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Introduction

1. La vingt-quatrième réunion des Parties au Protocole de Montréal s’est tenue au Centre international de conférences de Genève, du 12 au 16 novembre 2012. Elle comportait un segment préparatoire, du 12 au 14 novembre, suivi d’un segment de haut niveau, les 15 et 16 novembre.



Première partie : segment préparatoire


I.
Ouverture du segment préparatoire 

2. Le segment préparatoire a été ouvert par les Coprésidents, Mme Gudi Alkemade (Pays-Bas) et M. Ghazi Odat (Jordanie), le lundi 12 novembre 2012 à 10 h 10.

3. Des allocutions d’ouverture ont été prononcées par le représentant du Gouvernement suisse, M. Bruno Oberle, Directeur du Bureau fédéral de l’environnement, et M. Marco González, Secrétaire exécutif du Secrétariat de l’ozone.

4. M. Oberle a déclaré qu’au cours des 25 années écoulées depuis la signature du Protocole de Montréal, de nombreux succès avaient été enregistrés; plusieurs substances appauvrissant la couche d’ozone avaient été interdites et la couche d’ozone commençait à se reconstituer, même si 50 années au moins seraient encore nécessaires pour qu’elle recouvre son épaisseur initiale. À ce jour, on pouvait dire que cette réussite devait en grande partie être attribuée aux scientifiques qui avaient jeté les bases des connaissances nécessaires à la communauté internationale pour comprendre le comportement  de l’atmosphère et de la couche d’ozone tandis que les gouvernements avaient pris conscience de la nécessité d’agir rapidement pour compenser les effets potentiellement désastreux de l’amincissement de la couche d’ozone pour l’environnement et la santé publique. Le Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal avait joué un rôle décisif dans ce succès en apportant aux pays en développement une assistance importante pour les aider à faire face à leurs obligations au titre du Protocole. 

5. Le Protocole de Montréal avait également permis de réduire les émissions de gaz à effet de serre. À la signature du Protocole, on ignorait que les substances appauvrissant la couche d’ozone étaient également des gaz à effet de serre. En dépit de la réglementation de ces gaz par le Protocole de Kyoto à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, les concentrations atmosphériques d’hydrofluorocarbones (HFC) augmentaient de manière inquiétante, risquant de compromettre les bienfaits déjà enregistrés sur le plan climatique. Il fallait se rappeler, à cet égard, que les HFC avaient été introduits principalement comme solutions de remplacement des hydrochlorofluorocarbones (HCFC), substances appauvrissant la couche d’ozone dont l’élimination était prévue par le Protocole de Montréal. Le Gouvernement suisse invitait instamment les Parties à renoncer à utiliser des HFC pour adopter d’autres solutions de remplacement des HCFC. Conscient du fait que les propositions d’amendement au Protocole, qui visaient à ce que les HFC soient réglementés par le Protocole de Montréal et à ce qu’ils soient progressivement éliminés, faisaient l’objet de critiques de la part d’un certain nombre de Parties, son Gouvernement proposait que soient examinées les incidences institutionnelles, financières et techniques de ces propositions d’amendement et qu’il soit demandé au Comité exécutif du Fonds multilatéral d’envisager de mettre en place un guichet de financement qui permettrait de financer les mesures tendant à réduire le plus possible l’impact de ces substances sur le climat. Il suggérait également la fourniture de contributions volontaires pour couvrir les dépenses afférentes au recours à des solutions de remplacement des HCFC ne faisant pas appel aux HFC et dont l’impact sur le climat serait minime.

6. Dans ses observations, le Secrétaire exécutif a appelé l’attention sur la célébration du 25ème anniversaire de la signature du Protocole de Montréal, en 1987, qui avait donné lieu à l’organisation de plusieurs manifestations et activités par le Secrétariat et les gouvernements. Il convenait en particulier de noter le séminaire tenu à Genève le 11 novembre 2012, qui avait eu pour thème la protection de l’atmosphère pour les générations futures et qui avait été l’occasion de se remémorer tout ce que les traités sur l’ozone avaient permis de réaliser ainsi que les enseignements à en tirer et à exploiter lorsque l’on entreprendrait de s’attaquer à d’autres menaces pesant sur l’environnement, y compris les changements climatiques.

7. Le Secrétariat avait fourni de la documentation à l’occasion de l’anniversaire, dont une pochette d’information et de nouvelles éditions des manuels du Protocole de Montréal et de la Convention de Vienne, et il avait organisé un concours vidéo destiné à la jeunesse du monde entier.

8. En dépit des réalisations enregistrées à ce jour grâce au Protocole de Montréal, de nombreux problèmes subsistaient, comme en témoignaient les points à l’ordre du jour de la réunion. Plusieurs questions, comme par exemple celles des dérogations pour utilisations essentielles et critiques, des utilisations pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, et des utilisations comme produits intermédiaires, étaient souvent au cœur des débats alors que de nouvelles questions, qui exigeaient l’attention des Parties, ne cessaient de surgir. Durant la réunion en cours, les Parties débattraient à nouveau de questions difficiles, ce pourquoi il conviait tous les représentants à participer aux débats indépendamment de l’issue qu’ils en attendaient, en faisant preuve de l’audace qu’avaient manifestée ceux qui avaient négocié le Protocole de Montréal 25 ans plus tôt et en se souvenant que toutes les nations, grandes ou petites, riches ou pauvres, avaient le devoir d’agir de façon concertée pour sauvegarder la planète.

9. À la suite de ces observations, le Secrétaire exécutif, rejoint par M. Mario Molina, a remis un prix à M. Stephen O. Andersen et à M. Lambert Kuijpers, qui avaient été coprésidents de Groupes d’évaluation créés au titre du Protocole de Montréal et qui avaient exercé cette fonction plus longtemps que quiconque, pour leur éminente contribution à la protection de la couche d’ozone. Ces prix récompensaient les efforts que les coprésidents avaient faits durant de nombreuses années pour protéger la couche d’ozone ainsi que le rôle important qu’ils avaient joué dans l’élaboration et l’évolution du Protocole.


II.
Questions d’organisation 

A.
Participation
10. La vingt-quatrième réunion des Parties au Protocole de Montréal s’est déroulée avec la participation des représentants des Parties ci-après : Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Belarus, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Brunei Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haïti, Honduras, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Maroc, Maurice, Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monténégro, Mozambique, Myanmar, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, République de Corée, République de Moldova, République dominicaine, République du Congo, République démocratique de Corée, République du Congo, République démocratique populaire lao, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, République yougoslave de Macédoine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Siège, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Seychelles, Singapour, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Tonga, Tunisie, Turquie, Turkménistan, Union européenne, Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie et Zimbabwe.
11. Les représentants des organismes des Nations Unies et institutions spécialisées ci-après ont également assisté à la réunion : Banque mondiale, Commission économique pour l’Europe, Corps commun d’inspection, Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, Organisation des Nations Unies pour le développement industriel,  Organisation maritime internationale, Organisation météorologique mondiale, Programme des Nations Unies pour le développement, Programme des Nations Unies pour l’environnement, secrétariat de l’Approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques, secrétariat de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination. 

12. Les personnes et organisations intergouvernementales et non gouvernementales ci-après ont assisté à la réunion en qualité d’observateur : 3M Electronics, Air‑Conditioning & Refrigeration European Association, Alliance for Responsible Atmospheric Policy, Asahi Glass Co. Ltd., Business Council for Sustainable Energy, California Strawberry Commission, Mme Catherine Campbell, Chemtura Corporation, Coca-Cola Company, Crop Protection Coalition, Daikin Europe NV Ltd., Daikin Industries Ltd., Danfoss Refrigeration and Air-Conditioning Controls, Dow AgroSciences LLC, DuPont International, Emergent Ventures India (EVI), Environmental Investigation Agency, European Partnership for Energy and the Environment, Foam Supplies Inc., Forum for Nature Protection, GIZ Proklima, Greenpeace International, Gujarat Fluorochemicals Limited, M. Marc De Hondt, ICF International, Industrial Technology Research Institute, Institute for Governance and Sustainable Development, International Institute of Refrigeration, International Pharmaceutical Aerosol Consortium, Japan Fluorocarbon Manufacturers Association, Japan Industrial Conference for Ozone Layer and Climate Protection, Japan Refrigeration and Air‑Conditioning Industry Association, Korea Specialty Chemical Industry Association, Manitoba Ozone Protection Industry Association, Mayekawa (MYCOM), Mebrom PTY Ltd., Natural Resources Defense Council, Navin Fluorine International Limited, Öko-Recherche, Pollet Environmental Consulting, Refrigerants Australia, Refrigerants Naturally, M. Baazia Riad Riad, Shecco, SRF Limited and Trical.

B.
Adoption de l’ordre du jour du segment préparatoire 

13. L’ordre du jour ci-après du segment préparatoire a été adopté sur la base de l’ordre du jour provisoire paru sous la cote UNEP/OzL.Pro.24/1 :


1.
Ouverture du segment préparatoire :



a)
Déclaration d’un (de) représentant(s) du Gouvernement suisse; 


b)
Déclaration d’une (de) représentants du Programme des Nations Unies pour l’environnement.


2.
Questions d’organisation :



a)
Adoption de l’ordre du jour du segment préparatoire;


b)
Organisation des travaux.


3.
Questions administratives :



a)
Examen de la composition des organes du Protocole de Montréal pour 2013;


b)
Rapports financiers des Fonds d’affectation spéciale et budgets du Protocole de Montréal.


4.
Questions relatives aux dérogations à l’article 2 du Protocole de Montréal :



a)
Demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour 2013;


b)
Demandes de dérogation pour utilisations critiques pour 2014;


c)
Questions relatives aux utilisations pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition;


d)
Utilisations de substances réglementées comme produits intermédiaires.


5.
Informations supplémentaires sur les solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.


6.
Questions de procédure concernant le Groupe de l’évaluation technique et économique et ses organes subsidiaires.


7.
Proposition relative au commerce de substances réglementées impliquant des navires battant pavillon étranger.


8.
Étude des écarts concernant le tétrachlorure de carbone.


9.
Évaluation du mécanisme de financement du Protocole de Montréal.


10.
Proposition pour une production propre de HCFC-22 moyennant la réglementation des émissions de sous-produits.


11.
Proposition relative à la fourniture de ressources financières additionnelles au Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal, dans le but de maximiser les bienfaits climatiques de l’accélération de l’élimination des hydrochlorofluorocarbones.


12.
Proposition relative au financement des installations de production d’hydrochlorofluorocarbones.


13.
Proposition relative à l’examen du RC-316c par le Groupe de l’évaluation scientifique.


14.
Proposition relative aux implications du Document final de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable pour les petits États insulaires en développement, s’agissant de l’application du Protocole de Montréal.


15.
Propositions d’amendement au Protocole de Montréal.


16.
Questions relatives au respect et à la communication des données : 



a)
Manque de concordance entre les données sur les importations et les données sur les exportations communiquées par les Parties;


b)
Présentation et examen des travaux et des recommandations de décision du Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal;

17.
Questions diverses.

14. Lors de l’adoption de l’ordre du jour du segment préparatoire, les Parties ont convenu d’inscrire au point 6 (« Questions de procédure concernant le Groupe de l’évaluation technique et économique et ses organes subsidiaires ») la question de la nomination des experts appelés à siéger au sein de ce groupe. Les Parties ont également convenu d’examiner au titre du point 17 (« Questions diverses ») la demande d’informations sur les politiques actuelles et prévues influant sur l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone; la procédure de recrutement du nouveau Chef du secrétariat du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal; l’état de ratification de l’Amendement de Beijing au Protocole de Montréal; et la suite donnée à la Déclaration de Bali sur le passage à des substances à faible potentiel de réchauffement global en remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

15. Au cours de l’examen de l’ordre du jour, un représentant a jugé contestable l’inscription du point 4 d) (« Utilisations de substances réglementées comme produits intermédiaires »); du point 10 (« Proposition pour une production propre de HCFC-22 moyennant la réglementation des émissions de sous-produits »); du point 11 (« Proposition relative à la fourniture de ressources financières additionnelles au Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal, dans le but de maximiser les bienfaits climatiques de l’accélération de l’élimination des hydrochlorofluorocarbones »); et du point 15 (« Propositions d’amendement au Protocole de Montréal »). Ce représentant, appuyé par plusieurs autres, estimait en effet que, pour diverses raisons, ces points ne relevaient pas du Protocole de Montréal et ne devaient donc pas être examinés par la Réunion des Parties. S’agissant du point 4, il a rappelé que les utilisations de substances appauvrissant la couche d’ozone comme produits intermédiaires n’étaient pas réglementées par le Protocole de Montréal, ajoutant qu’il convenait d’éviter toute nouvelle mesure s’y rapportant, du fait des préoccupations suscitées par d’importantes questions économiques et de confidentialité. S’agissant du point 10, s’il était vrai qu’une très faible quantité de HFC-23 était émise lors de la production de HCFC-22, ces émissions étaient déjà réglementées par la Convention-cadre sur les changements climatiques et le Protocole de Kyoto. Quant au point 11, il a rappelé que la décision XIX/6 ne préconisait ni la maximisation des bienfaits climatiques ni la fourniture de ressources financières additionnelles au Fonds multilatéral, mais indiquait seulement que le financement mis à disposition par le Fonds multilatéral pour accélérer l’élimination des HCFC devait être « stable et suffisant ». Concernant le point 15, il a rappelé que les HFC n’étaient pas des substances appauvrissant la couche d’ozone et qu’il ne convenait donc pas de proposer un amendement visant à les éliminer dans la mesure où le Protocole de Montréal ne prévoyait pas l’élimination de substances autres que celles qui appauvrissent la couche d’ozone.

16. En réponse, un représentant a rappelé que si les substances appauvrissant la couche d’ozone utilisées comme produits intermédiaires étaient exclues du calcul de la consommation et de la production de ces substances, ces utilisations n’en étaient pas moins réglementées par le Protocole de Montréal. Un certain nombre de décisions avaient été prises à ce sujet au cours de précédentes réunions des Parties; par conséquent, l’inscription de ce point à l’ordre du jour devait être maintenue.  S’agissant des HFC, il a rappelé qu’au cours du séminaire sur la protection de l’atmosphère pour les générations futures on avait souligné l’importance que revêtait la réglementation des HFC; il était donc tout à fait favorable au maintien à l’ordre du jour des amendements proposés, qui devaient selon lui êtres examinés au sein d’un groupe de contact officiel. 

17. Le Coprésident a conclu que, faute de consensus sur le retrait des points 4 d), 10, 11 et 15, ces points resteraient inscrits à l’ordre du jour et que l’on pourrait envisager la meilleure façon d’en débattre lorsque l’on en aborderait l’examen.


C.
Bureau
18. Le segment préparatoire de la réunion était coprésidé par Mme Alkenade et M. Odat, coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal.

D.
Organisation des travaux
19. Les Parties ont convenu de suivre la procédure habituelle et de créer les groupes de contact qu’ils jugeraient nécessaires.

III.
Questions administratives 


A.
Examen de la composition des organes du Protocole de Montréal pour 2013

20. Présentant ce sous-point, le Coprésident a demandé aux groupes régionaux de soumettre au Secrétariat des candidatures aux postes vacants aux organes du Protocole de Montréal pour 2013.

21. Les Parties se sont ensuite mises d’accord sur la composition du Comité d’application et du Comité exécutif du Fonds multilatéral et sur le choix des coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée.
22. Le représentant de la Chine a présenté un document de séance contenant un projet de décision approuvant la désignation de M. Shao Min (Chine) comme nouveau coprésident du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement et remerciant Mme Tang Xiaoyan (Chine), coprésidente sortante du Groupe, pour ses longues années de dévouement au service du Protocole de Montréal.

23. Le représentant des États-Unis a présenté un document de séance contenant un projet de décision sur la modification de la composition du Groupe de l’évaluation technique et économique. Il y était recommandé d’approuver le renouvellement du mandat de cinq membres du Groupe et le choix de Mme Bella Maranion au poste de coprésidente du Groupe, en remplacement de M. Andersen. Il a également remercié M. Andersen pour avoir brillamment exercé durant de longues années les fonctions de coprésident du Groupe.
24. Les Parties ont approuvé les projets de décision consignant leur accord sur le choix des candidats aux postes susvisés, pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.

B.
Rapports financiers des Fonds d’affectation spéciale et budgets du Protocole de Montréal
25. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé que les Parties avaient coutume, lors de leurs réunions, de créer un comité budgétaire pour examiner les documents portant sur le budget et rédiger les projets de décision sur les questions budgétaires à soumettre à la Réunion des Parties pour examen. Conformément à la pratique établie, les Parties ont décidé de créer un Comité budgétaire présidé par M. Ives Gomez (Mexique) et Mme Klara Wajdvova (République tchèque).
26. Le président du Comité budgétaire a ensuite présenté un document de séance contenant un projet de décision sur les rapports financiers et budgets du Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal, que les Parties ont approuvé pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.

IV.
Questions relatives aux dérogations à l’article 2 du Protocole 
de Montréal 

A.
Demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour 2013


1.
Inhalateurs-doseurs
27. Présentant ce sous-point, le Coprésident a rappelé que le Groupe de l’évaluation technique et économique avait soumis ses recommandations sur les demandes de dérogation pour utilisations essentielles de substances réglementées pour 2013 au Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal à sa trente-deuxième réunion. Après avoir examiné ces recommandations, le Groupe de travail avait transmis à la vingt-quatrième Réunion des Parties, pour examen, un projet de décision sur les demandes de dérogation pour utilisations essentielles (UNEP/OzL.Pro.24/8, projet de décision XXIV/[A]). Depuis la réunion du Groupe de travail à composition non limitée, la Chine avait fourni au Groupe des informations supplémentaires sur ses demandes de dérogation pour utilisations essentielles de CFC dans les inhalateurs-doseurs contenant des produits médicamenteux utilisés en médecine chinoise traditionnelle. Les conclusions du Comité des choix techniques pour les produits médicaux, qui avait examiné ces informations, figuraient dans l’additif au volume 1 du rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique de mai 2012.
28. Mme Helen Tope, coprésidente du Comité des choix techniques pour les produits médicaux, a ensuite présenté un exposé relatant l’examen, par le Comité, des informations supplémentaires fournies par la Chine; un résumé de cet exposé figure dans l’annexe III au présent rapport. Le Comité avait conclu que l’utilisation des CFC envisagée par la Chine n’était pas une utilisation essentielle au regard de la décision IV/25 puisqu’il existait des solutions de remplacement appropriées, de sorte qu’il n’avait pas été en mesure de recommander les dérogations pour utilisations essentielles de CFC demandées. En 2013, la Chine pourrait envisager d’affecter à l’utilisation proposée une partie de la quantité de CFC autorisée, donnant ainsi aux patients suffisamment de temps pour recourir à des solutions de remplacement.
29. À la suite de cet exposé, le représentant de la Chine a fait savoir que son pays pourrait accepter que 7 des 9 tonnes demandées à titre de dérogation pour utilisations essentielles soient refusées, mais que refuser les 2 tonnes produites par une entreprise située dans une zone reculée de la Chine créerait des difficultés économiques, sociales et sanitaires dans la localité considérée. La Chine espérait donc que la dérogation demandée pour cette quantité serait acceptée en attendant que des solutions de remplacement soient mises en place.
30. Le représentant de la Fédération de Russie a remercié le Comité des choix techniques pour les produits médicaux d’avoir examiné sa demande de dérogation pour les CFC utilisés dans les inhalateurs-doseurs et d’avoir autorisé la quantité demandée, rappelant que son pays s’était engagé à entreprendre les activités nécessaires pour se conformer à l’élimination des CFC comme prévu.

31. Le représentant du Bangladesh a appelé l’attention sur le fait que son pays était parvenu à respecter son engagement d’éliminer l’utilisation des CFC dans les inhalateurs-doseurs en 2012.

32. Un représentant, tout en notant les progrès faits par nombre de Parties pour éliminer les substances réglementées faisant l’objet de dérogations pour utilisations essentielles, espérait que le Groupe de l’évaluation technique et économique tiendrait compte, lorsqu’il examinerait les futures demandes de dérogation pour ces utilisations, des importants stocks de CFC existant partout dans le monde et qu’il expliquerait quels étaient les obstacles empêchant l’utilisation de ces stocks à des fins pharmaceutiques par les Parties présentant des demandes de dérogation.

33. Répondant aux questions soulevées, M. Ashley Woodcock, coprésident du Comité des choix techniques pour les produits médicaux, a fait valoir qu’en examinant le cas de la Chine, le Comité s’était employé à éviter toute discrimination en faveur de la médecine moderne et avait, de ce fait, fondé son évaluation exclusivement sur les critères énoncés dans la décision IV/25. S’agissant des stocks mondiaux de CFC, il a convenu que ceux-ci revêtaient une importance critique durant la phase d’élimination et il a annoncé que le Groupe de l’évaluation technique et économique donnerait, dans son projet rapport, des informations sur les obstacles s’opposant à l’utilisation de ces stocks.
34. À l’issue de l’exposé et de la discussion, il a été convenu que le projet de décision sur les demandes de dérogation pour utilisations essentielles de substances réglementées pour 2013 serait examiné plus avant par un groupe informel constitué de Parties intéressées, qui ferait ensuite rapport aux Parties sur les résultats de ses délibérations.

35. À l’issue de ces discussions informelles, les Parties ont approuvé le projet de décision sur la question, pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.

2.
Applications aérospatiales 

36. Le Coprésident a ensuite présenté un projet de décision sur la demande de dérogation pour utilisations essentielles de CFC-113 présentée par la Fédération de Russie aux fins d’applications aérospatiales (UNEP/OzL.Pro.24/8, projet de décision XXIV/[B]). Cette demande de dérogation avait été examinée par le Groupe de travail à composition non limitée à sa trente-deuxième réunion, ainsi qu’un projet de décision visant à répondre aux préoccupations exprimées par certaines Parties présentes à cette réunion.

37. Les Parties ont approuvé le projet de décision sur la question, pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.


3.
Matériel de refroidissement et de réfrigération à bord des navires 

38. À la demande du Coprésident, M. Lambert Kuijpers, membre du Comité des choix techniques pour la réfrigération, a ensuite présenté la demande de dérogation de la Fédération de Russie pour utilisations essentielles de 130 tonnes de CFC-12 en 2013 afin d’assurer le fonctionnement de matériel  de refroidissement et de réfrigération à bord des navires de la flotte russe. Il a précisé que cette demande, adressée au Secrétariat, avait été examinée par le Groupe de l’évaluation technique et économique durant la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, et que des entretiens bilatéraux avaient eu lieu en octobre 2012, comme indiqué dans le document UNEP/OzL.Pro.24/2/Add.1. À l’issue de ces entretiens, des informations supplémentaires avaient été présentées au Groupe.
39. La demande de dérogation avait été évaluée par des spécialistes de la réfrigération, après quoi il avait été demandé à la Fédération de Russie de fournir de plus amples informations, y compris sur la question de savoir si elle ne pourrait pas se procurer des substances recyclées sur le marché international. Les justifications fournies à l’appui de la demande de dérogation pour utilisations essentielles de CFC-12 à bord des navires étaient insuffisantes. Le Groupe de l’évaluation technique et économique n’avait donc pas été en mesure de recommander l’approbation de cette demande. Le représentant de la Fédération de Russie a répondu que son Gouvernement comprenait les raisons pour lesquelles sa demande avait été rejetée et il a remercié le Groupe de l’avoir examinée. Le Coprésident a ensuite annoncé que le rapport final du Groupe de l’évaluation technique et économique sur l’évaluation de cette demande de dérogation avait été affiché sur le portail de la réunion.

B.
Demandes de dérogation pour utilisations critiques pour 2014

40. Présentant ce sous-point, le Coprésident a rappelé que le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle avait présenté les résultats de son examen initial des demandes de dérogation pour utilisations critiques pour 2013 et 2014 à la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée. Depuis lors, plusieurs Parties ayant présenté des demandes de dérogation avaient fourni des informations supplémentaires que le Groupe avait prises en considération dans une évaluation ultérieure de ces demandes. 

41. Trois des quatre coprésidents du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, M. Ian Porter, Mme Michelle Marcotte et Mme Marta Pizano, ont présenté des exposés détaillés sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques, y compris sur l’évolution de ces demandes, les données communiquées par les Parties concernant les stocks de bromure de méthyle et les recommandations finales concernant les demandes de dérogation pour 2013 et 2014. Un résumé de ces exposés, établi par leurs présentateurs, figure dans l’annexe III au présent rapport.

42. Au cours du débat qui a suivi, un représentant a fait observer que l’utilisation du bromure de méthyle revêtait encore de l’importance pour beaucoup de pays en développement, en particulier ceux qui dépendaient dans une large mesure des exportations d’un petit nombre de produits agricoles et que les demandes de dérogation pour utilisations critiques de ces Parties devraient être examinées compte tenu de cette réalité. Par ailleurs, il a demandé des précisions sur la mesure dans laquelle les stocks de bromure de méthyle étaient pris en compte dans l’évaluation des demandes de dérogation pour utilisations critiques. Un autre représentant a ajouté que de plus grands efforts devraient être faits pour utiliser les stocks actuels de bromure de méthyle; il a jouté que la diffusion des résultats d’une étude plus approfondie des mesures d’élimination prises par des entreprises analogues œuvrant dans des conditions géographiques comparables serait utile aux efforts visant à éliminer l’utilisation de cette substance.

43. Le représentant de l’Australie a demandé que l’on fasse preuve de souplesse à l’égard de son pays en l’autorisant à utiliser en 2013 une partie de la quantité de bromure de méthyle autorisée au titre des dérogations pour utilisations critiques pour 2014, pour la fumigation de riz conditionné. L’Australie pourrait ainsi parvenir à éliminer le bromure de méthyle un an avant l’année prévue, après quoi elle ne présenterait plus aucune demande de dérogation pour utilisations critiques de bromure de méthyle pour le traitement du riz. S’agissant de la demande de dérogation pour utilisations critiques de bromure de méthyle pour le traitement des stolons de fraises, il a indiqué que la réduction de 10 % pour 2014 proposée par le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle soulèverait des difficultés pour son pays. L’industrie des fraises avait investi massivement dans la recherche-développement pour commercialiser l’iodure de méthyle sur une plus grande échelle, ce qui aurait pu offrir une solution de remplacement viable pour la totalité de l’industrie des stolons de fraises. Malheureusement, la demande d’homologation de l’iodure de méthyle avait été retirée en 2012, poussant cette industrie à mettre au point une nouvelle stratégie de recherche-développement axée sur une combinaison de traitements chimiques. La réduction de 10 % recommandée par le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, qui reposait sur l’hypothèse d’une transition à des cultures sans sol en 2014, n’était pas faisable au stade actuel, ce mode de culture n’ayant pas été validé pour plusieurs générations successives de stolons de fraises; de plus, il pourrait ne pas être viable sur le plan économique et il pourrait aussi faire l’objet de restrictions pour cause de protection de l’environnement et de planification. L’Australie demandait donc que sa demande de dérogation pour 2014 soit approuvée dans son intégralité. Enfin, s’agissant du manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle, il a mis en question le bien-fondé du changement proposé au paragraphe 2.6.1, en vertu duquel les sous-comités du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle pourraient faire des recommandations à la Réunion des Parties, estimant que toute recommandation devrait émaner du Comité lui-même.

44. Le représentant des États-Unis a signalé que son pays avait considérablement progressé dans la voie de la réduction de sa dépendance à l’égard du bromure de méthyle et que sa demande de dérogation pour utilisations critiques représentait moins de 2 % de sa consommation de référence. L’agriculture était l'un des piliers fondamentaux de l’économie américaine et les États-Unis devaient s’assurer que les efforts menés dans le cadre du Protocole de Montréal n’entravaient pas ses propres efforts pour alimenter des millions de personnes. Le retrait du marché des États-Unis de l’iodure de méthyle signifiait qu’une importante solution de remplacement du bromure de méthyle avait disparu et, par suite de ce bouleversement, son pays pourrait devoir présenter une demande de dérogation supplémentaire pour utilisations critiques pour 2014. Le représentant des États-Unis a dit qu’il souhaiterait chercher, avec d’autres Parties, comment, dans l’éventualité où une importante solution de remplacement viendrait à faire défaut, amener le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle à revoir leurs besoins. S’agissant des recommandations du Comité, les États-Unis étaient préoccupés par la réduction proposée de leur demande de dérogation pour le jambon de confection artisanale, car il n’existait pas de solutions de remplacement possibles pour cette utilisation, de sorte que cette réduction rendrait difficile le respect des règlements nationaux en matière de sécurité alimentaire. De plus, la réduction recommandée de la demande de dérogation pour utilisations de bromure de méthyle dans les cultures de fraises, sur lesquelles les ravageurs exerçaient de fortes pressions, soulevait des difficultés en raison de l’inexistence de solutions de remplacement possibles du bromure de méthyle à cette fin, raison pour laquelle les États-Unis n’étaient pas d’accord avec les réductions recommandées. Les États-Unis présenteraient donc un document de séance contenant un projet de décision demandant aux Parties d’approuver la totalité des quantités de bromure de méthyle indiquées dans les demandes de dérogation pour utilisations critiques de cette substance dans les secteurs de la production de jambon artisanal et de fraises. Enfin, s’agissant du manuel, il était opposé aux modifications que le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle avait apportées aux directives économiques mentionnées au paragraphe 6 de la décision Ex.I/4 et figurant à la section 4 de l’annexe I au rapport de la seizième Réunion des Parties, qui avaient été soigneusement négociées au cours d’une réunion extraordinaire des Parties
. Ces directives économiques ne devaient pas être modifiées dans le manuel révisé. Enfin, il se rangeait à l’avis du représentant de l’Australie selon lequel les recommandations devaient émaner du Comité et non de ses sous-comités, ajoutant qu’il n’était pas d’accord avec les changements qu’il était proposé d’apporter au manuel.
45. Le représentant du Canada a rappelé que son pays s’était pleinement engagé à ne plus présenter de demandes de dérogation pour utilisations critiques de bromure de méthyle s’il existait des solutions de remplacement dûment homologuées, techniquement faisables et pouvant être adoptées dans son pays; c’était donc avec plaisir qu’il pouvait annoncer que son pays n’avait pas l’intention de présenter de demande de dérogation pour les minoteries pour 2015. Toutefois, son pays ne pouvait accepter la recommandation du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle lui demandant d’opter dans un proche avenir pour la culture de stolons de fraises sans sol, car cela supposerait une transition majeure à des modes de production qui n’avaient pas encore fait leurs preuves au Canada, transition qui poserait d’importants problèmes techniques, augmenterait considérablement les coûts et entraînerait une perturbation du marché. Le Canada était conscient du fait que d’autres Parties avaient renoncé à l’utilisation du bromure de méthyle dans le secteur de la culture des fraises, mais il savait que ces Parties bénéficiaient de solutions de remplacement régionales qui n’existaient pas au Canada. Son pays avait mis au point un plan d’action pour surmonter ces difficultés, mais en attendant il demandait aux Parties d’approuver ses demandes de dérogation pour utilisations du bromure de méthyle aux fins précitées.
46. Un représentant, s’exprimant au nom d’un groupe de pays, a fait observer que toutes les Parties de sa région étaient parvenues à éliminer complètement l’utilisation du bromure de méthyle pour le traitement des stolons de fraises et que les autres Parties devaient s’employer à trouver des solutions aux problèmes identifiés. Il invitait également les Parties à accepter les recommandations du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, fondées sur le jugement professionnel de scientifiques respectés et reposant sur des données scientifiques solides. Il se rangeait à l’avis des Parties selon lequel les importants stocks existants de bromure de méthyle devraient être pris en compte lors de l’évaluation des demandes de dérogation pour utilisations critiques. 

47. M. Porter a répondu qu’il avait entendu les préoccupations exprimées et qu’il espérait qu’une solution pourrait être trouvée pour répondre à la plupart d’entre elles au cours d’entretiens bilatéraux avec les Parties intéressées. Il a ajouté que la prise en compte des stocks de bromure de méthyle était une question qui devrait être abordée par les Parties, précisant que ces stocks n’étaient pas pris en compte par le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle dans ses recommandations.
48. À l’issue de l’exposé et de la discussion, le Coprésident a proposé que les Parties ayant encore des préoccupations s’entretiennent avec le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle dans le cadre de consultations bilatérales.

49. Un document de séance contenant un projet de décision sur les dérogations pour utilisations critiques de bromure de méthyle pour 2014 a été présenté par l’Australie, le Canada et les États-Unis. Présentant ce projet de décision, le représentant du Canada a signalé qu’il visait non seulement à autoriser des niveaux spécifiques de production et de consommation de bromure de méthyle, mais également à répondre aux préoccupations de certaines Parties en incluant un paragraphe décourageant l’accumulation de stocks de bromure de méthyle.
50. Les Parties ont approuvé ce projet de décision, pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.

C.
Questions relatives aux utilisations pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition

51. Présentant ce sous-point, le Coprésident a rappelé que le représentant de l’Union européenne avait soumis pour examen, à la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, un projet de décision sur l’utilisation du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition. Le groupe de contact créé pour examiner ce projet de décision n’avait pas pu mener sa tâche à bien faute de temps. Le Groupe de travail avait donc demandé aux Parties intéressées de tenir des consultations informelles sur les questions restées en suspens, avant la vingt-quatrième réunion des Parties. Le projet de décision susmentionné figure dans le document UNEP/OzL.Pro.24/8 (projet de décision XXIV/[C]).

52. Le représentant de l’Union européenne a demandé à pouvoir disposer de plus de temps pour finaliser le projet de décision, soulignant que l’une des principales questions à résoudre était celle des cases vides ou portant la mention zéro dans les formulaires utilisés par les Parties pour communiquer leurs données sur les substances qui appauvrissent la couche d’ozone en application de l’article 7 du Protocole de Montréal. Le Coprésident a répondu que la question des zéros figurant dans les formulaires utilisés pour la communication des données avait été examinée par le Comité d’application à sa quarante-neuvième réunion; le Comité avait approuvé un projet de décision sur la question qui serait soumis aux Parties pour examen pendant la réunion en cours. 

53. Un représentant a souligné l’importance que revêtaient, pour les pays exportateurs comme pour les pays importateurs, les utilisations de bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, afin de prévenir la propagation des ravageurs et des maladies dans le monde.
54. Les Parties ont convenu de créer un groupe de contact, coprésidé par M. Augustin Sanchez (Mexique) et Mme Alice Gaustad (Norvège), pour élaborer plus avant le projet de décision. 

55. Le Président du groupe de contact a ensuite présenté un document de séance contenant une version révisée du projet de décision préparée par le groupe. Les Parties ont approuvé ce projet de décision pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.

D.
Utilisations de substances réglementées comme produits intermédiaires

56. Présentant ce sous-point, le Coprésident a rappelé que l’Union européenne avait présenté un projet de décision sur l’utilisation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme produits intermédiaires à la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée. Ce projet de décision avait été examiné de manière informelle et les Parties avaient été invitées à adresser de nouvelles observations à ses auteurs.  

57. Le représentant de l’Union européenne a ensuite présenté une version révisée du projet de décision soumis conjointement par l’Union européenne et la Croatie (UNEP/OzL.Pro.24/8, projet de décision XXIV/[D]). Il a signalé que plus de 1 million de tonnes de substances appauvrissant la couche d’ozone étaient utilisées comme produits intermédiaires et que cette quantité était appelée à croître. Faute d’une surveillance étroite de la situation, il était à craindre que d’importantes quantités de substances réglementées ne soient détournées à des fins que le Protocole de Montréal restreignait. À l’issue de discussions au sein du Groupe de travail à composition non limitée, les auteurs avaient révisé leur proposition en vue de protéger le caractère confidentiel de certaines des informations recueillies. Ces informations seraient agrégées, étant entendu que le Groupe de l’évaluation technique et économique et le Secrétariat de l’ozone auraient besoin qu’une partie leur soit présentée sous une forme désagrégée. 

58. Après avoir rappelé les déclarations qu’il avait faites lors de l’adoption de l’ordre du jour, un représentant a réitéré son opinion selon laquelle il était superflu de débattre de la question des utilisations de substances comme produits intermédiaires, ces utilisations n’étant pas réglementées par le Protocole de Montréal. Tout en convenant que la surveillance était une activité importante, il se demandait pourquoi la question était soulevée durant la réunion en cours, alors que 25 années s’étaient déjà écoulées et que le tétrachlorure de carbone avait été éliminé. Il demandait qu’on lui explique pourquoi les auteurs du projet de décision estimaient que les utilisations de substances comme produits intermédiaires étaient du ressort du Protocole de Montréal. 

59. Un représentant a suggéré que les utilisations comme produits intermédiaires soient signalées tandis qu’un autre a fait observer que le projet de décision proposé n’avait été examiné que par les Parties intéressées et qu’il conviendrait de l’examiner plus avant compte tenu, entre autres, de la question du caractère confidentiel des données.

60. Le représentant de l’Union européenne a fait valoir que si les substances réglementées exclusivement utilisées comme produits intermédiaires n’étaient pas visées par la définition de la production figurant à l’article premier du Protocole, elles n’en étaient pas moins des substances réglementées; et il a rappelé que les Parties avaient, dans le passé, préconisé la réduction des émissions provenant de l’utilisation de substances réglementées comme produits intermédiaires. Il était donc loisible aux Parties d’adopter d’autres décisions sur les utilisations de substances réglementées comme produits intermédiaires pour protéger la couche d’ozone.

61. Un représentant a réitéré que les substances utilisées comme produits intermédiaires n’étaient pas des substances réglementées au sens du Protocole. Le projet de décision demanderait aux Parties de remplacer autant que possible les substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées comme produits intermédiaires par des solutions de remplacement, sans se soucier de savoir si ces solutions étaient économiquement viables. La proposition demanderait également au Groupe de l’évaluation technique et économique de poursuivre ses travaux en vue de fournir, dans son rapport d’activité de 2013, les informations demandées dans la décision XXI/8, concernant en particulier les solutions de remplacement des substances utilisées comme produits intermédiaires, et de déterminer la possibilité, sur le plan technique et économique, de prendre des mesures qui aideraient les Parties à réduire voire éliminer les émissions émanant de ces utilisations. Il était demandé au Groupe de recenser des solutions de remplacement des utilisations de substances réglementées comme produits intermédiaires, alors que les informations recueillies en application de la décision XXI/8 ne mentionnaient que le tétrachlorure de carbone. Il a réaffirmé que les utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme produits intermédiaires étaient autorisées par le Protocole de Montréal. De plus, ces utilisations étaient bénéfiques à la société et elles n’avaient qu’un impact minime sur l’environnement, comme confirmé par le Groupe de l’évaluation technique et économique dans ses rapports de 2011 et 2012.

62. Le Coprésident a proposé, compte tenu de la divergence des points de vue sur la question, que les auteurs du projet de décision l’examinent plus avant avec les représentants des Parties intéressées pour faire ensuite rapport sur les résultats de leurs discussions.

63. À l’issue de ces discussions, les Parties ont approuvé un projet de décision sur la question, pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.

V.
Informations supplémentaires sur les solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone

64. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé que le Groupe de l’évaluation technique et économique avait, conformément à la décision XXIII/9, présenté un rapport sur les solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone à la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée. Le représentant des États-Unis avait ultérieurement présenté un projet de décision ayant pour objet d’améliorer les informations disponibles sur la question, qui avait été examiné par un groupe de contact. Toutefois, à la fin de la réunion du Groupe de travail, bon nombre de questions n’avaient toujours pas été résolues, et le Groupe de travail avait convenu de transmettre le projet de décision (UNEP/OzL.Pro.24/8, projet de décision XXIV/[E]), entre crochets pour indiquer l’absence de consensus, à la vingt-quatrième Réunion des Parties pour plus ample examen. 

65. Les Parties ont convenu de créer un groupe de contact, coprésidé par Mme Anne Gabriel (Australie) et M. Leslie Smith (Grenade), pour élaborer plus avant le projet de décision.

66. Le coprésident du Comité budgétaire a ensuite présenté un document de séance contenant un projet de décision sur la question, que les Parties ont approuvé pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.

VI.
Questions de procédure concernant le Groupe de l’évaluation technique et économique et ses organes subsidiaires

67. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé que la Réunion des Parties avait demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique de prendre un certain nombre de mesures pour améliorer son fonctionnement ainsi que les procédures de nomination des experts du Groupe et de ses organes subsidiaires (décision XXIII/10). L’équipe spéciale créée par le Groupe pour donner suite à cette décision avait présenté ses conclusions au Groupe de travail à composition non limitée à sa 
trente-deuxième réunion et, à cette même réunion, le représentant des États-Unis avait soumis un projet de décision sur la question, qui avait été ultérieurement examiné par un groupe de contact. Malgré des progrès considérables, le groupe de contact n’avait pas pu mener sa tâche à bien; le Groupe de travail avait donc convenu de soumettre aux Parties, pour qu’elles l’examinent à la réunion en cours, le projet de décision (UNEP/OzL.Pro.24/8, projet de décision XXIV/[F]), entre crochets pour indiquer l’absence de consensus. Il avait également été demandé à l’équipe spéciale de dresser un tableau indiquant les compétences spécialisées, actuelles et souhaitables, des membres du Groupe et de ses Comités des choix techniques; de proposer des plans sur la réorganisation de ces comités, y compris leurs modalités de fonctionnement; et de préciser davantage la structure et le rôle d’un éventuel organe de résolution des conflits. Ses travaux sur ces questions ont été présentés dans le volume 3 du rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique de mai 2012.

68. La coprésidente de l’équipe spéciale a signalé que l’équipe avait dressé des tableaux révisés indiquant quelles étaient les compétences spécialisées actuelles des membres du Groupe et de ses Comités des choix techniques ainsi que les compétences qui seraient nécessaires, en tenant compte des observations faites au sein du groupe de contact à la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée. L’équipe spéciale avait également rédigé un bref document de réflexion qui donnait les précisions demandées au sujet de l’organe de résolution des conflits. Quant aux plans de réorganisation et aux modalités de fonctionnement des Comités des choix techniques, l’équipe spéciale n’avait pu achever ses travaux, mais avait l’intention de tout faire pour finaliser une série de propositions qui seraient présentées aux Parties dans un proche avenir. Entre-temps, l’équipe spéciale se tenait à la disposition des intéressés pour répondre à toute question abordée par son rapport. 

69. Les Parties ont convenu de créer un groupe de contact, coprésidé par M. Javier Camargo (Colombie) et Mme Masami Fujimoto (Japon), pour élaborer plus avant le projet de décision.

70. Le coprésident du groupe de contact a présenté ultérieurement un document de séance contenant un projet de décision sur la question, que les Parties ont approuvé pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.

VII.
Proposition relative au commerce de substances réglementées impliquant des navires battant pavillon étranger

71. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé que, comme suite à la décision XXIII/11, le Groupe de l’évaluation technique et économique avait présenté au Groupe de travail à composition non limitée à sa trente-deuxième réunion une évaluation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées pour l’entretien des navires; il a rappelé également que le Secrétariat avait fourni des informations sur la manière dont les Parties réglementaient l’utilisation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour l’entretien des navires et sur la manière dont elles communiquaient des données à ce sujet; enfin, il a signalé que l’Union européenne avait soumis un projet de décision visant notamment à normaliser le traitement de ces substances. Le Groupe de travail avait créé un groupe de contact pour examiner ce projet de décision et, vu qu’un certain nombre de questions étaient restées en suspens, il avait convenu de le transmettre aux Parties, pour examen à la réunion en cours, entre crochets pour indiquer l’absence de consensus (UNEP/OzL.Pro.24/8, projet de décision XXIV/[G]). Il avait également demandé aux membres du groupe de contact de poursuivre leurs efforts afin de résoudre les questions en suspens, pendant la période intersessions. 

72. Le représentant de l’Union européenne a présenté un document de séance soumis par l’Union européenne et la Croatie, contenant une version révisée du projet de décision figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.24/8. Ce projet de décision demandait au Groupe de l’évaluation technique et économique de fournir un éventail d’informations supplémentaires susceptibles de contribuer à résoudre les questions sous-jacentes à l’échelon national et à l’échelle mondiale et à identifier des solutions de remplacement possibles des substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées dans le secteur maritime. Un représentant a dit qu’il souhaitait examiner la version révisée du projet de décision afin de déterminer si les informations supplémentaires demandées au Groupe de l’évaluation technique et économique ne pourraient pas constituer un fardeau et s’avérer superflues. 

73. Les Parties ont convenu de créer un groupe de contact, coprésidé par M. Dwayne Curtis (Bahamas) et M. Philippe Chemouny (Canada), pour examiner le projet de décision révisé. M. Chermouny a coprésidé la première réunion du groupe, tandis que son compatriote, M. Bernard Madé, a coprésidé les deuxième et troisième réunions. Le coprésident du groupe de contact a présenté ultérieurement un document de séance contenant un projet de décision sur la question, que les Parties ont approuvé pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.
74. Présentant le projet de décision, le coprésident du groupe de contact a signalé qu’une Partie avait proposé l’adoption d’une procédure de consentement préalable en connaissance de cause qui s’appliquerait à la fourniture de substances qui appauvrissent la couche d’ozone aux navires. Les membres du groupe n’étaient pas tous d’accord pour inclure des dispositions à ce sujet dans le projet de décision; cependant, ils ont convenu de revenir sur la question à la prochaine réunion du Groupe de travail à composition non limitée.

VIII.
Étude des écarts concernant le tétrachlorure de carbone

75. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé que les Parties avaient convenu (décision XXIII/8) de demander au Groupe de l’évaluation technique et économique de continuer de chercher les raisons expliquant les écarts entre les émissions calculées à partir des données de production et de consommation communiquées par les Parties et les émissions extrapolées à partir des mesures atmosphériques, et de faire rapport sur ses travaux à la réunion en cours. Il a ensuite invité M. Paul Newman, du Groupe de l’évaluation scientifique, à faire rapport sur les progrès des travaux dans ce domaine.

76. M. Newman a signalé que les concentrations atmosphériques de tétrachlorure de carbone continuaient de diminuer, mais qu’il subsistait un écart d’environ 40 gigagrammes entre les estimations “ascendantes” calculées à partir des données communiquées au PNUE, qui variaient considérablement, et les estimations “descendantes” extrapolées à partir des mesures atmosphériques. Cet écart était difficile à expliquer; toutefois, grâce à de nouvelles informations, on était parvenu à réduire l’écart entre ces deux estimations. Les rejets de tétrachlorure de carbone dans l’atmosphère pendant le stockage et le transport, et au cours de l’entretien et d’autres opérations, avaient été moindres que prévu; par contre, de nouvelles informations donnaient à penser que le temps de séjour de cette substance dans l’atmosphère était de 33 ans et non de 26 ans. Selon une étude réalisée par des Australiens, les émissions mondiales de tétrachlorure de carbone provenant des décharges pourraient totaliser chaque année entre 8 et 12 gigagrammes; une quantité infime d’émissions pourrait en outre résulter de l’ajout de chlore dans l’eau. Si donc les nouvelles informations disponibles avaient permis de réduire l’écart entre les estimations “descendantes” et les estimations “ascendantes”, elles n’avaient guère permis de le combler entièrement. 

77. Un représentant a fait observer qu’un écart de 40 gigagrammes était important vu qu’un certain nombre de projets en cours d’approbation visaient à éliminer des centaines de tonnes de substances appauvrissant la couche d’ozone. Il se félicitait donc des nouvelles informations disponibles, qui avaient permis de réduire l’écart constaté, ajoutant cependant qu’il importait de mieux comprendre l’état des connaissances concernant le tétrachlorure de carbone utilisé comme produit intermédiaire. Il fallait, selon lui, que des représentants du Groupe de l’évaluation scientifique et du Groupe de l’évaluation technique et économique participent aux travaux du petit groupe qui serait chargé de la question des produits intermédiaires. Cette suggestion a été appuyée par un autre représentant.

78. Un autre représentant a rappelé qu’au cours du séminaire sur la protection de l’atmosphère pour les générations futures, le présentateur avait indiqué que la consommation de tétrachlorure de carbone tendait à augmenter, affirmation démentie par la position du Groupe de l’évaluation scientifique, et il a demandé des éclaircissements à ce sujet. En réponse, le représentant du Groupe de l’évaluation scientifique a précisé que l’exposé présenté ne concernait que l’Europe, tandis que le Groupe s’était référé à la consommation mondiale de tétrachlorure de carbone ainsi qu’aux nouvelles informations expliquant le manque de concordance entre les estimations descendantes et les estimations ascendantes. Un autre représentant a dit qu’il fallait établir une distinction entre les utilisations comme produits intermédiaires et le problème posé par l’écart entre les estimations descendantes et ascendantes des émissions.

79. Le Coprésident a proposé que les Parties intéressées discutent de la question bilatéralement pour faire ensuite rapport sur les résultats de leurs discussions.

80. À l’issue de ces consultations, il a été convenu qu’il n’était pas nécessaire de poursuivre l’examen de ce point pendant la réunion en cours.

IX.
Évaluation du mécanisme de financement du Protocole
de Montréal

81. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé que les Parties avaient convenu (décision XXII/2) d’évaluer le mécanisme de financement du Protocole de Montréal et qu’elles avaient examiné la version finale du projet de rapport d’évaluation à la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée. Elles avaient également fixé, à ce moment-là, les modalités d’établissement de la version finale du rapport, qui prévoyaient que les Parties soumettraient de nouvelles observations au consultant qui avait réalisé l’évaluation et préparé le rapport, à savoir ICF International. Un résumé analytique du rapport final était paru, dans les six langues officielles de l’ONU, sous la cote UNEP/OzL.Pro.24/4; le rapport intégral, en anglais seulement, était paru sous la cote UNEP/OzL.Pro.24/INF/4. 

82. M. Mark Wagner (ICF International) a donné un aperçu des modalités de l’évaluation, y compris le calendrier des travaux et les Parties interrogées. Par suite des observations reçues, les sections 6.1 et 6.2 du projet avaient été revues et un appendice avait été ajouté au rapport pour expliquer comment le consultant avait tenu compte de ces observations. La section 7.2 du rapport, qui présentait des recommandations, avait également été mise à jour.

83. La section 6.1 s’était enrichie d’une description des principaux éléments qui avaient fait le  succès du Fonds multilatéral, à savoir son insistance sur le respect du Protocole; l’accès direct et relativement rapide aux fonds affectés aux projets; l’application systématique du principe de prise en charge des surcoûts; la transparence de son modèle de plan d’activités; son soutien continu au renforcement institutionnel et au développement des capacités; et son mode de prise de décisions en connaissance de cause  fondé sur des analyses techniques exhaustives.

84. La section 6.2 avait été étoffée pour présenter les enseignements tirés de l’expérience acquise dans le cadre du Fonds pour l’environnement mondial (FEM). Il en ressortait notamment que l’engagement sur le long terme, tant du secteur privé que des gouvernements, était décisif pour le succès du FEM comme du Fonds multilatéral. Une participation soutenue du secteur privé, y compris dans le cadre de co-financements, contribuait également à l’élimination rapide et définitive des substances appauvrissant la couche d’ozone. On s’était rendu compte que dans les pays à économie en transition les services nationaux de l’ozone avaient cessé de fonctionner dès lors que le soutien du FEM avait pris fin, ce qui risquait d’entraver l’application des mesures visant à relever les derniers défis menaçant la couche d’ozone, notamment l’élimination des HCFC et la destruction des substances incriminées. On avait également constaté que les opérations du FEM étaient d’un moins bon rapport coût-efficacité que celles du Fonds multilatéral, en partie du fait que les projets du FEM n’adhéraient pas toujours aux procédures de financement des surcoûts.

85. Tous ceux qui sont intervenus à la suite de cet exposé ont loué le consultant pour l’exhaustivité de son rapport. Un représentant a cependant fait observer qu’il ne fallait pas se contenter de prendre note du rapport, mais qu’il fallait aussi envisager la suite à y donner, en s’inspirant par exemple des grandes lignes de la décision XVI/36, pour permettre au Comité exécutif du Fonds multilatéral de l’examiner. Un autre représentant, faisant remarquer que jusqu’ici les évaluations du mécanisme de financement avaient été ponctuelles, a dit qu’une procédure qui permettrait d’examiner périodiquement l’efficacité du mécanisme de financement était nécessaire.  

86. Le représentant du Brésil a souligné que le rapport confirmait le rôle du Fonds multilatéral en tant que pierre angulaire du régime de protection de la couche d’ozone. C’était en effet grâce à ce mécanisme que les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole avaient pu s’acquitter de leurs obligations selon leurs propres modalités. C’était donc avec désarroi qu’il se souvenait que, durant les négociations sur la reconstitution du Fonds multilatéral, à la vingt-troisième réunion des Parties, les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 s’étaient montrées très réticentes à accepter le montant des ressources qui, selon le Groupe de l’évaluation technique et économique, seraient nécessaires aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 pour mettre en œuvre le Protocole de Montréal pendant la période triennale 2012-2014.
87. Deux représentants ont souscrit à ce point de vue, l’un rappelant que, faute de ressources, il avait été impossible d’entreprendre une évaluation plus poussée du mécanisme de financement, ajoutant que les Parties devaient continuer d’apporter leur soutien aux services nationaux de l’ozone et aux organismes d’exécution du Fonds multilatéral, et fournir à ce dernier des ressources plus importantes. 

88. À l’issue de l’exposé et de la discussion, le Coprésident a demandé aux Parties intéressées d’engager des consultations officieuses dans le but de rédiger un projet de décision qui serait soumis aux Parties pour examen.

89. Par la suite, une des Parties intéressées a rendu compte du déroulement des consultations et présenté un document de séance contenant un projet de décision. Les Parties ont convenu de créer un groupe de contact, présidé par M. Alessandro Peru (Italie), pour examiner ce projet de décision.
90. Le président du groupe de contact a présenté ultérieurement un document de séance contenant un projet de décision révisé sur la question, que les Parties ont approuvé pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.

X.
Proposition pour une production propre de HCFC-22 moyennant la réglementation des émissions de sous-produits
91. Le Coprésident a présenté un projet de décision sur la production propre de HCFC-22 moyennant la réglementation des émissions de sous-produits (UNEP/OzL.Pro.24/8, projet de décision XXIV/[H]), rappelant qu’il avait été examiné par le Groupe de travail à composition non limitée à sa trente-deuxième réunion. Le représentant des États-Unis, qui figurait parmi les auteurs du projet de décision, a ajouté que les Parties avaient tenu des consultations officieuses sur cette question pendant la période intersessions.
92. Prié de fournir des précisions sur un certain nombre de points en rapport avec le projet de décision, le représentant des États-Unis a tout d’abord indiqué que l’expression « production propre » n’était pas censée avoir une définition particulière, mais renvoyait de façon générale à l’idée d’éviter les effets indésirables que les procédés industriels pouvaient avoir sur l’environnement, tels que les rejets de contaminants dans l’air ou dans l’eau. Il a ensuite précisé que les projets de démonstration proposés pour éliminer les émissions de HFC‑23 comme sous-produit de la production de 
HCFC-22 dans les installations ne bénéficiant pas de crédits de réduction des émissions au titre du Mécanisme pour un développement propre du Protocole de Kyoto ne devaient pas retarder l’élimination accélérée des HCFC convenue mais visaient à rassembler des informations qui permettraient de mieux comprendre les implications de l’élimination des HFC au cours des vingt prochaines années. Il a en outre mentionné qu’il ne serait pas demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique et au Groupe de l’évaluation scientifique de mener une étude de très grande ampleur; cette étude serait au contraire ciblée sur des questions précises, à savoir les coûts, les bénéfices et l’impact environnemental de la production propre de HCFC-22. Enfin, il a précisé que la proposition ne visait pas à accélérer davantage l’élimination, mais à accorder une plus grande attention à d’éventuels effets indésirables de la poursuite de la production de HCFC-22 au cours des vingt prochaines années.

93. Le représentant qui avait demandé des précisions, soutenu par d’autres représentants, a répliqué que la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal visaient à protéger la couche d’ozone et à réduire les substances qui appauvrissent la couche d’ozone; l’élimination des émissions de HFC-23 comme sous-produit ne devait donc pas être examinée par la Réunion des Parties puisqu’il ne s’agissait pas d’une substance appauvrissant la couche d’ozone et que, par conséquent, les projets de démonstration proposés ne pourraient pas prétendre à un financement du Fonds multilatéral. De plus, les émissions en cause étaient déjà réglementées par la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et le Protocole de Kyoto. Avec le temps, l’élimination des HCFC-22, qui relevaient du mandat du Protocole de Montréal, entraînerait naturellement une réduction des HFC-23, de sorte qu’un examen plus approfondi du projet de décision par les Parties n’était pas justifié.

94. Un autre représentant a ajouté que l’on disposait de nombreuses informations sur l’atténuation des émissions dans le cadre du Mécanisme pour un développement propre et que la proposition concernant les projets de démonstration n’apportait aucun avantage supplémentaire. Par ailleurs, le Fonds multilatéral disposait de ressources limitées et il importait d’accorder la priorité à l’élimination des HCFC-22.

95. En revanche, plusieurs représentants, partant du principe que la production de HCFC-22 ne serait guère éliminée dans les vingt prochaines années, et qu’un délai plus long encore pourrait s’avérer nécessaire si les installations de production s’orientaient vers des utilisations de substances  appauvrissant la couche d’ozone comme produits intermédiaires, ont estimé qu’il fallait envisager d’atténuer les émissions de HFC-23 comme sous-produit. Il incombait à la Réunion des Parties de lancer le débat sur cette question car il était important d’évaluer le rapport coût-efficacité des mesures disponibles, sachant en particulier que l’option consistant à accélérer davantage l’élimination des HCFC-22 n’était pas réalisable sur le plan économique. En outre, si la conversion de la production à des utilisations comme produits intermédiaires offrait le meilleur rapport coût-efficacité, les Parties avaient l’obligation morale d’éviter de prendre des décisions risquant d’entraver la réalisation des objectifs du Protocole de Kyoto ou d’autres accords multilatéraux sur l’environnement. Un représentant a ajouté que l’étude proposée fournirait au Comité exécutif du Fonds multilatéral des informations utiles dont il pourrait se servir pour élaborer la stratégie d’élimination de la production de HCFC dans les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5.

96. Un représentant a proposé de reporter l’examen de cette question jusqu’à ce que les Parties aient abordé l’examen du point 12 de l’ordre du jour, concernant la proposition relative au financement des installations de production de HCFC, puisque les deux points se rapportaient à la production de HCFC. 

97. Comme indiqué plus bas, dans la section relative au point 12 de l’ordre du jour, on a largement examiné les avantages que présenterait la création d’un groupe de contact qui serait chargé d’examiner ensemble les points 10 et 12 de l’ordre du jour. À l’issue du débat, il a été convenu qu’un groupe informel, dirigé par les États-Unis, poursuivrait l’examen du point 10 de l’ordre du jour.
98. Le représentant des États-Unis, faisant rapport sur les travaux du groupe de contact, a signalé que celui-ci avait apporté un certain nombre de modifications au projet de décision sur la question (UNEP/OzL.Pro.24/8, projet de décision XXIV/[H]) mais qu’il n’était pas parvenu à se mettre d’accord par consensus, une Partie ayant continué d’exprimer des réserves sur le texte. Le représentant de cette Partie a fait savoir qu’il lui était impossible d’accepter ce texte pour des raisons d’ordre technique et politique. Deux autres représentants ont déclaré qu’ils ne pouvaient pas appuyer le projet de décision parce que, en substance, il portait sur les HFC, qui n’entraient pas dans le champ d’application du Protocole de Montréal. Sur la suggestion du Coprésident, les Parties ont convenu de différer tout examen de la question jusqu’à la prochaine réunion du Groupe de travail à composition non limitée.

XI.
Proposition relative à la fourniture de ressources financières additionnelles au Fonds multilatéral pour l’application 
du Protocole de Montréal, dans le but de maximiser les bienfaits climatiques de l’accélération de l’élimination des hydrochlorofluorocarbones

99. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé que la Suisse avait présenté, à la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, une proposition relative à la fourniture de ressources financières additionnelles à l’appui de l’application du Protocole de Montréal dans le but de maximiser les bienfaits climatiques de l’accélération de l’élimination des HCFC. Cette proposition priait notamment le Comité exécutif d’évaluer un certain nombre d’options concernant la mise en place d’un guichet de financement visant à maximiser les avantages climatiques de l’élimination des HCFC, et d’en définir les procédures et les modalités de fonctionnement en posant un certain nombre de conditions spécifiques. À l’issue de consultations officieuses, le Groupe de travail avait convenu de transmettre le projet de décision (UNEP/OzL.Pro.24/8, projet de décision XXIV/[I]) aux Parties pour examen à la réunion en cours et d’inviter les Parties à faire part de leurs observations à la Suisse afin que l’examen de cette question puisse progresser pendant la période intersessions. 

100. Le représentant de la Suisse a fait savoir que les travaux intersessions avaient été fructueux et qu’ils avaient fourni l’occasion de clarifier les questions soulevées et de mieux comprendre les vues de diverses Parties. Concernant la portée de la proposition, il a précisé qu’elle ne visait ni à imposer de nouvelles obligations aux Parties qui contribuaient au Fonds multilatéral, ni à alléger leurs obligations actuelles, mais à mobiliser des contributions volontaires additionnelles en faveur d’activités ayant un impact climatique certain.

101. Au cours du débat qui a suivi, un représentant, faisant référence à la décision XIX/6 sur les ajustements au Protocole de Montréal concernant les HCFC, a fait observer que ni le paragraphe 5 ni le paragraphe 11 b) de cette décision, portant sur le financement nécessaire pour permettre aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 de respecter le calendrier d’élimination accélérée de la production de HCFC et sur les critères de financement des projets et programmes, ne visaient la maximisation des bienfaits climatiques ou la fourniture de ressources financières additionnelles au Fonds multilatéral. Il n’y avait donc aucune raison d’examiner plus avant ce projet de décision. Un autre représentant a fait remarquer que les dispositions de la décision XIX/6, qui prévoyaient un financement stable et suffisant, y compris en faveur des projets et programmes visant à réduire au minimum les effets sur l’environnement, notamment sur le climat, devaient suffire pour assurer la disponibilité de fonds à l’appui des projets qui prenaient en compte les avantages pour le climat, estimant qu’il était par conséquent inutile de prendre d’autres mesures risquant de compliquer les travaux du Fonds multilatéral. 

102. De l’avis d’un représentant, la proposition avancée, bien qu’extrêmement détaillée, soulevait un certain nombre de problèmes pratiques, s’agissant notamment des répercussions du guichet de financement proposé sur les activités du Fonds multilatéral, la mobilisation de contributions volontaires et la relation avec l’Indicateur d’impact sur le climat du Fonds multilatéral, à propos duquel les discussions se poursuivaient. En bref, on ne voyait pas clairement comment la proposition avancée permettrait de renforcer le fonctionnement du Fonds multilatéral ou d’en améliorer le rapport coût-efficacité. De l’avis d’un autre représentant, il fallait être réaliste au sujet des ressources financières disponibles et garder à l’esprit les difficultés rencontrées lors des négociations sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2012-2014. Plusieurs représentants ont estimé que les ressources financières dont disposait le Fonds devaient être allouées aux priorités actuelles, notamment l’élimination accélérée des HCFC, et qu’il fallait veiller à ne pas affaiblir les efforts de protection de la couche d’ozone en examinant des questions qui ne relevaient pas du mandat du Protocole. 

103. Plusieurs autres représentants, s’exprimant en faveur de la proposition, ont fait valoir qu’elle permettrait de tirer de l’élimination des HCFC des avantages connexes pour le climat. S’agissant du libellé de la décision XIX/6, un représentant a mentionné que, même si le texte ne visait pas spécifiquement la maximisation des bienfaits climatiques, il stipulait que le Comité exécutif devait, lorsqu’il élaborait et appliquait les critères de financement des projets et programmes, tenir compte de la minimisation des effets sur le climat. Si cette possibilité existait, les Parties avaient pour mandat de l’explorer. En outre, l’article 10 du Protocole, relatif au mécanisme de financement, comportait une disposition sur le financement volontaire, ce qui signifiait que cette forme de financement avait été envisagée lors de la création du Fonds. Il concédait que la création d’un nouveau guichet de financement était une entreprise complexe, mais il considérait que l’on pouvait surmonter la difficulté en examinant plus avant la question. Certains représentants ont souligné que le financement volontaire suggéré viendrait s’ajouter au financement existant, et qu’il ne compromettrait ni les fonds alloués à d’autres fins ni les travaux du Fonds multilatéral. 

104. Les Parties ont convenu de créer un groupe informel, dont les travaux seraient coordonnés par M. Peter Enoh (Cameroun) et M. Phillipe Chemouny (Canada) pour examiner la proposition de manière plus approfondie et clarifier les implications des dispositions proposées.
105. Le coprésident du groupe informel, faisant rapport sur les travaux du groupe, a fait savoir que les membres du groupe s’étaient mis d’accord sur plusieurs aspects essentiels de la question, y compris sur le fait que le financement envisagé dans le projet de décision proviendrait exclusivement de contributions volontaires, qu’il serait considéré comme nouveau et additionnel, et que le Comité exécutif du Fonds multilatéral pourrait être appelé à recevoir et gérer les contributions à cette fin. En revanche, ils n’étaient pas d’accord sur certains points concernant la finalité du financement proposé et ils n’avaient donc pu parvenir à un accord sur l’ensemble du projet de décision. Sur la suggestion du Coprésident, les Parties ont donc convenu de différer tout examen de la question jusqu’à la prochaine réunion du Groupe de travail à composition non limitée.

XII.
Proposition relative au financement des installations 
de production d’hydrochlorofluorocarbones

106. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé que la proposition relative au financement des installations de production de HCFC avait été présentée par l’Inde à la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée. Cette proposition, qui renvoyait aux dispositions de la décision XIX/6 en matière de financement, priait instamment le Comité exécutif d’achever l’examen des directives pour le financement des installations de production en lui demandant de prendre en considération les mesures de réglementation énergiques prises par certaines Parties en vue de limiter la production. À l’issue de consultations officieuses, le Groupe de travail avait convenu de transmettre à la réunion en cours, pour plus ample examen, le projet de décision (UNEP/OzL.Pro/24/8, projet de décision XXIV/[L]). 

107. Présentant la proposition, le représentant de l’Inde a rappelé que les Parties avaient convenu, dans la décision XIX/6, que le financement disponible par l’intermédiaire du Fonds multilatéral devait être stable et suffisant, pour couvrir tous les surcoûts convenus afin de permettre aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 de respecter le calendrier d’élimination accélérée de la production et de la consommation de HCFC. Il a rappelé qu’il restait peu de temps d’ici l’entrée en vigueur des premières mesures de réglementation des HCFC pour les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, qui prévoyaient un gel au niveau de référence en 2013 et une réduction de 10 % par rapport au niveau de référence en 2015. L’application inadéquate de la décision XIX/6, notamment en ce qui concernait le financement, plaçait les Parties possédant des installations de production en situation de non-respect. Certaines Parties, dont l’Inde, avaient déjà adopté des mesures de réglementation limitant la production de HCFC dans les installations situées sur leur territoire; ces mesures, qui allaient au-delà des mesures exigées pour respecter le calendrier prévu, réduisaient ainsi considérablement les effets potentiels de ces substances sur la couche d’ozone. 

108. Au cours du débat qui a suivi, un représentant, soutenu par d’autres, a fait observer que le projet de décision n’avait pas lieu d’être, d’une part parce qu’il était inutile de répéter les éléments de la décision XIX/6, dont il avait été longuement question pendant la réunion en cours et dans le cadre d’autres réunions, et d’autre part parce que le Comité exécutif faisait déjà tout son possible pour achever les directives concernant le financement des installations de production de HCFC ainsi que d’autres tâches importantes concernant le secteur de la production. Par ailleurs, les mesures de réglementation strictes prises par les Parties en vue de limiter la production de HCFC n’entraient pas dans la catégorie des surcoûts donnant droit à financement. De l’avis d’un autre représentant, on avait tort de croire que le financement en faveur de l’élimination des HCFC dépendait de la finalisation des directives : rien n’empêchait le Comité exécutif d’étudier les demandes de financement visant l’élimination de la production de HCFC, même si un seul projet de ce type avait été présenté à ce jour. En revanche, si les mesures énergiques adoptées en vue de respecter les mesures de réglementation au titre du Protocole étaient louables, la compensation rétroactive pour ces mesures ne faisait pas partie du mandat du Fonds multilatéral.

109. Un représentant, soutenu par plusieurs autres, a fait valoir que les questions abordées dans le projet de décision étaient cruciales pour la réalisation des objectifs d’élimination des HCFC dans les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 et qu’il convenait de leur accorder une  priorité élevée, compte tenu des incidences économiques et sociales importantes du non-respect éventuel de ces objectifs.

110. Un représentant a proposé que le point 12 soit examiné par un groupe de contact qui serait également chargé d’examiner le point 10 de l’ordre du jour, puisque les deux points concernaient la production de HCFC et les modalités de financement des activités relatives à la réglementation de ces substances. Le représentant de l’Inde a fait observer que la décision XIX/6 sur l’élimination accélérée des HCFC dans le secteur de la production remontait à 2007 et que cette question était donc beaucoup plus urgente que la question de la production propre de HCFC-22; il fallait donc lui accorder un rang de priorité plus élevé tant au sein du Comité exécutif qu’à la réunion en cours. Il a souligné que ces deux questions étaient indépendantes l’une de l’autre et qu’elles ne devaient pas être examinées au sein d’un même forum. Un autre représentant, soutenu par plusieurs autres, a fait remarquer que le point 10 de l’ordre du jour portait sur les HFC, alors que le point 12 portait sur les HCFC, ce pourquoi il n’était pas pertinent de les traiter ensemble. Un représentant, soutenu par plusieurs autres, estimait au contraire que les deux thèmes étaient largement similaires et que l’examen des deux points au sein d’un même forum offrait une solution équitable.

111. Les Parties ont convenu de créer un groupe informel, sous la direction de l’Inde, pour examiner le point 12 de l’ordre du jour et, comme indiqué ci-dessus dans la section X, de créer un deuxième groupe informel, sous la direction des États-Unis, pour examiner le point 10 de l’ordre du jour.
112. Le représentant de l’Inde, faisant rapport sur les travaux du groupe informel, a fait savoir que les discussions n’avaient abouti à aucun consensus. Exprimant sa déception et demandant que ses remarques soient consignées dans le présent rapport, il a rappelé que la décision XIX/6 prévoyait que le financement devait être stable et suffisant pour permettre aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de faire face à tous les surcoûts convenus imposés par le respect du calendrier  d’élimination accélérée des HCFC, dans le secteur de la consommation comme dans celui de la production. Plus de cinq ans après l’adoption de cette décision, et juste quelques mois avant le gel de la consommation et de la production, qui prendrait effet le 1er janvier 2013, le Comité exécutif du Fonds multilatéral n’avait toujours pas finalisé les directives concernant le financement dans le secteur de la production. Par suite, les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 ne seraient pas en mesure de respecter le gel et, dans l’éventualité d’un nouveau retard de la part du Comité exécutif, pourraient bien aussi ne pas atteindre l’objectif d’une réduction de 10 % prévu pour 2015.
113. Un autre représentant a dit qu’il n’était pas d’accord avec l’idée selon laquelle les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 pourraient se trouver dans l’incapacité de respecter leurs obligations au titre du Protocole de Montréal, estimant que les vues articulées par le représentant de l’Inde étaient une opinion et non un état de fait.
114. Sur la suggestion du Coprésident, les Parties ont convenu de différer la poursuite de l’examen de ce point jusqu’à la prochaine réunion du Groupe de travail à composition non limitée en 2013.

XIII.
Proposition relative à l’examen du RC-316c par le Groupe 
de l’évaluation scientifique
115. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé qu’à la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, le représentant des États-Unis avait présenté un projet de décision demandant aux Parties de fournir des informations sur le potentiel de destruction de l’ozone (PDO) et le potentiel de réchauffement global (PRG) du RC-316c, qui seraient examinées par le Groupe de l’évaluation scientifique. Durant la présentation du rapport d’activité du Groupe pour 2012, le Comité des choix techniques pour les produits chimiques avait identifié cette substance comme un nouveau  CFC, non réglementé actuellement par le Protocole de Montréal. Le projet de décision demandait que le Groupe de l’évaluation scientifique présente au Groupe de travail à composition non limitée, à sa trente-troisième réunion, un rapport présentant ses conclusions. 

116. Le représentant de la Fédération de Russie a signalé que l’impact du RC-316c sur le climat avait été étudié dans son pays par un groupe d’experts indépendants. Ce groupe d’experts avait surveillé les modifications de cette substance chimique dans l’atmosphère et conclu qu’elle était affectée par la lumière à certaines longueurs d’onde et qu’il fallait entre 150 et 160 ans pour qu’elle se décompose. Le groupe d’experts avait également étudié son potentiel de destruction de l’ozone, qui était du même ordre que celui du CFC-12 ou du CFC-113. La Fédération de Russie, qui cherchait, pour son industrie aérospatiale, des produits de remplacement du CFC-113, dont une partie était produite aux États-Unis, avait envisagé de remplacer le CFC-113 par du RC-316c pour le nettoyage des fusées. Toutefois, à la lumière des conclusions du groupe d’experts, elle y avait renoncé.

117. Répondant à la représentante des États-Unis, qui souhaitait davantage d’informations, le représentant du Groupe de l’évaluation scientifique a expliqué que cette substance chimique avait deux isomères, dont le temps de séjour dans l’atmosphère et les propriétés chimiques ne semblaient guère différer. Les pertes de RC-316c par photolyse avaient été évaluées dans le cadre d’études en laboratoire, d’où il ressortait qu’elles se produisaient essentiellement dans la stratosphère, le rayonnement ultraviolet en étant la cause principale. Cette substance était semblable au CFC-12 et au CFC-113; toutefois, sa section efficace était légèrement supérieure dans la fenêtre clé, de 190 à 210 nanomètres. Sa durée de vie avait été établie à 81 ans, en laboratoire, avec un potentiel de destruction de l’ozone de 0,46. Ces deux chiffres étaient à peu près moitié moins élevés que ceux obtenus par les chercheurs en Fédération de Russie. Il ressortait des données de laboratoire et des temps de séjour dans l’atmosphère résultant des calculs que le RC-316c avait un PRG moitié moindre que celui du CFC-12 et comparable à celui du CFC-11.

118. La représentante des États-Unis a annoncé qu’à la lumière des informations présentées par le Groupe de l’évaluation scientifique elle consulterait les autres auteurs du projet de décision, puis ferait rapport aux Parties sur leurs délibérations. Le représentant de la Fédération de Russie a précisé qu’il ne voyait pas d’objection au projet de décision, mais que dans la mesure où son pays avait décidé de renoncer à utiliser du RC-316c, il n’y avait plus lieu de l’examiner.

119. Un représentant, rappelant que le RC-316c n’était pas réglementé par le Protocole de Montréal, a demandé si les Parties pouvaient demander au Groupe de l’évaluation scientifique d’étudier cette substance sans pour autant amender le Protocole. Il a ajouté qu’il importait de tenir compte des rejets intentionnels de cette substance dans l’atmosphère et noté que, dans le passé, les PRG des CFC, du tétrachlorure de carbone et des halons n’avaient pas été pris en considération lorsque ces substances avaient été évaluées. 

120. À l’issue du débat, le Coprésident a demandé aux auteurs du projet de décision et aux Parties intéressées d’engager des consultations officieuses en vue de faire rapport aux Parties sur les résultats de leurs discussions.

121. À l’issue de ces consultations, les Parties ont approuvé le projet de décision pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.

XIV.
Proposition relative aux implications du Document final 
de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable pour les petits États insulaires en développement, s’agissant
de l’application du Protocole de Montréal

122. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé qu’un projet de décision sur les implications du Document final de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable pour les petits États insulaires en développement, s’agissant de l’application du Protocole de Montréal, avait été examiné  par le Groupe de travail à composition non limitée à sa trente-deuxième réunion et transmis pour plus ample examen par les Parties à la réunion en cours. 

123. Le représentant de la Grenade, notant que les auteurs initiaux de la proposition, à savoir Sainte-Lucie et Trinité-et-Tobago, ne participeraient pas à la réunion en cours, a signalé qu’il avait été prié de transmettre la demande de Sainte-Lucie de reporter l’examen de la proposition à la prochaine réunion du Groupe de travail à composition non limitée. Le Coprésident a convenu qu’il serait bon de reporter l’examen de la proposition jusqu’à ce que ses auteurs soient présents.

124. Un représentant a demandé si la question serait automatiquement inscrite à l’ordre du jour provisoire de la prochaine réunion du Groupe de travail à composition non limitée, conformément au règlement intérieur des réunions de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et des réunions des Parties au Protocole de Montréal. Le représentant du Secrétariat a répondu que l’article 9 du règlement intérieur stipulait que tout point dont l’inscription avait été convenue lors d’une réunion précédente pouvait figurer à l’ordre du jour. En outre, comme toutes les Parties avaient déjà examiné la proposition à la réunion précédente du Groupe de travail à composition non limitée, il n’était pas nécessaire que seuls ses auteurs demandent son inscription à l’ordre du jour de la prochaine réunion, ni qu’ils doivent soumettre à nouveau le texte de la proposition.
125. Les Parties ont convenu de différer l’examen de la proposition et de l’inscrire à l’ordre du jour de la prochaine réunion du Groupe de travail à composition non limitée.


XV.
Propositions d’amendement au Protocole de Montréal

126. Présentant ce point, le Coprésident a signalé que deux propositions d’amendement au Protocole de Montréal avaient été soumises au Secrétariat conformément aux dispositions de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal, l’une par les États fédérés de Micronésie, l’autre par le Canada, les États-Unis et le Mexique. Il a ensuite demandé aux auteurs de ces propositions de les présenter brièvement.

127. Le représentant des États fédérés de Micronésie a indiqué que l’amendement proposé par son pays (UNEP/OzL.Pro.24/5) visait à éliminer progressivement les HFC, démarche approuvée par la récente Conférence des Nations Unies sur le développement durable (Rio+20). Les participants à la Conférence avaient reconnu que l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone s’était traduite par une augmentation rapide de l’utilisation des HFC et de leurs rejets dans l’environnement, et ils s’étaient déclarés favorables à une élimination progressive de leur consommation et de leur production, comme indiqué au paragraphe 222 du Document final de la Conférence intitulé « L’avenir que nous voulons ». Le Protocole de Montréal, fort de son expérience dans l’élimination des HCFC et d’autres substances, possédait les compétences nécessaires pour s’attaquer à cette question, et les Parties en avaient la responsabilité morale. Sa délégation était ouverte aux autres vues car il était important de lancer le débat, mais il était tout aussi important de protéger les populations pauvres et vulnérables qui souffriraient le plus des conséquences de l’inaction. 

128. Les représentants du Canada, des États-Unis et du Mexique, présentant leur proposition d’amendement (UNEP/OzL.Pro.24/6), ont appelé l’attention sur les questions fréquemment posées ainsi que sur les réponses fournies par les auteurs de la proposition, qui étaient compilées dans un document d’information mis à la disposition des Parties à la réunion en cours (UNEP/OzL.Pro.24/INF/7).

129. Le représentant des États-Unis a indiqué que la proposition permettrait de générer un total de 100 gigatonnes d’équivalent dioxyde de carbone en bienfaits directs pour le climat d’ici à 2050, tandis que les gains dérivés d’une efficacité énergétique accrue grâce à la réduction de la dépendance vis-à-vis des HFC présentant un potentiel de réchauffement global élevé majoreraient encore les avantages obtenus. Les décisions adoptées par les Parties au Protocole permettraient à la couche d’ozone de se reconstituer vers le milieu du XXIème siècle; toutefois, il était essentiel de tenir compte des incidences de ces décisions sur le système climatique, ainsi que de l’aggravation éventuelle des problèmes liés aux changements climatiques pouvant résulter des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. Le Protocole de Montréal était tout à fait adapté pour s’attaquer au problème des HFC. Ses institutions avaient abordé des problèmes analogues et s’étaient assurées que les choix politiques reposaient sur des analyses éclairées; elles pouvaient faire de même pour l’élimination des HFC, puisqu’elles opéraient dans les secteurs mêmes où le Protocole de Montréal œuvrait si efficacement. Le Protocole disposait également d’un bon modèle pour aborder la question des substances produites intentionnellement en réduisant progressivement leur production et leur consommation. 

130. Le représentant du Canada, présentant le document UNEP/OzL.Pro.24/INF/7, a appelé l’attention sur certaines informations fournies par les auteurs de la proposition. Il a rappelé que le Protocole pouvait être amendé conformément au paragraphe 2 b) de l’article 2 de la Convention de Vienne en vue d’harmoniser les politiques sur les substances qui appauvrissent la couche d’ozone et leurs solutions de remplacement. Les décisions prises dans le cadre du Protocole de Montréal ne porteraient pas préjudice aux décisions prises dans le cadre du Protocole de Kyoto ou de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques car les amendements proposés appuyaient les objectifs généraux de la protection du système climatique et n’affectaient pas les dispositions de ces deux instruments. Les processus engagés étaient complémentaires et il n’y aurait aucune interférence avec les travaux de la Convention-cadre. Puisque le Comité exécutif avait déjà approuvé la phase I des plans de gestion de l’élimination des HCFC présentés par de nombreuses Parties, il était important d’aider ces Parties à prendre les bonnes décisions lors du choix des solutions de remplacement en mettant en place un cadre à long terme pour la réglementation de la consommation des HFC. 

131. Le représentant du Mexique a précisé que la proposition se fondait sur les principes du Protocole de Montréal, au nombre desquels figurait le principe de responsabilités communes pour tous les secteurs. Il souhaitait un débat constructif sur les propositions et il a invité les Parties à agir avant que cette question ne devienne une course contre la montre.

A.
Questions aux auteurs des propositions
132. Après les exposés présentés par les auteurs des propositions d’amendement, les représentants ont posé un certain nombre de questions.

133. Un représentant, désirant obtenir des précisions, a demandé si les amendements proposés auraient une incidence sur la couche d’ozone; si les auteurs des propositions suggéraient que les organes de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques n’avaient pas les compétences nécessaires;  et si, par le biais des amendements proposés, on ne tentait pas de préempter les mesures qui pourraient être prises au titre de la Convention-cadre. Il a également demandé pourquoi il faudrait tenir compte des décisions adoptées à Rio+20, puisqu’elles n’étaient pas juridiquement contraignantes. 

134. Répondant à ces questions, le représentant des États-Unis a déclaré que les amendements proposés ne visaient pas à modifier la couche d’ozone, mais à établir un lien entre les efforts de protection de la couche d’ozone et les efforts de protection du système climatique, ce qui était pleinement conforme à l’autorité juridique conférée au Protocole de Montréal. Les auteurs de la proposition d’amendement n’avaient aucunement voulu suggérer que le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique et d’autres organes de ce type n’avaient pas les compétences requises s’agissant des HFC. En revanche, il ne fallait pas s’attendre à ce qu’ils abordent la question des incidences climatiques de l’élimination accélérée des HCFC car ils n’avaient ni le temps ni l’expérience voulus pour ce faire. S’agissant de la deuxième question, il a indiqué que, s’ils étaient adoptés, les amendements proposés encourageraient l’adoption de mesures qui viendraient s’ajouter aux efforts fournis pour s’attaquer au problème des HFC dans le contexte de la Convention-cadre sur les changements climatiques, sans pour autant les entraver ou les compromettre en aucune manière. Les propositions d’amendement allaient bien au-delà du champ d’application de la Convention-cadre en préconisant une élimination structurée et par étapes supposant l’introduction graduelle de nouvelles technologies se traduisant par des avantages certains pour le climat. Il serait faux, par ailleurs, de laisser entendre que les nombreux États ayant signé les accords conclus à Rio+20 ne prenaient pas ces accords au sérieux simplement parce qu’ils n’étaient pas juridiquement contraignants. Le représentant des États fédérés de Micronésie a ajouté que les États désiraient vivement observer ces accords, cruciaux pour l’avenir de la planète; par ailleurs, le fait que les émissions de HFC étaient couvertes par le Protocole de Kyoto n’empêchait en rien d’aborder la question de leur production et de leur consommation dans le cadre du Protocole de Montréal.

135. Un représentant a demandé comment les amendements proposés affecteraient les relations de travail entre le Protocole de Montréal et la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. Le représentant des États fédérés de Micronésie a répondu qu’il faudrait, à terme, parvenir à un compromis entre les différentes approches et que cela pourrait être l’un des sujets examinés au sein d’un groupe de contact.

136. Le représentant des États-Unis, répondant à une question concernant les HFC déjà utilisés dans un certain nombre de secteurs comme suite aux efforts d’élimination des HCFC, a précisé qu’en cas d’adoption, l’amendement proposé viserait l’ensemble des HFC, y compris ceux qui étaient déjà en cours d’utilisation. Un certain nombre de problèmes se poseraient sur le plan technologique, qu’il conviendrait d’examiner secteur par secteur. L’élimination progressive qui était proposée répondrait à ces préoccupations puisqu’elle tiendrait compte des solutions de remplacement viables et à faible potentiel de réchauffement global, telles que les hydrofluorooléfines (HFO) et autres substances fluorées et non fluorées pouvant aider à promouvoir l’efficacité énergétique. Cette proposition s’adressait également au secteur privé, en lui signalant qu’il existait un marché pour les nouvelles technologies dans ces domaines.

137. Un représentant a demandé comment les auteurs des propositions avaient calculé le rapport coût-efficacité des solutions de remplacement disponibles en établissant le calendrier proposé pour l’élimination des HFC et il a demandé de plus amples renseignements sur les solutions de remplacement, notamment quand elles seraient disponibles et comment les considérations d’ordre commercial avaient été évaluées. Le représentant des États-Unis a répondu que l’un des principaux facteurs pris en compte lors de la préparation de la proposition avait été la disponibilité des solutions de remplacement à base de substances fluorées et non fluorées et que de nombreux renseignements à ce sujet figuraient, entre autres, dans le document UNEP/OzL.Pro.24/INF/7. Des solutions de remplacement étaient déjà en place dans les secteurs de l’automobile, de la réfrigération et de la climatisation domestiques, et des mousses, ainsi que dans d’autres secteurs. Certaines de ces solutions avaient été retenues en raison de leur potentiel de réchauffement global modéré. Il s’agissait notamment des HFC et des HFO ayant un potentiel de réchauffement global relativement faible et qui pouvaient être recyclés et réutilisés sur une période de temps relativement longue, en recourant par exemple à des pratiques de gestion des réfrigérants. S’agissant du rapport coût-efficacité de la transition, alors que les avantages liés à un meilleur rendement énergétique dans des domaines tels que la réfrigération commerciale avaient rarement été pris en considération dans le calcul des bénéfices escomptés, il était clair que le retrait des technologies consommant beaucoup d’énergie aiderait à réduire la facture d’électricité tout en procurant des avantages supplémentaires.

138. Le représentant des États fédérés de Micronésie, à qui on avait demandé si les auteurs de la proposition avaient prêté attention à l’assistance dont avaient besoin les pays en développement pour adopter des solutions de remplacement des HFC faisant appel à des technologies de pointe, a appelé l’attention sur le document contenant la proposition de sa délégation, où l’on pouvait trouver des informations sur les technologies essentielles à l’élimination de ces substances.


B.
Débat général
139. La séance de questions-réponses a été suivie d’un débat général au cours duquel les Parties ont longuement délibéré de la question de savoir si les amendements proposés devaient être examinés à la réunion en cours et, dans l’affirmative, de quelle manière. Certains représentants se sont déclarés favorables à un tel examen, tandis que d’autres se sont fortement opposés à tout examen officiel de la question.
140. Les Parties se sont également engagées dans de longues discussions pour déterminer si la question des HFC pouvait être abordée dans le cadre du Protocole de Montréal. De nombreux représentants ont déclaré que les HFC n’entraient pas dans le champ d’application du Protocole, qui devait être limité aux questions relevant clairement de son mandat. Plusieurs représentants ont dit qu’il importait de collaborer sur cette question avec la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. Certains représentants ont insisté sur le fait que l’adoption de mesures sur les HFC avant même que les Parties à la Convention-cadre n’aient examiné le sujet pourrait être perçue comme une volonté d’influer sur les travaux de cette dernière. D’autres représentants ont toutefois fait valoir que l’article 2 de la Convention de Vienne autorisait les Parties à coordonner leurs politiques de gestion de l’élimination des HCFC avec l’adoption de solutions de remplacement, y compris les HFC, et que la pertinence des mesures visant à éliminer les HFC dans le cadre du Protocole de Montréal ne faisait pas de doute puisque l’introduction de ces substances résultait directement de l’élimination des HCFC au titre du Protocole. Les Parties au Protocole de Montréal avaient la responsabilité morale d’aborder cette question et d’éviter d’opter pour les HFC comme produits de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. Un représentant a déclaré que protéger la couche d’ozone aux dépens du climat serait une piètre victoire.

141. Plusieurs représentants ont fait observer que la protection du climat ne faisait pas partie des priorités du Protocole de Montréal et que l’élimination des HCFC épuisait déjà les ressources de nombreuses Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole. Un représentant a cependant  déclaré que le Protocole devait veiller à ce que les Parties, en particulier celles non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole, adoptent des politiques favorisant le recours à des solutions de remplacement respectueuses du climat et évitant l’utilisation de HFC. Il fallait également insister auprès des Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 pour qu’elles fournissent un appui technique, technologique et financier additionnel en vue de renforcer le Fonds multilatéral.

142. Un représentant a dit qu’il comprenait le désir de tirer parti de l’expérience acquise dans le cadre du Protocole de Montréal, mais qu’il n’existait actuellement aucune solution de remplacement pour un certain nombre d’utilisations des HFC, ajoutant que cette situation perdurerait pendant une vingtaine d’années encore. Il était selon lui indispensable de mettre en place un régime mondial complet sur le climat et, pour ce faire, on pourrait créer un groupe spécial qui donnerait aux Parties la possibilité d’envisager la voie à suivre. Plusieurs représentants ont appuyé cette suggestion, ainsi que la coordination des activités, de façon à promouvoir des engagements ambitieux pour la période postérieure à Kyoto sur la base du principe du partage des responsabilités et des résultats de la Conférence Rio+20. Certains représentants ont insisté sur la nécessité de trouver des solutions de remplacement des HCFC reposant sur la science. Un représentant s’est toutefois dit préoccupé par la disponibilité des solutions de remplacement, que les pays en développement pourraient avoir du mal à introduire en raison des droits de propriété intellectuelle.

143. Une représentante a signalé que son pays avait tenté d’adopter des technologies de remplacement respectueuses de l’environnement, notamment les réfrigérants naturels. Dans certains cas, toutefois, surtout dans le cas des petites et moyennes entreprises, il n’existait aucune solution de remplacement éprouvée sur le plan technique et sans danger pour l’environnement. La recommandation du Groupe de l’évaluation technique et économique concernant le budget pour les exercices 2015-2017 et 2018-2020 allait bien au-delà du financement fourni par les Parties visées à l’article 2 et il ne semblait guère raisonnable d’imposer de nouveaux fardeaux aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 alors que le mécanisme de financement du Protocole manquait de fonds. De plus, les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 se concentraient sur la mise en œuvre de la  phase I des plans de gestion de l’élimination des HCFC et la préparation de la phase suivante, ce qui signifiait que les amendements proposés ajouteraient encore aux difficultés qu’elles éprouvaient. Il convenait d’examiner les propositions une fois achevée la mise en œuvre de la phase II des plans de gestion par les Parties et une fois calculé le solde des ressources disponibles. Dans l’immédiat, il fallait accorder la priorité à la réalisation des engagements déjà pris dans le cadre du Protocole de Montréal.

144. Un représentant a fait valoir qu’en période de crise financière les ressources du Fonds multilatéral devaient être affectées aux efforts visant à respecter les engagements déjà pris concernant la réduction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et la fourniture d un appui aux pays les moins avancés et aux petits États insulaires en développement. Un autre représentant a déclaré que, tout comme les auteurs de la proposition, il craignait que l’augmentation incontrôlée des HFC ne devienne un sujet de préoccupation majeur pour l’environnement, mais que la difficulté à mobiliser des fonds à la vingt-troisième réunion des Parties laissait douter de la capacité de mobiliser des ressources financières suffisantes à l’appui de l’élimination des HFC. 

145. Plusieurs représentants se sont déclarés favorables aux amendements proposés. De l’avis d’un représentant, ils démontraient qu’il était possible, sur les plans juridique et technique, d’aborder la question des HFC dans le cadre du Protocole de Montréal. Un représentant, soulignant que le Document final de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable appuyait l’élimination des HFC et la création de la Coalition pour le climat et la qualité de l’air, a déclaré que sa délégation était favorable à l’examen des amendements proposés au sein d’un groupe de contact, étant entendu que toute décision en la matière devrait reconnaître la primauté de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. 

146. Plusieurs représentants de pays vulnérables aux effets des changements climatiques, notamment de pays parmi les moins avancés et de petits États insulaires en développement, ont souligné que les risques posés par les changements climatiques et les dommages qu’ils causaient étaient déjà réalité. Le Protocole de Montréal possédait les compétences requises pour s’attaquer à ce problème, mais il était également important de renforcer les synergies entre la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et le Protocole de Montréal, et leurs secrétariats. Il fallait dégager des ressources pour financer l’élimination des HFC. Les pays en développement avaient besoin d’un soutien scientifique et financier particulier et les Parties avaient l’obligation morale de se saisir de cette question. 
147. Un représentant, rappelant qu’il avait posé trois questions aux auteurs des propositions et qu’il ressortait des réponses faites que les HFC ne modifiaient pas la couche d’ozone, a réitéré que la question des HFC ne devait pas être examinée à la réunion en cours.  Le Protocole de Montréal était compétent pour tout ce qui touchait aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone, tandis que la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques était compétente pour réglementer les gaz à effet de serre. Aucun des deux mécanismes ne disposait de ces compétences lors de sa création, mais les avait acquises avec le temps. Les résultats de la Conférence Rio+20 n’étaient pas juridiquement contraignants et ils étaient donc, en l’occurrence, dénués de pertinence. Les inquiétudes des Parties concernant les HFC devaient être soulevées dans le cadre du mécanisme de la Convention-cadre sur les changements climatiques, le Protocole de Montréal ayant lui pour mandat d’éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone. Ce représentant a instamment invité les Parties à ne pas passer plus de temps à examiner cette question en plénière, ajoutant que les Parties intéressées pouvaient, si elles le souhaitaient, poursuivre les discussions en marge de la réunion. Un autre représentant a appelé l’attention sur la situation des pays connaissant des températures élevées, signalant qu’il n’existait pas actuellement de solutions de remplacement des HFC dans ces pays. Selon lui, la Réunion des Parties devait se borner à examiner les questions concernant le respect du Protocole de Montréal et les substances qui appauvrissent la couche d’ozone, au lieu de passer son temps à discuter du réchauffement global, qui relevait de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. De plus, l’examen isolé de la question des HFC ne permettrait pas de régler le problème, les HFC ne représentant que 2 % des substances responsables du réchauffement de la planète. 

148. Selon un autre représentant, même si les HFC relevaient du Protocole de Kyoto, on pouvait également traiter la question en suivant la méthode de l’élimination progressive puis totale, qui n’était pas prévue par la Convention-cadre. Les États participant à la deuxième période d’engagement du Protocole de Kyoto produisaient moins de 20 % des émissions mondiales, ce qui signifiait qu’une importante partie des gaz à effet de serre ne serait pas prise en compte pour la période 2013-2020; ils ne feraient pas non plus l’objet d’une réduction ni d’une élimination, ni même d’une attention particulière. Ces questions pourraient être abordées lors des négociations portant sur l’après-2020, mais aucune proposition en ce sens n’avait été formulée à ce jour, peut-être parce que le mécanisme de financement de la Convention-cadre ne favorisait pas l’approche axée sur le respect que suivait le Fonds multilatéral. Insistant sur l’importance d’un soutien mutuel entre le Protocole de Montréal et la Convention-cadre, il a posé la question de savoir si l’application de la méthode de l’élimination progressive puis totale entraînerait l’examen, dans le cadre du Protocole de Montréal, d’autres gaz à effet de serre n’ayant pas d’incidences sur la couche d’ozone. Indépendamment du mérite des propositions, il convenait de poursuivre le débat sur ces questions.

149. De l’avis d’un représentant, il était vital d’exploiter tous les moyens possibles pour soumettre les gaz à effet de serre à des réglementations plus strictes. Le Protocole de Montréal constituait le cadre le mieux adapté à cet égard en raison de son expérience et de ses compétences très vastes, et grâce aux mécanismes qui permettaient de fournir aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 le soutien technique et financier nécessaire. De nombreuses Parties avaient demandé de nouveaux éclaircissements et la réunion en cours était l’occasion idéale pour savoir exactement quelles étaient les informations requises, afin de répondre à ce besoin.


C.
Groupe de discussion
150. À l’issue du débat, le Coprésident a fait observer que de nombreuses Parties avaient exprimé des vues divergentes, en faveur des amendements et de mesures sur les HFC, ou à l’encontre des amendements, et ce pour diverses raisons. Un certain nombre de questions avaient été soulevées, concernant notamment le cadre institutionnel approprié pour traiter de la question de l’augmentation des émissions de HFC et la possibilité d’un renforcement mutuel entre les régimes de protection du climat et de la couche d’ozone. Les autres questions concernaient la nécessité d’obtenir de plus amples informations sur le coût des propositions avancées et sur la disponibilité de solutions de remplacement dans différentes circonstances.

151. Différentes vues avaient également été exprimées sur la meilleure voie à suivre pour traiter de la question. Des arguments avaient été présentés pour ou contre la création d’un groupe de contact. Certaines Parties avaient également souhaité la création d’un groupe ou d’un forum qui serait chargé d’examiner les questions soulevées au sujet des amendements proposés et de faciliter l’échange de vues entre les Parties.

152. Compte tenu de tous ces facteurs, les Coprésidents ont proposé de renoncer à la création d’un groupe de contact officiel pour créer un groupe de discussion qui favoriserait un échange de vues sur les questions posées, notamment le cadre institutionnel, les coûts, l’appui financier et la disponibilité de solutions de remplacement, en gardant à l’esprit que de nombreuses questions concernant la disponibilité de solutions de remplacement étaient également examinées au titre d’autres points de l’ordre du jour. La participation des Parties aux travaux du groupe de discussion ne signifierait en aucun cas qu’elles approuvaient les idées avancées dans les amendements proposés ni les propositions elles-mêmes, et ne compromettrait aucunement le résultat des discussions menées dans le cadre du régime sur le climat. Pour bien gérer le temps disponible et orienter la discussion, celle-ci serait limitée à une durée de deux heures. Au cours des dix premières minutes, le groupe pourrait désigner deux coordonnateurs pour modérer la discussion. Le Groupe ferait brièvement rapport aux Parties.

153. À l’issue d’un bref échange de vues sur la nécessité de désigner des coordonnateurs, le rôle à leur attribuer et leur titre exact (coordonnateurs, animateurs, facilitateurs), les Parties ont accepté la proposition des Coprésidents. 

154. Par la suite, l’un des coordonnateurs du Groupe de discussion a rendu compte des débats tenus au sein du Groupe, que les Parties ont convenu de consigner comme suit dans le présent rapport : 


« Les coordonnateurs ont suggéré, pour encourager et stimuler le débat, que celui-ci porte sur quatre principaux thèmes, à savoir : disponibilité de produits de remplacement, aspects scientifiques, aspects financiers et aspects institutionnels. 


Quelques Parties n’étaient guère favorables à l’idée d’un débat structuré. Les coprésidents ont néanmoins pu orienter la discussion sur les thèmes susmentionnés.


S’agissant des solutions de remplacement, des divergences de vues sont apparues entre les Parties visées à l’article 5 et les Parties non visées à cet article, concernant leur disponibilité. 


Toutefois, les Parties ont dans l’ensemble estimé que l’atelier tenu à Bangkok avait donné des renseignements utiles pour savoir si certaines solutions de remplacement étaient aisément disponibles ou si elles ne l’étaient pas.

On a fait observer que les Parties non visées à l’article 5 avaient jusqu’ici remplacé dans une proportion relativement importante les substances qui appauvrissent la couche d’ozone par des HFC. 


Les questions relatives à l’inflammabilité et à la performance peu satisfaisante des HFO dans le secteur de la climatisation mobile ont été mises en avant.


On a signalé que quelques-unes des Parties non visées à l’article 5 et une organisation régionale d’intégration économique avait imposé des réglementations et des restrictions concernant la commercialisation et l’utilisation des HFC, y compris des taxes et des mesures d’incitation, en se fondant sur les évaluations de la disponibilité de solutions de remplacement écologiquement rationnelles. 


Des divergences de vues ont été observées au sujet des attentes concernant la mise au point et l’adoption de technologies ne faisant pas appel aux HFC. On a relevé, à ce propos, que dans plusieurs plans de gestion de l’élimination des HCFC, des solutions de remplacement sans HFC avaient été identifiées pour remplacer les HCFC. 


Quelques représentants ont offert de partager l’expérience de leur pays concernant les politiques qui avaient été mises en œuvre avec succès. Il a été fait référence aux informations disponibles sur les solutions de remplacement, en particulier dans les pays de l’Union européenne et aux États-Unis.


Aspects scientifiques


S’agissant des aspects scientifiques, un débat intéressant, auquel a participé le Groupe de l’évaluation scientifique, a porté sur l’évolution des émissions et des concentrations atmosphériques de HFC. On a signalé que les concentrations observées étaient toujours faibles, mais qu’elles avaient augmenté très rapidement ces dernières années.


Le Groupe de l’évaluation scientifique a été invité à fournir des éclaircissements et des mises à jour à plusieurs Parties concernant : 1) les observations scientifiques concernant les HFC, 2) les prévisions globales dans la durée par rapport aux données de référence, 3) le futur forçage radiatif, 4) la durée de vie des HFC dans l’atmosphère.


Aspects financiers


Compte tenu du peu de temps qui restait, le Groupe s’est attelé à l’examen des questions financières. Le secrétariat du Fonds multilatéral a été prié de fournir des informations, à la demande de certaines Parties, notamment sur le nombre de Parties qui avaient adopté des solutions de remplacement à faible PRG dans leurs plans de gestion de l’élimination des HCFC.


On a fait observer que le secrétariat du Fonds était parfaitement en mesure de gérer l’élimination de ces substances et que le Mécanisme pour un développement propre pourrait ne pas disposer des moyens nécessaires pour fournir une assistance globale.


Un membre du Groupe a résumé en signalant que l’élimination des HFC aurait des conséquences désastreuses pour les industries et les économies nationales.


Un autre membre a préconisé la collaboration entre le Protocole de Montréal et la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques pour gérer l’élimination des HFC. 


Le Groupe n’a pas eu le temps d’examiner les questions institutionnelles. 


À la fin du débat, les Coprésidents ont salué l’esprit d’équipe qui avait prévalu au sein du Groupe et l’atmosphère cordiale dans laquelle s’étaient déroulées les discussions. »


XVI.
Questions relatives au respect et à la communication des données 


A.
Proposition concernant le manque de concordance entre les données sur les importations et les données sur les exportations communiquées par les Parties
155. Présentant ce point, le Coprésident a rappelé que l’Union européenne avait présenté, à la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, un projet de décision ayant pour but de faciliter les travaux visant à expliquer le manque de concordance entre les données sur les importations et les données sur les exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, ainsi qu’à faciliter la détection du commerce illicite. Cette proposition avait été examinée par un groupe de contact et le Groupe de travail avait convenu de transmettre aux Parties, pour examen à la réunion en cours, ce projet de décision (UNEP/OzL.Pro/24/8, projet de décision XXIV/[M]), partiellement entre crochets pour indiquer l’absence de consensus. Le projet de décision invitait les Parties à utiliser un formulaire révisé pour la communication des données relatives aux importations et aux exportations, afin d’améliorer le recueil des données et d’aider à déceler les écarts entre les données relatives aux importations et les données relatives aux exportations; il invitait également les Parties à envisager de participer à la procédure volontaire de consentement préalable en connaissance de cause. Le Groupe de travail avait également convenu que les Parties intéressées pouvaient faire part de leurs observations à ce sujet à l’Union européenne avant la tenue de la réunion en cours. 

156. Le représentant de l’Union européenne a signalé que les Parties qui avaient exprimé leur point de vue à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée avaient soumis d’autres suggestions pendant la période intersessions, suggestions que les coordonnateurs du groupe de contact avaient incorporées dans le texte révisé qui avait été distribué aux Parties intéressées. Aucun commentaire n’ayant été reçu, le projet de décision révisé était soumis à l’examen des Parties à la réunion en cours.
157. Les Parties ont convenu de créer un groupe de contact, placé sous la coprésidence de M. Arumugam Duraisamy (Inde) et de M. Federico San Martini (États-Unis), coprésidents du groupe de contact établi à la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, pour finaliser le projet de décision.
158. Le coprésident du groupe de contact a par la suite présenté un document de séance contenant un projet de décision révisé sur la question, que les Parties ont approuvé pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.

B.
Présentation et examen des travaux et des recommandations de décision du Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal
159. M. W. L. Sumathipala (Sri Lanka), Président du Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal, a présenté un exposé sur les travaux du Comité à ses quarante-huitième et quarante-neuvième réunions, qui s’étaient tenues respectivement à Bangkok les 29 et 30 juillet 2012 et à Genève les 8 et 9 novembre 2012. Le rapport de la quarante-huitième réunion était affiché dans son intégralité sur le site du Secrétariat de l’ozone et celui de la 
quarante-neuvième réunion serait disponible en temps utile. Le Comité avait élaboré, au cours de ces deux réunions, six projets de décision qui avaient été transmis à la réunion en cours pour examen par les Parties. 

160. Le Comité d’application se félicitait des progrès considérables accomplis par les Parties, s’agissant du respect de leurs obligations en matière de communication des données et, sur les 196 Parties soumises à l’obligation de communiquer leurs données pour 2011, quatre Parties seulement ne les avaient pas communiquées, à savoir l’Afrique du Sud, Israël, le Mali et Sao Tomé-et-Principe. Le premier projet de décision, qui portait sur la communication des données, invitait instamment ces quatre Parties à communiquer au plus vite les données requises. Le projet de décision notait également avec satisfaction que 99 Parties avaient communiqué leurs données avant le 30 juin 2012, conformément à la décision XV/15, ce qui avait permis au Comité de mener des travaux très utiles à sa réunion de juillet; il encourageait les Parties à communiquer leurs données le plus tôt possible. En outre, 173 Parties avaient communiqué leurs données avant le 30 septembre 2012 conformément à l’article 7 du Protocole, ce qui représentait une amélioration par rapport aux années précédentes. 

161. Le deuxième projet de décision concernait les demandes présentées par les Parties en vue de la révision de leurs données de référence concernant leur consommation de HCFC pour les années 2009 ou 2010, ou pour ces deux années, conformément à la décision XIII/15. Le Comité avait estimé que les informations dont il disposait étaient suffisantes pour approuver les demandes présentées par l’Algérie, l’Équateur, l’Érythrée, l’ex-République yougoslave de Macédoine, la Guinée équatoriale, Haïti, le Niger et la Turquie.

162. Le troisième projet de décision concernait l’inscription du chiffre zéro dans les formulaires utilisés pour communiquer les données demandées à l’article 7 et reflétait les inquiétudes du Comité au sujet de certaines incohérences constatées dans les données relatives à la production, aux importations, aux exportations et à la destruction de substances qui appauvrissent la couche d’ozone communiquées en application de l’article 7 du Protocole de Montréal. Le projet de décision demandait aux Parties d’inscrire un chiffre dans chaque case des formulaires qu’ils utilisaient pour communiquer leurs données, y compris le chiffre zéro, le cas échéant, plutôt que de laisser des cases vides, et il priait le Secrétariat de demander des éclaircissements aux Parties qui avaient remis des formulaires contenant une case vide.
163. Le quatrième projet de décision, qui portait sur la communication d’informations concernant les utilisations de substances réglementées comme agents de transformation, notait avec satisfaction que, sur les 197 Parties au Protocole, 195 Parties avaient communiqué ces informations conformément aux décisions X/14 et XXI/3; et il priait instamment les deux Parties qui n’avaient communiqué les informations demandées de le faire de toute urgence. Le Comité examinerait la situation de ces Parties à sa cinquantième réunion. 

164. Le cinquième projet de décision, qui portait sur la mise en place des systèmes d’octroi de licences conformément à l’article 4B du Protocole, notait avec satisfaction que sur les 192 Parties à l’Amendement de Montréal au Protocole, 191 avaient mis en place un système d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, comme l’exigeait l’Amendement, et que190 Parties avaient fourni des données détaillées précisant quelles annexes et quels groupes de substances relevant du Protocole de Montréal étaient soumis à ces systèmes. Le projet de décision saluait le Soudan du Sud, qui avait récemment ratifié tous les Amendements au Protocole de Montréal, et lui demandait de mettre en place un système d’octroi de licences pour les importations et les exportations; priait le Tadjikistan et la Gambie de prendre des mesures concernant leur système d’octroi de licences; et encourageait le Botswana à ratifier l’Amendement de Montréal.

165. Le cinquième projet de décision concernait la situation de non-respect des mesures de réglementation du Protocole de Montréal par l’Ukraine s’agissant de sa consommation de HCFC pour 2010 et 2011. Ce projet de décision notait avec satisfaction que l’Ukraine avait soumis un plan d’action pour la réduction de sa consommation de HCFC, le retour à une situation de respect en 2015 et l’élimination totale de ces substances d’ici à 2020, à l’exception d’un certain niveau de consommation dans le secteur de l’entretien du matériel de réfrigération et de climatisation jusqu’en 2030. Le Comité avait apprécié la participation des représentants de l’Ukraine à sa quarante-neuvième réunion pour examiner la question. 

166. Le Président du Comité s’est ensuite penché sur la question des Parties qui devaient encore ratifier un ou plusieurs des Amendements au Protocole et il a noté en particulier les difficultés que pourraient rencontrer les Parties qui n’avaient pas ratifié l’Amendement de Beijing en raison des restrictions commerciales concernant les HCFC qui prendraient effet le 1er janvier 2013. Le Secrétariat avait fourni des efforts considérables pour encourager ces Parties à ratifier les Amendements et il a signalé qu’un certain nombre de ces Parties avaient présenté un projet de décision concernant leur situation pour examen par les Parties à la réunion en cours.

167. Pour conclure, il a remercié tous ceux qui avaient apporté leur concours aux travaux du Comité l’année précédente. 

168. Après cet exposé, les Parties ont approuvé les projets de décision présentés par le Comité d’application, pour plus ample examen et adoption lors du segment de haut niveau, étant entendu que, si dans l’intervalle une Partie en situation de non-respect communiquait au Secrétariat les informations et les données réclamées, avant l’adoption du projet de décision la concernant, le nom de cette Partie serait ôté de ce projet de décision. 

XVII.
Questions diverses

A.
État de ratification de l’Amendement de Beijing : application du paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole de Montréal dans le contexte de l’Amendement de Beijing au Protocole de Montréal 

169. Présentant la question, le Coprésident a appelé l’attention sur le projet de décision concernant l’application à la Bolivie (État plurinational de), à l’Équateur, à Haïti et au Nicaragua, du paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole de Montréal dans le contexte de l’Amendement de Beijing au Protocole de Montréal, présenté par ces Parties dans un document de séance soumis à la Réunion des Parties pour examen.

170. Le représentant de l’Équateur a précisé que ce projet de décision avait pour but de clarifier la situation des quatre Parties mentionnées à propos de l’état de ratification de l’Amendement de Beijing et de demander que l’exemption prévue au paragraphe 8 de l’article 4 leur soit accordée. Le représentant du Nicaragua a ajouté que toutes les quatre en étaient à un stade avancé de leur procédure nationale de ratification et qu’elles faisaient tout leur possible pour la mener à bien, mais qu’elles ne pouvaient y parvenir avant que les restrictions commerciales imposées par l’article 4 ne prennent effet pour les HCFC, le 1er janvier 2013. Le représentant de la Bolivie a ajouté que les Parties concernées avaient déjà démontré qu’elles respectaient scrupuleusement l’Amendement de Beijing et qu’elles avaient mis en place les mesures de réglementation nécessaires des HCFC, y compris des systèmes d’octroi de licences.

171. Plusieurs représentants, tout en réservant bon accueil au projet de décision, ont cependant indiqué qu’ils avaient besoin de temps pour l’étudier. Il a été convenu que les Parties intéressées en discuteraient officieusement et feraient ensuite rapport sur leurs discussions.

172. Les représentants du Kenya et du Tchad, après avoir expliqué la situation de leurs pays respectifs, ont présenté un projet de décision sur l’application du paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole à leur pays au regard de l’Amendement de Beijing au Protocole de Montréal. Le représentant du Kenya a signalé que son pays éprouvait des difficultés techniques s’agissant de l’application de cet Amendement; le représentant du Tchad a annoncé que son pays comptait le ratifier d’ici la fin de l’année.

173. Le représentant de l’Équateur a fait observer que les deux projets de décision proposés étaient analogues et il a fait savoir qu’il avait consulté le représentant du Kenya durant les consultations officieuses portant sur le projet de décision qu’il avait présenté. Un autre représentant a suggéré qu’il pourrait être utile de fusionner les deux projets de décision en prenant le projet de décision présenté par l’Équateur comme point de départ officiel des discussions, puisque des modifications, d’ordre mineur, avaient déjà été apportées au libellé du texte à l’issue des consultations officieuses.

174. Plusieurs représentants ont dit qu’ils souhaitaient que leur pays soit ajouté à la liste des pays visés par la décision qui serait adoptée et un représentant a dit qu’il souhaitait ajouter le nom d’au moins un pays qui n’était pas représenté à la réunion.

175. Un représentant a fait observer qu’en principe la situation des auteurs des projets de décision aurait dû être examinée par le Comité d’application avant d’être renvoyée à la Réunion des Parties. Dans le cas présent, il ne voyait pas d’objection à ce que la question soit examinée, à titre exceptionnel, mais il a proposé, compte tenu du grand nombre de Parties qui souhaitaient être incluses dans le projet de décision, que les discussions se poursuivent au sein d’un groupe de contact.

176. Les Parties ont convenu d’établir un groupe de contact pour examiner le projet de décision plus avant.
177. Le président du groupe de contact a présenté par la suite un document de séance contenant un projet de décision fusionnant et révisant des deux projets de décision présentés, que les Parties ont approuvé pour examen et adoption lors du segment de haut niveau.

B.
Informations sur les mesures visant à assurer la transition vers des solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone

178. Présentant la question, le Coprésident a appelé l’attention sur un document de séance contenant un projet de décision concernant les informations sur les mesures visant à assurer la transition vers des solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, présenté par l’Australie, le Canada, la Croatie, les États-Unis d’Amérique, la Nouvelle-Zélande et l’Union européenne.

179. Le représentant des États-Unis a ensuite résumé le projet de décision, motivé par le fait que ses auteurs étaient convaincus qu’il serait utile de compiler toutes les informations disponibles sur les différentes démarches suivies pour assurer la transition vers des solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ayant pour but de réduire au minimum les effets négatifs de cette transition sur le climat. Répondant à une demande d’éclaircissements, il a précisé que l’intention à l’origine du projet de décision était de donner aux Parties des informations sur les politiques, mesures de réglementation et autres initiatives visant à éviter la transition à des solutions de remplacement à potentiel de réchauffement global élevé. S’agissant de la coordination avec la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, tout en reconnaissant qu’elle pouvait s’avérer bénéfique, il a fait observer qu’elle ne faisait pas partie intégrante de la proposition à l’étude mais qu’elle pouvait faire l’objet de discussions plus poussées avec les Parties intéressées. 

180. En réponse, le représentant qui avait demandé des éclaircissements a dit qu’il s’interrogeait sur l’opportunité et le bien-fondé de la proposition, qui arrivait alors que l’élimination des HCFC dans les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal allait commencer, rappelant qu’aucune proposition semblable n’avait été envisagée lors de l’élimination de ces substances par les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5, dont bon nombre avaient de fait opté pour des produits de remplacement à PRG élevé. Il a ajouté que cette proposition ne concordait pas avec la décision XIX/6 et que, par conséquent, il ne se sentait pas obligé de l’approuver. Si des informations du type envisagé dans la proposition étaient rassemblées, elles devaient, selon lui, être recueillies auprès des Parties non visées au paragraphe 1de l’article 5, pour faciliter le transfert de technologies vers les Parties qui y étaient visées. 

181. Plusieurs représentants, tout en appuyant l’idée derrière de projet de décision, ont dit qu’ils avaient besoin de temps pour l’étudier. Un représentant jugeait cette initiative opportune; une représentante a dit qu’elle serait heureuse de fournir des informations sur son expérience personnelle et sur les mesures prises pour assurer la transition vers des solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

182. Sur la suggestion du Coprésident, il a été convenu que les Parties intéressées se réuniraient dans le cadre d’un groupe informel pour examiner le projet de décision et qu’elles feraient ensuite rapport aux Parties sur le résultat de leurs discussions. 

183. Le représentant des États-Unis, faisant rapport sur les travaux du groupe, a signalé que, malgré les divergences de vues entre les participants et les préoccupations suscitées par certaines parties du texte, le groupe était parvenu à se mettre d’accord par consensus sur une version révisée du projet de décision, présentée dans un document de séance.
184. Un représentant a rappelé que lorsque le projet de décision avait été présenté pour la première fois, il n’avait pas reçu d’éclaircissements satisfaisants sur les raisons qui l’avaient motivé, ce qui l’avait amené à ne pas participer aux travaux du groupe informel. Il a exprimé de fortes réserves à l’égard du projet de décision, qui affecterait probablement les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 de manière disproportionnée et qui, de surcroît, posait des problèmes délicats d’ordre technique et politique. D’ailleurs, puisque toute information sur la transition vers des substances de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone serait fournie par les Parties à titre facultatif, on ne voyait guère pour quelle raison une telle démarche devait être prescrite par un projet de décision.
185. En réponse, le représentant des États-Unis et plusieurs autres représentants ont exprimé leur déception face à ce blocage, qui empêchait l’adoption du projet de décision, d’autant que le représentant concerné n’avait pas participé aux travaux du groupe informel, où des explications claires sur les raisons ayant motivé le projet de décision avaient été données et où il aurait pu faire part de ses préoccupations et se joindre aux discussions pour dissiper ses doutes, comme l’avaient fait d’autres participants qui avaient eux aussi des réserves. Un grand nombre de représentants ont dit qu’ils ne comprenaient pas pourquoi la simple collecte d’informations était un tel sujet de discorde, dans la mesure où cette opération devait profiter à toutes les Parties, en particulier celles qui avaient exprimé le désir d’avoir ces informations à leur disposition, puisqu’elles visaient à assurer la transition vers des solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

186. Un représentant, précisant qu’il avait pris part aux discussions informelles et qu’il approuvait l’objectif visé par le projet de décision, a signalé qu’un certain nombre de questions délicates avaient été soulevées lors des discussions, concernant notamment la question de savoir s’il serait utile de collecter des informations rassemblées dans le cadre d’autres accords multilatéraux sur l’environnement. Réitérant que le projet de décision soulevait des questions complexes qui gagneraient à être examinées plus avant, et appuyé en cela par un autre représentant, il a suggéré que les Parties reviennent sur la question à la prochaine réunion du Groupe de travail à composition non limitée.

187. Les Parties ont convenu de différer l’examen de la question jusqu’à la prochaine réunion du Groupe de travail à composition non limitée. Le Coprésident a encouragé les Parties à engager des entretiens bilatéraux sur la question pendant la période intersessions.

C.
Hommage à Mme Maria Nolan

188. Le représentant des États-Unis a rendu hommage à Mme Maria Nolan, Cheffe du secrétariat du Fonds multilatéral, qui quitterait bientôt ses fonctions. Il a souligné que l’évaluation récente du mécanisme de financement avait démontré qu’au cours des vingt années écoulées le Fonds multilatéral s’était imposé comme une institution extrêmement efficace et efficience. Ceci était dû en grande partie à son personnel, dirigé avec compétence par Mme Nolan. Il a souligné qu’il importait de veiller à ce que l’avenir du Fonds soit entre de bonnes mains, ajoutant que son pays serait heureux de collaborer avec le PNUE et d’autres membres du Comité exécutif du Fonds multilatéral en vue de sélectionner le nouveau Chef du secrétariat, conformément au mandat du Comité. Il a annoncé que la procédure de sélection d’un nouveau Chef du secrétariat était en cours. 


D.
Le point sur la Déclaration de Bali

189. Présentant la question, la représentante de l’Indonésie a rappelé la Déclaration de Bali sur le passage à des substances à faible potentiel de réchauffement global en remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, adoptée lors de la réunion conjointe de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne (neuvième réunion) et de la Réunion des Parties au Protocole de Montréal (vingt-troisième réunion). Cette déclaration découlait de la conviction que les Parties au Protocole de  Montréal ne devaient pas ignorer l’impact de leurs efforts pour protéger la couche d’ozone sur l’environnement, y compris le système climatique. Elle a souligné que, quelle que soit l’issue du débat en cours sur l’adoption éventuelle d’amendements au Protocole, il importait d’œuvrer pour une transition vers des substances à faible PRG en remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. À ce jour, 105 Parties avaient apporté leur soutien à la Déclaration par écrit et un certain nombre d’autres avaient exprimé leur soutien verbalement. Ce nombre allait sans doute croître et elle a encouragé toutes les Parties à s’acheminer vers des solutions de remplacement n’ayant que des effets minimes sur l’environnement. 


Deuxième partie : segment de haut niveau 


I.
Ouverture du segment de haut niveau

190. Le segment de haut niveau de la vingt-quatrième réunion des Parties a été ouvert le jeudi 15 novembre 2012 à 10 h 30. La cérémonie d’ouverture était agrémentée d’un spectacle de musique traditionnelle suisse.

191. Des déclarations liminaires ont été prononcées par Mme Doris Leuthard, Cheffe du Département fédéral de l'environnement, des transports, de l’énergie et de la communication (Suisse); M. Marco González, Secrétaire exécutif du Secrétariat de l’ozone; Mme Amina Mohamed, Directrice exécutive adjointe du PNUE; et M. Syanga Abilio (Angola), Président de la vingt-troisième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

192. Mme Leuthard a souhaité aux représentants la bienvenue à Genève, soulignant que la Suisse était déterminée à voir s’instaurer un régime fort et efficace dans le domaine des produits chimiques. Son Gouvernement, qui avait toujours été très engagé dans le renforcement de la gouvernance  de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, de la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international et de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, considérait ces trois conventions comme d’étroits partenaires de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. La Suisse était très fière d’accueillir sur son sol le secrétariat du groupe sur les produits chimiques et les déchets, ainsi que le secrétariat de l’Approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques.
193. Le Protocole de Montréal, qui avait été ratifié par tous les pays du monde et qui avait contribué à éliminer 98 % des substances appauvrissant la couche d'ozone réglementées, était, a-t-elle poursuivi, le plus réussi des accords internationaux sur l'environnement. Les substances appauvrissant la couche d'ozone ne nuisaient pas seulement à cette dernière : c’étaient aussi de puissants gaz à effet de serre, ce qui signifiait que le Protocole procurait également des bénéfices considérables sur le plan climatique. Il avait démontré qu’il était possible de résoudre des problèmes de dimension mondiale si toutes les parties prenantes locales unissaient leurs forces dans un cadre définissant des obligations précises à caractère juridiquement contraignant, doté d’un mécanisme de financement directement lié au respect de ces obligations. On pouvait en tirer des leçons pour surmonter les obstacles à la mise en place d’instruments juridiquement contraignants dans d’autres domaines comme, par exemple, le mercure et le régime relatif aux changements climatiques pour l’après-2020. Il fallait toutefois veiller à ne pas remplacer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone par d’autres substances à fort potentiel de réchauffement global, annulant ainsi les avantages climatiques, raison pour laquelle la Suisse était favorable aux amendements qu’il était proposé d’apporter au Protocole pour éliminer la production et la consommation des HFC adoptés comme solutions de remplacement des HCFC. Les réserves que certaines Parties avaient exprimées, arguant que ces questions relevaient d’autres instruments, étaient certes compréhensibles, mais il fallait saisir toutes les occasions de contribuer à la réalisation des objectifs en matière de climat. Le Gouvernement suisse, qui restait acquis à l’établissement d’un vigoureux régime de réglementation des produits chimiques, et l’industrie chimique du pays, qui était devenue un partenaire fiable des décideurs politiques, avaient bon espoir que les derniers obstacles pourraient être surmontés. Pour terminer, elle a offert aux Parties ses meilleurs vœux de succès dans leurs délibérations.

194. M. González a remercié le Gouvernement suisse d’avoir accueilli la réunion. Il a rappelé que le Protocole de Montréal avait été adopté 25 ans auparavant, conformément au principe de précaution, qui exigeait l’adoption de mesures fermes, fondées sur des connaissances scientifiques, pour protéger la couche d’ozone sans attendre que des preuves irréfutables des causes de son appauvrissement soient fournies ou que des solutions de remplacement des CFC et des halons soient disponibles pour toutes leurs utilisations. L’adhésion du Protocole au principe de responsabilités communes mais différenciées, qui reconnaissait les différences dans les besoins et la situation des pays se trouvant à divers stades de développement, avait été cruciale, et l’efficacité de son système de collecte et de communication des données avait permis de vérifier le respect des mesures prises et d’aider les Parties qui éprouvaient des difficultés à faire face à leurs obligations. Le Protocole, qui avait permis d’éliminer la majeure partie des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, avait contribué plus que n’importe quel autre accord international à la protection du système climatique. Seuls 14 pays n’avaient pas encore ratifié l’ensemble de ses quatre Amendements et l’esprit de coopération qui prévalait chez les parties prenantes, tant dans le secteur public que dans le secteur privé, l’avait aidé à obtenir d’importantes avancées dans le domaine du développement durable. Cet esprit de coopération, allié à l’aptitude du Protocole à s’adapter et à innover sans cesse, lui permettrait à l’avenir de continuer à relever et surmonter de nouveaux défis, y compris ceux dont on avait débattu à la réunion en cours.

195. Mme Mohamed a commencé sa déclaration par un hommage à Mme Angela Cropper, qui l’avait précédée dans ses fonctions, et qui s’était éteinte le 12 novembre 2012. Mme Cropper avait été jusqu’à son dernier souffle une écologiste moralement intègre et pleine d’abnégation totalement dévouée à la cause du service au public.

196. La Réunion des Parties a observé une minute de silence à la mémoire de Mme Cropper.

197. Applaudissant l’engagement et la prévoyance des Parties, qui avaient contribué au succès du Protocole de Montréal, elle a dit qu’il fallait apprécier à sa juste valeur le travail acharné accompli en partenariat par les gouvernements, les entreprises privées, les organisations de la société civile et les milieux universitaires, ainsi que la conviction et le dévouement infatigable dont ils avaient fait preuve. Au rythme actuel, la couche d’ozone retrouverait son niveau d’avant 1980 d’ici à 2050, ce qui lui permettrait de remplir sa fonction de protection de la vie sur Terre contre les effets néfastes des rayonnements ultraviolets. Elle a exhorté toutes les Parties à continuer de choisir des solutions de remplacement à faible potentiel de réchauffement global chaque fois que possible afin de laisser aux générations à venir un univers sans danger du point de vue de l’ozone. L’avènement d’un tel univers passait par la responsabilité intergénérationnelle, l’application du principe de précaution sur la base de connaissances scientifiques fiables ainsi que du principe de responsabilités communes mais différenciées, et d’efforts visant à jeter les fondations d’un avenir durale en s’inspirant des résultats de la Conférence des Nations unies sur le développement durable tenue à Rio de Janeiro en juin 2012. Les enseignements tirés des 25 années d’existence du Protocole, les structures de gouvernance et les structures institutionnelles nationales et internationales mises en place pour le mettre en œuvre, et la coopération manifestée par les Parties avaient fait du Protocole un modèle et une source d’inspiration pour s’attaquer à d’autres problèmes de dimension mondiale. Comme on l’avait reconnu lors de la Conférence des Nations unies sur le développement durable, l’élimination progressive des HFC, qui faisait l’objet de propositions d’amendement au Protocole de Montréal, sur lesquelles on devait se pencher à la réunion en cours, constituait un défi majeur. Les négociations n’avaient pas été faciles et exigeraient le même travail en partenariat et le même engagement au niveau mondial que ceux qui avaient permis l’adoption du Protocole. Le PNUE donnait l’assurance de son engagement et de son appui continus aux efforts nécessaires pour parvenir à un accord sur les amendements envisagés et les autres questions d’importance cruciale inscrites à l'ordre du jour de la réunion.
198. M. Abilio a remercié le Gouvernement suisse d’avoir accueilli la réunion. Après avoir remercié les Parties d’avoir confié la présidence à son pays, il a signalé que le Bureau s’était réuni le 10 novembre 2012 pour vérifier l’application des décisions adoptées par la vingt-troisième Réunion des Parties et qu’il avait été heureux de constater que ces décisions avaient été appliquées; les Parties, les Groupes d’évaluation, le Comité d’application et le Secrétariat travaillaient actuellement aux mesures de suivi. Une décision cruciale avait été de reconstituer le Fonds multilatéral pour les trois années à venir, et les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal allaient bientôt appliquer la première mesure visant à accélérer l’élimination des HCFC, sur la base des ajustements convenus en 2007.

199. M. Abilio a félicité le plus jeune État du monde, le Soudan du Sud, d’être devenu Partie au Protocole en janvier 2012 et d’avoir ratifié les quatre Amendements en octobre. Il a exprimé l’espoir que les autres Parties, le Comité exécutif du Fonds multilatéral et les organismes d’exécution collaboreraient pour aider le nouvel État à s’acquitter de ses obligations. Il a souhaité aux Parties des débats fructueux.



Message vidéo de la reine du Bhoutan
200. Le Secrétaire exécutif a rappelé que Sa Majesté la reine du Bhoutan avait entrepris de mobiliser un soutien en faveur de la protection de la couche d’ozone, de promouvoir le Protocole de Montréal et d’aider les Parties à appliquer le Protocole, en particulier par le biais du  réseau des responsables de l’ozone. Au début de l’année, tous les réseaux régionaux des pays d’Asie et du Pacifique l’avaient saluée comme une ambassadrice pour la couche d’ozone. Dans un message vidéo adressé à la Réunion des Parties, la reine a exprimé ses remerciements pour la reconnaissance de son travail et renouvelé son engagement en faveur de la protection de la couche d’ozone. 

II.
Questions d’organisation 


A.
Élection du Bureau de la vingt-quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal 

201. À la séance d’ouverture du segment de haut niveau, conformément au paragraphe 1 de l’article 21 du règlement intérieur, les membres ci-après ont été élus par acclamation pour constituer le Bureau de la vingt-quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal :


Président :

M. Mehmood Alam
Pakistan (États d’Asie et du Pacifique)


Vice-Présidents :
M. Alain Wilmart
Belgique (États d’Europe occidentale et autres 
  États)




M. Dmytro Mormul
Ukraine (États d’Europe orientale)




M.  Leslie Smith
Grenade (Etats d’Amérique latine et des 
  Caraïbes)

Rapporteur :

M. Wylbur Simuusa
Zambie (États d’Afrique)


B.
Adoption de l’ordre du jour de la vingt-quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal 

202. La Réunion a adopté, pour le segment de haut niveau, l’ordre du jour ci-après, établi sur la base de l’ordre du jour paru sous la cote UNEP/OzL.Pro.24/1 :

1.
Ouverture du segment de haut niveau :



a)
Déclaration d’un (de) représentant(s) du Gouvernement suisse;  


b)
Déclaration d’un (de) représentant(s) du Programme des Nations Unies pour l’environnement;


c)
Célébration du vingt-cinquième anniversaire du Protocole de Montréal;


d)
Déclaration du Président de la vingt-troisième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.


2.
Questions d’organisation :



a)
Élection du Bureau de la vingt-quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal;


b)
Adoption de l’ordre du jour du segment de haut niveau; 


c)
Organisation des travaux;


d)
Pouvoirs des représentants.


3.
État de ratification de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone, du Protocole de Montréal et des Amendements au Protocole de Montréal.


4.
Exposés des Groupes d’évaluation sur leurs travaux en cours, y compris 
les derniers développements.


5.
Exposé du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal sur les travaux du Comité exécutif, du secrétariat du Fonds multilatéral et des organismes d’exécution du Fonds.


6.
Déclarations des chefs de délégation.


7.
Rapport des Coprésidents du segment préparatoire et examen des décisions recommandées pour adoption par la vingt-quatrième Réunion des Parties.


8.
Dates et lieu de la vingt-cinquième réunion des Parties au Protocole de Montréal.


9.
Questions diverses.


10.
Adoption des décisions de la vingt-quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.


11.
Adoption du rapport de la vingt-quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.


12.
Clôture de la réunion.


C.
Organisation des travaux 

203. Les Parties ont convenu de s’en tenir à la pratique habituelle 


D.
Pouvoirs des représentants 

204. La vingt-quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal a approuvé les pouvoirs des représentants de 102 des 147 Parties représentées. Le Bureau a provisoirement approuvé la participation des autres Parties, étant entendu qu’elles transmettraient leurs pouvoirs au Secrétariat dès que possible. Le Bureau a demandé instamment à toutes les Parties qui participeraient aux futures réunions des Parties de faire tous les efforts possibles pour soumettre leurs pouvoirs au Secrétariat comme demandé à l’article 18 du règlement intérieur. Le Bureau a également rappelé qu’en vertu du règlement intérieur les pouvoirs devaient émaner soit du Chef d’État ou de Gouvernement ou du Ministre des affaires étrangères, soit, dans le cas d’une organisation régionale d’intégration économique, de l’autorité compétente de cette organisation. Le Bureau a rappelé en outre que les représentants des Parties qui n’auraient pas présenté leurs pouvoirs en bonne et due forme pourraient être empêchées de participer pleinement aux réunions des Parties et se voir priver du droit de vote. 

III.
État de ratification de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone, du Protocole de Montréal et des Amendements au Protocole de Montréal 

205. Le Président a annoncé que, depuis la dernière réunion des Parties, l’état de ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des Amendements au Protocole avait beaucoup progressé. Il a attiré l’attention sur le projet de décision relatif à l’état de ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des Amendements de Londres, de Copenhague, de Montréal et de Beijing au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.24/8), qui était analogue aux décisions habituellement adoptées par les Réunions des Parties pour enregistrer l’état des ratifications et en encourager de nouvelles. Le projet de décision avait été légèrement modifié pour inclure les noms des Parties au Protocole de Montréal qui n’avaient pas encore ratifié l’un ou plusieurs des Amendements au Protocole.

IV.
Exposés des Groupes d’évaluation sur leurs travaux en cours, y compris les derniers développements 

206. Au titre de ce point, des exposés ont été faits par les représentants du Groupe de l’évaluation scientifique, du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement et du Groupe de l’évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour les halons.

207. M. Paul Newman a décrit l’état d’avancement de l’évaluation du Groupe de l’évaluation scientifique pour 2014 et résumé les sujets qui y seraient abordés. Il a également résumé les nouvelles informations disponibles sur le tétrachlorure de carbone et le chlorofluorocarbone RC-316c.

208. M. Nigel Paul a fait le point sur l’état d’avancement de l’évaluation du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement pour 2014 en indiquant les thèmes sur lesquels porterait l’évaluation. 

209. M. Lambert Kuipers a donné un aperçu de l’état d’avancement de l’évaluation du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2014 et présenté les travaux récents du Comité des choix techniques pour les mousses souples et rigides, du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et du Comité des choix techniques pour la réfrigération, la climatisation et les pompes à chaleur. 
210. M. Daniel Verdonik a ensuite présenté un compte rendu des travaux du Comité des choix techniques pour les halons et de la coopération entre le Comité et l’Organisation de l’aviation civile internationale en vue d’éliminer la production de halons.

211. Un résumé de chaque exposé, préparé par leurs présentateurs, figure dans l’annexe III au présent rapport.

212. Les Parties ont pris note des informations présentées.


V.
Exposé du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal sur les travaux du Comité exécutif, du secrétariat du Fonds multilatéral et des organismes d’exécution du Fonds

213. M. Xiao Xuezhi (Chine), Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral, a présenté un exposé sur les activités du Comité depuis la vingt-troisième réunion des Parties, qui portait sur ses soixante‑sixième et soixante-septième réunions. Résumant le rapport (UNEP/OzL.Pro.24/9), il a signalé qu’à ses soixante-sixième et soixante-septième réunions le Comité exécutif avait approuvé au total 111 projets et activités supplémentaires qui prévoyaient l’élimination de 522 tonnes PDO de substances réglementées. Le montant des fonds approuvés pour ces projets et activités s’élevait à 40 379 077 dollars, dont 3 273 203 dollars au titre des dépenses d’appui aux organismes d’exécution. Il a également signalé qu’un accord était intervenu sur un nouveau système pour la prise en compte des dépenses d’administration du Fonds multilatéral qui inciterait les organismes d’exécution à continuer de participer aux activités du Protocole de Montréal et qui assurerait l’exécution efficace et d’un bon rapport coût-efficacité des projets d’élimination dans les pays visés au paragraphe 1 de l’article 5. 
214. De nouveaux progrès avaient également été faits s’agissant des arriérés de contributions de la Fédération de Russie; à l’issue de nouveaux entretiens, la Fédération de Russie se disait prête à commencer de verser ses contributions au Fonds multilatéral, à compter de 2013 au plus tôt, dès que l’on aurait finalisé les modalités de l’accord de financement. Il a également appelé l’attention des Parties sur l’annexe II au rapport du Fonds multilatéral (UNEP/OzL.Pro.24/9), qui avait été établie pour donner suite à la décision XVI/36. Il a signalé à ce propos que, dans la mesure où une évaluation du mécanisme de financement était en cours, cet élément du rapport annuel du Comité exécutif pouvait être considéré comme caduque et que les futurs rapports annuels du Comité exécutif ne comporteraient donc plus cette annexe.

215. Sachant que la première mesure d’élimination des HCFC approchait rapidement, le Comité exécutif avait porté son attention sur la nécessité de faire en sorte que les fonds destinés aux plans de gestion de l’élimination des HCFC soient fournis au plus grand nombre de pays possible. À la date d’ouverture de sa soixante-septième réunion, 126 Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal avaient mis en place l’infrastructure nécessaire pour ces activités d’élimination. Au total, 20 plans de gestion de l’élimination des HCFC avaient été approuvés au cours de la période sur laquelle portait le rapport, et une fois que le Comité exécutif aurait reçu à sa soixante-huitième réunion les rapports attendus, il ne resterait plus qu’à financer la phase I de 6 plans de gestion de l’élimination des HCFC.
216. Le Comité exécutif avait également entrepris des activités pour donner suite aux décisions de la vingt-troisième Réunion des Parties, dont certaines avaient une incidence sur l’exécution des activités d’élimination des HCFC dans les pays en développement. Le Comité exécutif avait donc pris un certain nombre de décisions de politique qui étaient exposées plus en détail dans le document UNEP/OzL.Pro.24/9 et dont certaines étaient décrites plus loin. 

217. Les résultats des projets de démonstration des solutions de remplacement des HCFC peu coûteuses dans le secteur des mousses avaient permis au Comité exécutif d’étudier des solutions de remplacement possibles, faisables dans la pratique et répondant à l’objectif d’une technologie d’un bon rapport coût-efficacité, ayant un potentiel de destruction de l’ozone nul et ayant un faible potentiel de réchauffement global. Dans le cas des hydrocarbures, toutefois, il était nécessaire de procéder à des études supplémentaires et de mettre au point une méthode de calcul des coûts concernant les polyols pré-mélangés à base d’hydrocarbures. S’agissant des entreprises du secteur des mousses ayant bénéficié d’un financement pour renoncer aux CFC dans le cadre d’une première conversion, le financement intégral des surcoûts admissibles au titre d’une deuxième conversion assurant le passage à des technologies ne faisant pas appel aux HCFC serait limité aux nouvelles chaînes de production et aux nouveaux équipements mis en place avant septembre 2007. Quant au financement intégral des surcoûts entraînés, au titre de la deuxième conversion, par l’éliminations des HCFC-141b contenus dans les polyols importés, il ferait l’objet d’un examen au cas par cas, à condition que les Parties s’engagent à interdire l’importation de HCFC-141b en vrac ou sous forme de préparations. 

218. Le Comité exécutif avait également envisagé d’identifier les projets faisant appel à des polyols pré-mélangés à base de HCFC-141b, afin d’éviter de les comptabiliser deux fois. Il envisageait aussi des moyens qui permettraient de décompter de la consommation de référence d’un pays la quantité de HCFC-141b, ou la moyenne des quantités de HCFC-141b, contenue dans les polyols pré-mélangés que ce pays exportait au cours d’une année donnée ou de plusieurs années données. Les délibérations sur cette question prendraient fin lors de la soixante-huitième réunion du Comité exécutif. Le Comité avait également conclu qu’en fonction de la technologie de remplacement retenue, certains coûts afférents aux nouvelles dépenses d’équipement nécessaires à la fabrication des échangeurs de chaleur dans le secteur de la réfrigération et de la climatisation pourraient être considérés comme des surcoûts. On n’avait pas encore décidé, toutefois, dans quelle mesure ces coûts pourraient être admissibles et s’il s’agirait de surcoûts. Des approches qui permettraient de maximiser les bienfaits climatiques de l’élimination des HCFC dans le secteur de l’entretien du matériel de réfrigération avaient également été envisagées, mais il fallait auparavant s’accorder sur des moyens plus efficaces pour y parvenir. Les organismes d’exécution continuaient, de leur côté, de chercher des approches novatrices pour mobiliser des ressources qui permettraient d’optimiser les bienfaits climatiques d’une élimination accélérée des HFC.

219. Certaines questions de politique concernant le secteur de la production des HCFC étaient restées en suspens. Les discussions à ce sujet avaient eu pour but de finaliser les directives concernant ce secteur et le projet de rapport final sur l’audit technique du secteur chinois de la production de HCFC avait été examiné au cours de la période sur laquelle portait le rapport. Ces questions pressantes devaient être résolues, faute de quoi le Gouvernement chinois et l’industrie chinoise auraient du mal à atteindre les objectifs fixés par les mesures de réglementation des HCFC pour 2013 et 2015 prévues par le Protocole de Montréal.

220. Le Président du Comité exécutif s’est ensuite exprimé au nom des organismes d’exécution. Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) appliquait, dans plus de 106 pays, un programme qui avait permis d’éliminer 65 495 tonnes PDO de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et il disposait d’une subvention globale du Fonds multilatéral d’un montant total de 630 millions de dollars, dont 87,4 % avaient déjà été déboursés. Le PNUD continuait à aider les pays qui étaient ses partenaires à respecter leurs obligations ou à revenir à une situation de respect de leurs obligations, contribuant ainsi à l’application effective du Protocole de Montréal. On avait également chargé le PNUD d’élaborer les plans de gestion de l’élimination des HCFC pour 42 pays, qui étaient tous en cours d’exécution. Le PNUD avait également évalué la viabilité de différentes substances sans effet sur le climat, qui pourraient remplacer les agents gonflants utilisés dans les mousses de polyuréthane et de polyuréthane expansé.
221. Les plans de gestion de l’élimination des HCFC dans les pays à faible consommation étaient pour la plupart mis en œuvre par le PNUE. Au titre de son Programme d’aide au respect, le PNUE continuait de fournir un appui aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal pour les aider à respecter leurs obligations, et aussi à développer les moyens des services nationaux de l’ozone pour qu’ils puissent mener à bien leurs programmes. 

222. L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) avait conçu des plans de gestion de l’élimination des HCFC pour 69 pays visés au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole afin de les aider à atteindre les objectifs fixés pour le 1er janvier 2013 et le 1er janvier 2015 en matière de gel de la consommation des HCFC. Depuis la vingt-troisième réunion des Parties, le Comité exécutif avait approuvé le financement de 59 nouveaux projets qui seraient mis en œuvre par l’ONUDI afin d’éliminer 391,90 tonnes PDO de substances réglementées dans 41 pays visés au paragraphe 1 de l’article 5. L’ONUDI avait également conçu et mise en œuvre des projets financés par l’intermédiaire du Fonds multilatéral qui visaient l’élimination écologiquement rationnelle de déchets de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de matériel contenant de ces substances.

223. La Banque mondiale et les pays partenaires avaient éliminé 300 000 tonnes PDO de substances qui appauvrissent la couche d’ozone par l’intermédiaire du Fonds multilatéral et 230 000 tonnes PDO par l’intermédiaire du Fonds pour l’environnement mondial.  Le volume net des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ainsi éliminées correspondait à environ 1,22 milliard de tonnes de dioxyde de carbone dont on avait empêché l’émission, une fois pris en compte le potentiel de réchauffement global des solutions de remplacement. Depuis la vingt-troisième réunion des Parties, la Banque mondiale avait axé ses efforts sur l’élaboration d’un nouveau plan de gestion de l’élimination de la production de HCFC pour la Chine, l’élimination de la production des HCFC dans les délais prévus étant cruciale pour que les pays consommateurs visés au paragraphe 1 de l’article 5 puissent atteindre l’objectif de la phase I de leurs plans de gestion de l’élimination des HCFC.

224. Pour conclure, il a signalé que tous les organismes d’exécution avaient organisé d’importantes manifestations pour célébrer le vingt-cinquième anniversaire du Protocole de Montréal; en tant que Président du Fonds multilatéral, il avait été frappé par l’efficacité de la coopération entre les Parties, coopération qui était l’emblème du Protocole de Montréal. Le Protocole devait à cet esprit de se distinguer parmi les accords multilatéraux sur l’environnement.

225. Les Parties ont pris note des informations présentées.


VI.
Déclarations des chefs de délégation 

226. Durant le segment de haut niveau, des déclarations ont été faites par les chefs de délégation des Parties ci-après, énumérées dans l’ordre où elles sont intervenues : Madagascar, Chine, États-Unis d’Amérique, Union européenne et ses États membres, Zambie, Bolivie (État plurinational de), Japon, Ukraine, Indonésie, Saint-Siège, Burundi, Fidji, Cambodge, Zimbabwe, Nigéria, Brésil, Jordanie, Venezuela (République bolivarienne du), Iran (République islamique d’), Kenya, Ouganda, Maldives, Népal, Soudan, Kiribati, Yémen, Guinée, Philippines, Mozambique, Croatie, République dominicaine, Malawi, République-Unie de Tanzanie, Serbie, Timor‑Leste, Canada, Bangladesh, République démocratique du Congo, Pakistan, Iraq, Nicaragua, Malaisie, Mongolie, Palaos, Panama, Côte d’Ivoire, Chili et Inde.
227. Des déclarations ont également été faites par le représentant du Groupe africain, le représentant de l’Organisation météorologique mondiale et le secrétaire de la Convention internationale pour la protection des végétaux.
228. Les représentants de toutes les Parties qui sont intervenues ont remercié le Gouvernement et le peuple suisses de l’hospitalité dont ils avaient fait preuve en accueillant la réunion. Beaucoup ont remercié le PNUE, le Secrétariat de l’ozone, le secrétariat du Fonds multilatéral et les organismes d’exécution du Fonds, les pays industrialisés, les Groupes d’évaluation, les organisations internationales et autres parties prenantes, pour leur rôle dans le succès de la réunion et l’élaboration et l’applications réussies du Protocole.

229. Beaucoup de représentants ont réitéré leur attachement aux objectifs du Protocole et de ses Amendements. Bon nombre ont mentionné les efforts menés par leurs pays pour s’acquitter de leurs obligations au titre du Protocole, décrivant les mesures politiques, législatives, institutionnelles et programmatiques mises en place pour soutenir ces efforts. Plusieurs représentants ont dit que leur pays était fier d’être parvenu à respecter les objectifs d’élimination pour diverses substances telles que CFC et halons, bien souvent avant la date prévue, et ils ont fait part de leur détermination à continuer sur cette voie, y compris pour ce qui concernait le calendrier d’élimination des HCFC. Plusieurs Parties ont signalé, à cet égard, que leurs plans de gestion de l’élimination des HCFC étaient en place et qu’ils étaient opérationnels. Un large éventail d’initiatives visant à favoriser l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ont été décrites, y compris la mise en place de systèmes d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de systèmes de quotas, l’amélioration de la coordination entre institutions, la formation et le renforcement des capacités, la création de partenariats public-privé, l’établissement de mécanismes de financement, et la sensibilisation du public, notamment par le biais du système éducatif. Plusieurs représentants ont signalé que les efforts qu’ils menaient pour réglementer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone au titre du Protocole s’inscrivaient dans le cadre d’un engagement plus vaste en faveur du développement durable et de la protection de l’environnement et de la santé humaine; certains ont ajouté qu’il importait de suivre une démarche holistique intégrant la protection de l’environnement, y compris de la couche d’ozone, dans le tissu économique et social de la société dans son ensemble, compte tenu des aspirations des populations. Enfin, plusieurs Parties ont exprimé leur reconnaissance aux partenaires et donateurs internationaux qui les avaient soutenu dans leurs efforts. 
230. Des éloges et des félicitations sans réserve ont été exprimés à l’égard du Protocole de Montréal à l’occasion du vingt-cinquième anniversaire de sa signature le 16 septembre 1987. Beaucoup de représentants ont souligné le succès remarquable du Protocole, en parvenant à la ratification universelle et en mettant en place un cadre réglementaire qui avait magistralement atteint son but, à savoir inverser les dommages causés à la couche d’ozone, pour le bienfait des générations présentes et futures. Le succès du Protocole était considéré comme un modèle pour d’autres accords multilatéraux sur l’environnement. Il était largement admis que de solides connaissances scientifiques avaient étayé les réalisations du Protocole, dans lesquelles le rôle des Groupes d’évaluation avait été crucial. Un représentant a mis en relief les éléments qui avaient contribué au succès du Protocole, y compris la fixation d’engagements juridiquement contraignants, tout en prévoyant une certaine souplesse; sa structure, qui permettait de tirer parti des progrès de la technologie;  et le bon fonctionnement des mécanismes de vérification du respect des obligations et de soutien financier.

231. Plusieurs représentants ont dit qu’il ne fallait pas que, face aux réussites passées du Protocole, les Parties baissent leur garde, car des travaux considérables étaient encore nécessaires pour continuer de protéger la couche d’ozone. Un certain nombre de représentants ont dit que, conformément à la tendance actuelle dans le domaine institutionnel, les activités au titre du Protocole devraient être de plus en plus coordonnées avec celles d’autres instruments, y compris la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, étant donné les bienfaits pour le climat qui avaient résulté  de l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et l’urgence croissante de la menace des changements climatiques. 
232. Les représentants ont été nombreux à souligner le rôle joué par le Fonds multilatéral en offrant aux pays en développement et aux pays à économie en transition un mécanisme grâce auquel ils pouvaient se prévaloir d’une assistance financière et autre pour mener à bien leurs projets d’élimination. Un certain nombre de représentants ont aussi loué les organismes d’exécution pour le rôle crucial qu’ils jouaient au niveau des pays. Quelques-uns ont dit qu’ils étaient encouragés par les conclusions d’une évaluation indépendante confirmant l’utilité du Fonds multilatéral en tant qu’institution primordiale pour le succès du régime de protection de la couche d’ozone. Plusieurs représentants ont invité les pays développés à faire davantage d’efforts pour que le Fonds, pierre angulaire du succès du Protocole, ait à sa disposition assez de ressources pour appuyer la réalisation des objectifs du Protocole, d’autant que la prise d’effet du calendrier d’élimination accélérée des HCFC était imminente. Un représentant a dit que la situation économique de chaque pays devrait être prise en considération dans le calcul du coût des projets financés par le Fonds multilatéral plutôt que de considérer les pays en développement comme un seul grand groupe.
233. Un thème récurrent dans les déclarations de nombreux pays était le prochain objectif majeur du Protocole, à savoir l’élimination des HCFC. Un certain nombre de représentants de Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole ont dit craindre que le temps et les ressources ne soient insuffisants pour respecter pleinement le gel imminent, en 2013, et la réduction de 10 % des HCFC d’ici 2015 dans le cadre du calendrier d’élimination accélérée. Plusieurs ont souligné le besoin de mesures de soutien sous la forme de développement des capacités, transfert de technologies et renforcement des services nationaux de l’ozone. De plus, il était crucial d’assurer l’adoption de technologies respectueuses de l’environnement capables de réduire la présence des substances qui appauvrissent la couche d’ozone sans pour autant causer des dommages aux autres composantes de l’environnement. Un représentant a dit qu’un effort soutenu de la part des gouvernements et des industries était essentiel, y compris pour promouvoir de nouvelles technologies et encourager la recherche sur les solutions de remplacement. Un autre représentant a signalé que l’existence de nombreuses petites et moyennes entreprises dans les pays en développement était un défi pour l’application des technologies de remplacement. Un autre a réitéré que le contexte individuel de chaque Partie devait être pris en compte, de même que la faisabilité économique et technique des solutions de remplacement, pour prévoir une période de transition réaliste. Plusieurs représentants ont souligné la pertinence du principe de responsabilités communes mais différenciées; plusieurs ont exhorté les pays donateurs à assumer leur part de responsabilités durant la période à venir, qui allait être cruciale, en assurant la fourniture de ressources stables et prévisibles.

234.  De nombreux représentants se sont déclarés préoccupés par la contribution au réchauffement global résultant de l’adoption de technologies faisant appel aux HFC en remplacement des technologies recourant aux HCFC. Des divergences de vues sont apparues, à cet égard, quant au rôle du Protocole de Montréal, les uns demandant aux Parties d’accepter leurs responsabilités en prenant les mesures qui s’imposaient dans le cadre du Protocole et en s’attaquant à la situation en coopération avec d’autres instruments, les autres estimant que les substances à potentiel de réchauffement global élevé relevaient de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et son Protocole de Kyoto et devaient être traitées par ces instances. Un représentant a évoqué, à ce propos, la Déclaration de Bali, adoptée par la vingt-troisième Réunion des Parties, qui proposait une démarche digne d’attention puisqu’elle préconisait, pour remplacer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone, le recours à des substances à faible potentiel de réchauffement global viables sur le plan économique, inoffensives pour l’environnement, faisables sur le plan technique, et faciles à se procurer sur le marché. Il a ajouté que l’examen de cette question ne devait pas porter exclusivement sur la question de savoir s’il fallait ou non amender le Protocole et qu’il fallait élargir le débat pour travailler dans un cadre plus vaste afin de mettre au point des solutions de remplacement plus sûres. Le représentant d’un petit État insulaire en développement a fait observer que ces États subissaient de plein fouet l’impact des changements climatiques, dont les effets croissants sur l’environnement suscitaient d’énormes problèmes en créant des handicaps économiques et sociaux. Vu l’urgence de la question, il était décourageant de voir certaines Parties se défaire de leurs responsabilités alors que des mesures appropriées pourraient s’avérer bienfaitrices tant pour le climat que pour la couche d’ozone.

235. Un certain nombre de représentants ont parlé des défis qui attendaient le Protocole de Montréal. Au nombre des questions abordées figuraient le besoin urgent de trouver des solutions de remplacement pour certaines utilisations du bromure de méthyle, la persistance d’importants stocks et réserves de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, la nécessité d’améliorer les systèmes de récupération et de recyclage, le problème croissant du commerce illicite et du dumping, le besoin de poursuivre le renforcement institutionnel, la difficulté que posait l’introduction de solutions novatrices dans le domaine des technologies de remplacement, et les problèmes auxquels devaient faire face les pays au climat chaud dans les secteurs de la réfrigération et de la climatisation. Certains représentants de petits États insulaires en développement ont signalé que les navires battant pavillon étranger qui entraient dans leurs ports avec des HCFC posaient un problème croissant en compromettant le respect du Protocole. 
236. Plus généralement, certains représentants s’interrogeaient sur le rôle que le Protocole pourrait jouer à l’avenir, dans un contexte environnemental, économique et social en rapide évolution. On a reconnu, à cet égard, l’importance de partenariats plus nombreux, d’une plus grande coopération entre les instruments internationaux et d’une coopération régionale plus efficace. La recherche de sources de financement et d’autres ressources pour des activités particulières, dans une conjoncture mondiale d’une complexité croissante et malmenée par la crise, était un sujet de préoccupation. Un représentant a évoqué les multiples fléaux auxquels l’humanité se trouvait actuellement confrontée, notamment la pauvreté, les migrations forcées et l’élévation du niveau des mers et des océans, et il a convié les responsables des traités et instruments sur l’environnement, y compris le Protocole de Montréal, à faire preuve d’imagination pour faire en sorte que les droits de l’homme se voient accorder toute l’attention qu’ils méritaient dans leurs délibérations, en adoptant notamment une démarche plus synergétique impliquant un large éventail de parties prenantes.

237. Les représentants de la Côte d’Ivoire et de l’Ukraine ont fait part de l’offre de leurs Gouvernements d’accueillir la vingt-cinquième réunion des Parties au Protocole de Montréal en 2013. 
238. Le représentant de l’Organisation météorologique mondiale a noté l’utilité de la collaboration entre l’OMM et le Protocole de Montréal, soulignant la contribution que les données d’observation et de recherche avaient apportée au succès de cette collaboration. Le Cadre mondial pour les services climatologiques, récemment mis en place, promettait d’être un puissant outil pour la fourniture de services climatologiques et la création de partenariats pour une action coordonnée et systématique à différents échelons, du mondial au local.

239. Le Secrétaire de la Convention internationale pour la protection des végétaux a expliqué que la Convention avait pour but de protéger les plantes sauvages et les cultures de la planète tout en favorisant la sécurité alimentaire, le commerce, le développement et la protection de l’environnement. Il a annoncé avec plaisir qu’après des années de coopération entre les secrétariats de la Convention et du Protocole de Montréal au sujet de l’utilisation du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, les liens entre les deux secrétariats avaient récemment été officialisés dans un mémorandum d’accord. Si le Parties à la Convention continuaient de prévoir l’utilisation du bromure de méthyle, elles avaient cependant adopté une décision visant à en réduire au minimum les effets négatifs sur la couche d’ozone, et différentes mesures seraient mises en place aux échelons national, régional et international pour la faire appliquer. Le secrétariat et les Parties à la Convention entendaient bien intensifier encore la collaboration avec le Protocole dans ce domaine. Cela dit, quelle que soit l’action engagée par les deux secrétariats, elle serait vaine sans l’action menée par les gouvernements et autres parties prenantes à l’échelle nationale. Faute d’une telle action, le mémorandum d’accord conclu entre les secrétariats resterait lettre morte.

VII.
Rapport des Coprésidents du segment préparatoire et examen des décisions recommandées pour adoption à la vingt-quatrième Réunion des Parties 

240. Remerciant les Parties pour tous leurs efforts, les présidents des groupes de contact pour leur diligence, le Secrétariat pour l’excellence de ses travaux et son professionnalisme, ainsi que les interprètes et autres acteurs d’avoir facilité les travaux des Parties, les Coprésidents du segment préparatoire se sont félicités des projets de décision approuvés durant le segment préparatoire pour adoption par la Réunion des Parties.

VIII.
Dates et lieu de la vingt-cinquième réunion des Parties au Protocole de Montréal 

241. Dans leurs interventions durant le segment de haut niveau, les représentants de la Côte d’Ivoire et de l’Ukraine ont fait part de l’offre de leurs gouvernements d’accueillir la vingt-cinquième réunion des Parties au Protocole de Montréal. Au cours de consultations entre ces deux représentants et le Secrétaire exécutif, la Côte d’Ivoire a cédé à l’Ukraine le privilège d’accueillir la vingt-cinquième réunion des Parties en 2013 et offert à la place d’accueillir la vingt-sixième réunion des Parties en 2014. Les Parties ont donc convenu que la vingt-cinquième réunion des Parties aurait lieu en Ukraine du 21 au 25 octobre 2013.

IX.
Questions diverses 

242. Les Parties n’ont abordé aucune autre question à ce titre dans le cadre du segment de haut niveau.

X.
Adoption des décisions de la vingt-quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal 

243. La Réunion des Parties décide :


Décision XXIV/1 : État de ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des Amendements de Londres, de Copenhague, de Montréal et de Beijing au Protocole

1.
De noter avec satisfaction la ratification universelle de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone, du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, de l’Amendement de Londres au Protocole de Montréal et de l’Amendement de Copenhague au Protocole de Montréal, chacun comptant 197 Parties;

2.
De noter également qu’au 16 novembre 2012, 193 Parties avaient ratifié l’Amendement de Montréal au Protocole de Montréal et 183 Parties l’Amendement de Beijing au Protocole de Montréal;

3.
D’engager vivement l’Arabie saoudite, le Bahreïn, la Bolivie (État plurinational de), le Botswana, Djibouti, l’Équateur, Haïti, l’Iran (République islamique d’), le Kazakhstan, le Kenya, la Libye, la Mauritanie, la Papouasie-Nouvelle-Guinée et le Tchad à ratifier ou approuver les Amendements de Montréal et de Beijing, ou à y adhérer, une participation universelle étant nécessaire pour assurer la protection de la couche d’ozone;


Décision XXIV/2 : Application au Barheïn, à la Bolivie (État plurinational de), à l’Équateur, à Haïti, au Kenya, au Nicaragua et au Tchad du paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole de Montréal compte tenu de l’Amendement de Beijing au Protocole


Considérant le paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole de Montréal, qui stipule que :



« Nonobstant les dispositions du présent article, les importations et les exportations mentionnées aux paragraphes 1 à 4 ter du présent article peuvent être autorisées à partir ou à destination d’un État non Partie au présent Protocole, à condition qu’une Réunion des Parties ait conclu que ledit État observe scrupuleusement les dispositions des articles 2, 2A à 2I et du présent article et qu’il a communiqué des données à cet effet comme cela est précisé à l’article 7 »,


Sachant que le Bahreïn, la Bolivie (État plurinational de), l’Équateur, Haïti, le Kenya, le Nicaragua et le Tchad ont fait savoir au Secrétariat qu’ils avaient engagé la procédure de ratification de l’Amendement de Beijing et qu’ils feraient tout leur possible pour la mener à bien aussi rapidement que possible,


Regrettant qu’en dépit de tous leurs efforts, le Bahreïn, la Bolivie (État plurinational de), l’Équateur, Haïti, le Kenya et le Tchad ne seront pas en mesure de ratifier l’Amendement de Beijing avant le dernier jour de la vingt-quatrième réunion des Parties,


Notant que si le Comité d’application n’a pas spécifiquement considéré la situation du Bahreïn, de la Bolivie (État plurinational de), de l’Équateur, d’Haïti, du Kenya et du Tchad dans le contexte du paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole de Montréal, il indiquait néanmoins dans son rapport à la vingt-quatrième Réunion des Parties que toutes ces Parties respectaient scrupuleusement l’article 2, les articles 2A à 2I et l’article 4 du Protocole, y compris l’Amendement de Beijing, et qu’elles avaient communiqué à cet effet les données spécifiées à l’article 7,


1.
Qu’il ressort des données communiquées en application de l’article 7 du Protocole que le Bahreïn, la Bolivie (État plurinational de), l’Équateur, Haïti, le Kenya, le Nicaragua et le Tchad respectent scrupuleusement l’article 2, les articles 2A à 2I et l’article 4 du Protocole de Montréal, y compris l’Amendement de Beijing;

2.
Que les dérogations prévues au paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole s’appliqueront au Bahreïn, à la Bolivie (État plurinational de), à l’Équateur, à Haïti, au Kenya, au Nicaragua et au Tchad à compter du 1er janvier 2013;

3.
Que la conclusion visée au paragraphe 1 ci-dessus et les dérogations prévues au paragraphe 2 de la présente décision expireront à la fin de la vingt-cinquième réunion des Parties;

4.
Que l’expression « État non Partie au présent Protocole », au paragraphe 9 de l’article 4, s’applique aux États visés au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole qui n’ont pas accepté d’être liés par l’Amendement de Beijing et qui ne sont pas énumérés au paragraphe 2 de la présente décision, à moins qu’un tel État ait, d’ici le 31 mars 2013 :

a)
Fait part au Secrétariat de son intention de ratifier ou d’accepter l’Amendement de Beijing, ou d’y adhérer, dès que possible;

b)
Certifié qu’il respecte scrupuleusement les articles 2, 2A à 2I et 4 du Protocole tels que modifiés par l’Amendement de Copenhague;

c)
Communiqué au Secrétariat les données demandées aux alinéas a) et b) ci-dessus, auquel cas il n’entrera plus dans la définition d’un « État non Partie au présent Protocole » jusqu’à la clôture de la vingt-cinquième réunion des Parties; les informations ainsi communiquées seront affichées par le Secrétariat de l’ozone sur son site dans la semaine qui suit leur réception;


5.
Que l’expression « État non Partie au présent Protocole » comprend tous les autres États et organisations régionales d’intégration économique qui n’ont pas accepté d’être liés par l’Amendement de Beijing;

6.
Que tout État qui n’a pas accepté d’être lié par l’Amendement de Beijing et qui demande à bénéficier de l’exception prévue au paragraphe 8 de l’article 4 du Protocole après la vingt-cinquième réunion des Parties peut en faire la demande au Secrétariat de l’ozone avant le commencement de la réunion du Comité d’application précédant immédiatement la réunion des Parties; que le Secrétariat avisera le Comité de toute demande à cet effet; que le Comité examinera les données pertinentes communiquées conformément à l’article 7 en vue de formuler une recommandation pour examen par les Parties; et que les demandes présentées en vue de bénéficier de l’exception prévue au paragraphe 8 de l’article 4 seront examinées chaque année;


Décision XXIV/3 : Demandes de dérogation pour utilisations essentielles de substances réglementées pour 2013


Notant avec satisfaction les travaux menés par le Groupe de l’évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour les produits médicaux, 


Consciente qu’en vertu de la décision IV/25, l’utilisation de chlorofluorocarbones (CFC) pour les inhalateurs-doseurs ne peut être considérée comme utilisation essentielle si des solutions ou produits de remplacement faisables sur les plans technique et économique, et acceptables des points de vue environnemental et sanitaire, sont disponibles, 


Notant les conclusions du Groupe selon lesquelles des solutions de remplacement pour les inhalateurs-doseurs contenant des CFC, satisfaisantes du point de vue technique, sont disponibles pour certaines formulations thérapeutiques destinées au traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques,


Tenant compte de l’analyse et des recommandations du Groupe concernant les dérogations pour utilisations essentielles de substances réglementées destinées à la fabrication d’inhalateurs-doseurs utilisés dans le traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques,


Se félicitant des nouveaux progrès accomplis par plusieurs Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 en vue de réduire leur dépendance à l’égard des inhalateurs-doseurs contenant des CFC à mesure que des solutions de remplacement sont mises au point, homologuées et mises sur le marché,

Tenant compte des informations supplémentaires fournies au Parties par la Chine à la vingt-quatrième réunion des Parties concernant l’utilisation de CFC en médecine chinoise traditionnelle dans les zones reculées,

1.
D’autoriser les niveaux de production et de consommation pour 2013 spécifiés dans l’annexe à la présente décision pour satisfaire aux utilisations essentielles de CFC destinés à la fabrication d’inhalateurs-doseurs utilisés dans le traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques;

2.
De demander aux Parties qui présentent des demandes de dérogation de fournir au Comité des choix techniques pour les produits médicaux des informations permettant d’évaluer les demandes de dérogations pour utilisations essentielles en fonction des critères énoncés dans la décision IV/25 et dans les décisions ultérieures pertinentes, comme indiqué dans le manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations essentielles;

3.
D’encourager les Parties bénéficiant de dérogations pour utilisations essentielles en 2013 à envisager de se procurer des CFC de qualité pharmaceutique d’abord en prélevant sur les stocks, s’ils sont disponibles et accessibles, pour autant que ces stocks soient utilisés conformément aux conditions fixées par la Réunion de Parties au paragraphe 2 de la décision VII/28;

4.
D’encourager les Parties qui possèdent des stocks de CFC de qualité pharmaceutique pouvant éventuellement être exportés vers des Parties bénéficiant de dérogations pour utilisations essentielles en 2013, à indiquer au Secrétariat de l’ozone, d’ici le 31 décembre 2012, les quantités disponibles ainsi que les coordonnées d’un point de contact;

5.
De demander au Secrétariat d’afficher sur son site le détail des stocks éventuellement disponibles, mentionnés au paragraphe 4 ci-dessus;

6.
Que les Parties énumérées dans l’annexe à la présente décision auront toute liberté pour se procurer la quantité de CFC de qualité pharmaceutique nécessaire à la fabrication d’inhalateurs-doseurs autorisée au paragraphe 1 de la présente décision, que ce soit par des importations, auprès des producteurs locaux ou par prélèvement sur les stocks existants;

7.
De demander aux Parties d’envisager d’adopter des règlements nationaux interdisant le lancement ou la vente de nouveaux inhalateurs-doseurs à base de CFC, même si ces produits ont été approuvés;

8.
D’encourager les Parties à accélérer les démarches administratives à accomplir pour l’homologation des inhalateurs-doseurs, de manière à accélérer la transition vers des solutions sans chlorofluorocarbones;

9.
De prier la Chine, au cas où elle présenterait de nouveau, en 2013, une demande de dérogation pour utilisations de CFC en médecine chinoise traditionnelle dans les zones reculées de fournir davantage d’informations sur l’absence de solutions de remplacement dans ces zones, les efforts entrepris pour éliminer ces utilisations, ainsi que toute information pertinente nécessaire pour permettre au Comité des choix techniques pour les produits médicaux d’évaluer pleinement ce cas;


Annexe



Autorisations pour utilisations essentielles de chlorofluorocarbones 
pour les inhalateurs-doseurs pour 2013
(en tonnes métriques)

	Parties
	2013

	Chine
	388,82

	Fédération de Russie
	[212]




Décision XXIV/4 : Demande de dérogation pour utilisations essentielles de chlorofluorocarbone-113 aux fins d’applications aérospatiales dans la Fédération de Russie


Notant que le Comité des choix techniques pour les produits chimiques a conclu que la demande de la Fédération de Russie satisfaisait aux critères établis pour être qualifiée d’utilisation essentielle au titre de la décision IV/25, notamment l’absence de solutions ou produits de remplacement faisables sur les plans technique et économique et acceptables des points de vue écologique et sanitaire, 


Notant également que le Comité des choix techniques pour les produits chimiques a recommandé d’accélérer les efforts pour trouver des solutions de remplacement appropriées, rechercher des matériaux compatibles avec ces solutions et se doter de nouveaux équipements pour parvenir à éliminer le chlorofluorocarbone-113 (CFC-113) dans les délais convenus,


Notant que la Fédération de Russie a fourni, dans le cadre de sa demande de dérogation pour utilisations essentielles, un plan d’élimination définitive fixant à 2016 la date finale pour l’utilisation de CFC-113 aux fins susmentionnées,


Notant également que la Fédération de Russie poursuit ses efforts en vue d’introduire d’autres solvants de manière à ramener progressivement sa consommation de CFC-113 dans l’industrie aérospatiale à 75 tonnes métriques maximum en 2015,


1.
D’autoriser, à titre de dérogation pour utilisations essentielles, une production et une consommation de 95 tonnes métriques de CFC-113 dans la Fédération de Russie en 2013, pour les applications de chlorofluorocarbones dans son industrie aérospatiale;

2.
De demander à la Fédération de Russie de poursuivre ses efforts pour mener à bien son plan d’élimination définitive du CFC-113 et d’explorer plus avant la possibilité d’importer, à partir des stocks mondiaux disponibles, du CFC-113 ayant la qualité requise pour couvrir les besoins de son industrie aérospatiale, comme le recommande le Comité des choix techniques pour les produits chimiques du Groupe de l’évaluation technique et économique;


Décision XXIV/5 : Dérogations pour utilisations critiques de bromure 
de méthyle pour 2014


Notant avec satisfaction les travaux du Groupe de l’évaluation technique et économique et de son Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle,


Constatant que de nombreuses Parties ont réduit considérablement leurs demandes de dérogation pour utilisations critiques de bromure de méthyle,


Rappelant le paragraphe 10 de la décision XVII/9,


Rappelant également que toutes les Parties qui ont présenté des demandes de dérogation pour utilisations critiques doivent communiquer des données sur leurs stocks en utilisant le cadre comptable approuvé par la seizième Réunion des Parties, 


Consciente que la production et la consommation de bromure de méthyle pour utilisations critiques ne devraient être autorisées que si le bromure de méthyle n’est pas disponible en quantité et en qualité suffisantes en prélevant sur les stocks existants de bromure de méthyle en réserve ou recyclé,


Consciente également que les Parties bénéficiant de dérogations pour utilisations critiques devraient tenir compte de la mesure dans laquelle du bromure de méthyle pourrait être disponible en quantité et en qualité suffisantes en prélevant sur les stocks existants de bromure de méthyle en réserve ou recyclé avant de délivrer une licence, un permis ou une autorisation de produire ou consommer du bromure de méthyle pour utilisations critiques,

Sachant que l’Australie ne présentera plus de demande de dérogation pour utilisations critiques de bromure de méthyle dans le secteur du riz et que, par conséquent, le fait qu’elle ait été autorisée à utiliser en 2014 une partie de la quantité qui lui a été allouée pour 2013 doit être considéré comme exceptionnel et non récurrent,

Notant que la culture sans sol pour les stolons de fraises n’est pas encore entièrement faisable sur les plans technique et économique sur l’ensemble des territoires australien et canadien,


Notant également que le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle applique, pour calculer la superficie cultivée concernée par le bromure de méthyle en Californie (États-Unis d’Amérique), une approche « ascendante », tandis que les autorités réglementaires de ce pays appliquent une approche « descendante », et que ces diverses approches donnent lieu à une différence de 150 hectares,

Considérant que le Groupe de l’évaluation technique et économique et plus spécifiquement son Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle produisent des rapports fondés sur la science, indépendants et solides et que toutes les Parties devraient s’efforcer de respecter les résultats de ces travaux,

1.
D’autoriser, pour les catégories d’utilisations critiques convenues pour 2014 qui sont indiquées au tableau A de l’annexe à la présente décision pour chaque Partie, sous réserve des conditions énoncées dans la présente décision et dans la décision Ex.I/4, dans la mesure où ces conditions sont applicables, les niveaux de production et de consommation pour 2014 indiqués au tableau B de l’annexe à la présente décision qui sont nécessaires pour les utilisations critiques, étant entendu que des niveaux de production et de consommation et des catégories d’utilisations supplémentaires pourront être approuvés par la Réunion des Parties conformément à la décision IX/6;

2.
D’autoriser l’Australie, dans le cadre de la phase finale de sa transition dans le secteur du riz, à utiliser jusqu’à 1,187 tonne du bromure de méthyle autorisé au titre de ses dérogations pour utilisations critiques pour 2013 pour fumiger du riz conditionné, étant entendu que toute quantité ramenée à 2013 sera déduite des quantités autorisées pour 2014 et que l’Australie veillera à ce que l’utilisation qui sera faite de ces quantités soit indiquée de manière transparente au Secrétariat de l’ozone;

3.
Que les Parties doivent s’efforcer de délivrer une licence, un permis, une autorisation ou une allocation pour les quantités de bromure de méthyle destinées aux utilisations critiques indiquées au tableau A de l’annexe à la présente décision;

4.
De reconnaître la contribution que ne cessent d’apporter les experts du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle et de convenir que, conformément à la section 4.1 du mandat du Groupe de l’évaluation technique et économique, le Comité devrait veiller à élaborer ses recommandations par consensus, dans le cadre d’un débat approfondi entre tous les membres du Comité qui sont disponibles, et devrait faire en sorte que les membres possédant les compétences requises prennent part à l’élaboration de ses recommandations;

5.
Que chaque Partie qui bénéficie d’une dérogation pour utilisations critiques doit renouveler son engagement de veiller à ce que les critères énoncés au paragraphe 1 de la décision IX/6, en particulier le critère énoncé au paragraphe 1 b) ii) de la décision IX/6, soient appliqués avant de délivrer une licence, un permis ou une autorisation pour des utilisations critiques de bromure de méthyle, chaque Partie devant faire rapport sur l’application de la présente disposition au Secrétariat de l’ozone avant le 1er février de chacune des années pour laquelle la présente décision est applicable;

6.
De demander au Canada et à l’Australie de prendre toutes les mesures raisonnables possibles pour explorer plus avant la possibilité d’assurer la transition vers des solutions de remplacement faisables sur les plans technique et économique, y compris la culture sans sol dans le cas des stolons de fraises, et de veiller à ce que le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle soit pleinement conscient de ces efforts;

7.
De demander aux États-Unis d’Amérique de prendre toutes mesures raisonnables possibles pour explorer plus avant la possibilité d’assurer la transition vers des solutions de remplacement faisables sur les plans technique et économique dans le cas des stolons de fraises et de veiller à ce que le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle soit pleinement conscient de ces efforts;

8.
De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique de veiller, lorsqu’il examine les demandes de dérogation, à analyser l’impact des lois et règlements locaux, sous-nationaux et nationaux sur le recours éventuel à des solutions de remplacement du bromure de méthyle et à inclure un compte rendu de cette analyse dans son rapport sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques;

9.
D’engager vivement les Parties bénéficiant de dérogations pour utilisations critiques à mettre en place des systèmes qui permettraient de décourager efficacement l’accumulation du bromure de méthyle produit au titre de ces dérogations;


Annexe 
Tableau A 
Catégories d’utilisations critiques convenues pour 2014
(en tonnes métriques)
	Australie
	Stolons de fraises (29,760), riz (1,187)

	Canada
	Minoteries (5,044), stolons de fraises (Île-du-Prince-Édouard) (5,261)

	États-Unis d’Amérique
	Marchandises (0,740), minoteries et industries agroalimentaires (22,800), viande de porc salée, séchée ou fumée (3,730), fraises – en plein champ (415,067)


Tableau B
Niveaux de production et de consommation autorisés pour 2014
(en tonnes métriques)
	Australie
	30,947

	Canada
	10,305

	États-Unis d’Amérique
	442,337*


*
Moins les stocks disponibles


Décision XXIV/6 : Utilisations comme produits intermédiaires

Rappelant l’article 7 du Protocole de Montréal, qui exige, entre autres, la communication de données sur les quantités de substances réglementées utilisées comme produits intermédiaires,


Rappelant le paragraphe 1 de la décision VII/30, dans lequel les Parties ont, entre autres, spécifié que les pays importateurs doivent signaler les quantités de substances qui appauvrissent la couche d’ozone importées aux fins d’utilisation comme produits intermédiaires et que les importateurs doivent, avant toute exportation, donner à l’exportateur l’engagement que les substances importées seront utilisées à ces fins,

Rappelant également la décision IV/12, dans laquelle les Parties ont précisé que seules les quantités insignifiantes de substance qui appauvrissent la couche d’ozone provenant de leur production fortuite ou accessoire au cours du processus de fabrication, des produits intermédiaires qui n’ont pas réagi, ou de leur utilisation comme agents de transformation présents dans les substances chimiques sous forme d’impuretés à l’état de traces, ou qui sont émises durant la fabrication ou la manipulation du produit, seront considérées comme n’étant pas couvertes par la définition des substances qui appauvrissent la couche d’ozone figurant au paragraphe 4 de l’article premier du Protocole de Montréal, 


Rappelant en outre que la décision IV/12 priait instamment les Parties de prendre des mesures pour réduire au minimum les émissions de ces substances, y compris des mesures visant à prévenir ces émissions ou à les réduire au moyen de techniques de contrôle pratiques ou d’une modification des procédés de fabrication, de confinement ou de destruction,


1.
D’encourager les Parties à échanger des informations sur les solutions de remplacement connues et actuellement appliquées pour remplacer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone utilisées comme produits intermédiaires;

2.
D’encourager les Parties qui utilisent des substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme produits intermédiaires à échanger des informations sur les moyens  qu’elles emploient pour déterminer si une utilisation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone constitue ou non une utilisation comme produit intermédiaire et pour identifier voire surveiller les conteneurs mis sur le marché qui contiennent des substances réglementées destinées à être utilisées comme produits intermédiaires, comme par exemple  le recours à des règlements en matière d’information ou d’étiquetage;

3.
De confirmer que le tétrachlorure de carbone utilisé dans la fabrication du chlorure de vinyle monomère par pyrolyse de dichlorure d’éthylène dans les procédés évalués par le Groupe de l’évaluation technique et économique dans son rapport d’activité pour 2012 est considéré comme un produit intermédiaire;

4.
De demander aux Parties qui possèdent des usines de fabrication de chlorure de vinyle monomère utilisant du tétrachlorure de carbone et qui n’ont pas encore communiqué les renseignements demandés par les Parties dans la décision XXIII/7, de les fournir au Groupe avant le 28 février 2013, pour qu’il puisse déterminer si l’emploi de cette substance dans une installation donnée est une utilisation comme produit intermédiaire ou comme agent de transformation; 


Décision XXIV/7 : Informations supplémentaires sur les solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone


Rappelant le rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique sur les solutions de remplacement des hydrochlorofluorocarbones dans le secteur de la réfrigération et de la climatisation, dans les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 où les températures sont élevées et les conditions de fonctionnement du matériel difficiles, présenté au Groupe de travail à composition non limitée à sa trentième réunion, comme suite à la décision XIX/8,

Notant avec satisfaction le volume 2 du rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2012 établi comme suite à la décision XXIII/9,

1.
De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique, en consultant au besoin des experts extérieurs au Groupe possédant les compétences requises, d’actualiser les informations sur les solutions de remplacement et les techniques disponibles dans divers secteurs, en vue de préparer un projet de rapport à soumettre au Groupe de travail à composition non limitée à sa trente-troisième réunion pour examen, ainsi qu’un rapport final à présenter à la vingt-cinquième Réunion des Parties. Pour chaque utilisation finale, ce rapport :  

a)
Décrirait toutes les solutions de remplacement qui sont disponibles sur le marché, éprouvées sur le plan technique et écologiquement rationnelles en tenant compte de différents facteurs tels que l’efficacité, la santé, la sécurité et l’environnement, leur rapport coût-efficacité et leur utilité, par exemple à des températures ambiantes élevées et dans les villes à forte densité de population;

b)
Actualiserait les informations fournies par le Groupe dans ses précédents rapports au sujet des solutions de remplacement en cours de mise au point;

c)
Identifierait les obstacles et les restrictions qui s’opposent à l’adoption et à l’utilisation commerciale de certaines solutions de remplacement écologiquement rationnelles;

d)
Évaluerait, si possible, la quantité approximative de solutions de remplacement ayant des effets néfastes sur l’environnement qui pourraient, ou qui auraient pu, être évitées voire éliminées tant par les Parties non visées à l’article 5 que par les Parties visées à cet article dans le cadre de l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

e)
Identifierait les occasions de choisir, à l’avenir, des solutions de remplacement écologiquement rationnelles des HCFC; 

2.
D’inviter le Groupe à tenir compte de toutes les informations pertinentes communiquées par les Parties au Secrétariat pour préparer le rapport à établir comme suite au paragraphe 1 de la présente décision;


Décision XXIV/8 : Mandat, code de conduite et directives concernant la divulgation et les conflits d’intérêts pour le Groupe de l’évaluation technique et économique, ses Comités des choix techniques et ses organes subsidiaires temporaires


Prenant note du paragraphe 17 de la décision XXIII/10, dans lequel les Parties ont demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique de réviser son projet de directives concernant la récusation à la lumière des directives semblables adoptées par d’autres instances multilatérales, et de les soumettre au Groupe de travail à composition non limitée à sa trente-deuxième réunion, pour examen,

Prenant note également du mandat du Groupe de l’évaluation technique et économique figurant dans l’annexe V au rapport de la huitième Réunion des Parties, tel qu’amendé par la décision XVIII/19,


Prenant note en outre de la décision XXIII/10 dans laquelle les Parties ont demandé au Groupe de proposer une mise à jour de son mandat,

Rappelant la décision VII/34 portant sur l’organisation et le fonctionnement du Groupe de l’évaluation technique et économique et plus précisément sur les efforts visant à assurer la participation d’un plus grand nombre d’experts des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 ainsi qu’un meilleur équilibre sur le plan géographique et du point de vue des compétences,

Notant que le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat a établi un comité chargé des conflits d’intérêts et que le Comité d’étude de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants a adopté une procédure pour traiter des cas de conflits d’intérêts,

Ayant à l’esprit qu’en raison du rôle du Groupe de l’évaluation technique et économique, de ses Comités des choix techniques et de ses organes subsidiaires temporaires, il est essentiel d’éviter tout soupçon de conflit entre les intérêts personnels de ses membres et leurs obligations en tant que membres du Groupe,


Ayant également à l’esprit qu’il est dans l’intérêt du Groupe de l’évaluation technique et économique, de ses Comités des choix techniques et de ses organes subsidiaires temporaires de faire en sorte que le public continue d’avoir confiance en son intégrité en veillant à respecter scrupuleusement son mandat,


1.
De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique de présenter au Groupe de travail à composition non limitée, à sa trente-troisième réunion, des recommandations sur la structure de ses Comités des choix techniques, compte tenu du volume de travail prévu;

2.
D’approuver le mandat et la politique en matière de conflit d’intérêts et de divulgation de conflit d’intérêts du Groupe de l’évaluation technique et économique, de ses Comités des choix techniques et de tout organe subsidiaire temporaire qu’ils pourraient créer, énoncés dans l’annexe à la présente décision, qui remplacent le mandat énoncé dans l’annexe V au rapport de la huitième Réunion des Parties, tel que modifié;

3.
De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique et à ses Comités des choix techniques de mettre leurs modalités de fonctionnement à la disposition des Parties;


Annexe


Mandat du Groupe de l’évaluation technique et économique, de ses Comités des choix techniques et de ses organes subsidiaires temporaires


1.
Portée des travaux


Les travaux entrepris par le Groupe de l’évaluation technique et économique sont ceux spécifiés à l’article 6 du Protocole de Montréal, en plus de ceux demandés le cas échéant par la Réunion des Parties. Le Groupe analyse et présente l’information technique et formule des recommandations lorsqu’elles sont expressément demandées. Il n’examine pas les questions de politique et ne recommande pas de politique. Sa tâche consiste à présenter l’information technique et économique utile à l’élaboration des politiques Le Groupe ne porte aucun jugement quant aux mérites ou au succès des plans, stratégies ou règlements nationaux. 

Pour mener à bien son programme de travail, le Groupe établit des Comités des choix techniques, approuvés par décision des Parties. Le Groupe peut également établir des organes subsidiaires temporaires selon les besoins. Ces organes ne durent généralement pas plus d’un an et ont pour but de répondre à certaines demandes précises des Parties.

2.1
Composition et équilibre

2.1.0
Objet

Le but recherché est d’assurer une représentation à 50 % environ des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 au sein du Groupe de l’évaluation technique et économique et de ses Comités des choix techniques ainsi qu’un éventail approprié de compétences s’agissant des différentes solutions de remplacement. 


2.1.1
Groupe de l’évaluation technique et économique


Pour fonctionner efficacement, le Groupe de l’évaluation technique et économique devrait comprendre entre 18 et 22 membres, dont 2 ou 3 coprésidents. Il devrait comprendre les coprésidents de tous les Comités des choix techniques. Chaque comité devrait avoir 2 coprésidents et entre 2 et 4 experts chevronnés possédant des compétences particulières non assurées par les coprésidents du Groupe ou ceux des Comités des choix techniques, en tenant compte de la parité entre les sexes et de la répartition géographique.

Les coprésidents du Groupe, ou au moins l’un d’entre eux, ne devraient pas assumer simultanément les fonctions de coprésident d’un Comité des choix techniques.

2.1.2
Comités des choix techniques


Chaque Comité des choix techniques devrait avoir 2 coprésidents. Les postes de coprésidents des Comités des choix techniques doivent être pourvus de manière à favoriser une représentation géographique équitable, la parité entre les sexes et un bon équilibre des compétences. Le Groupe de l’évaluation technique et économique, par l’intermédiaire des coprésidents de ses Comités des choix techniques, veille à ce que la composition de ses comités reflète un bon équilibre entre les compétences, appropriées et nécessaires, afin que les rapports et informations qu’ils présentent puissent être complets, objectifs et politiquement neutres.


2.1.3
Organes subsidiaires temporaires


Le Groupe de l’évaluation technique et économique, en consultation avec les coprésidents des organes subsidiaires temporaires, veille à ce que la composition de ces organes soit équilibrée en matière de compétences, afin que les rapports et informations qu’ils présentent puissent être complets, objectifs et politiquement neutres. Le Groupe de l’évaluation technique et économique, agissant par l’intermédiaire des coprésidents des organes subsidiaires temporaires, indique dans les rapports de ces organes la manière dont leur composition a été déterminée. Les membres des organes subsidiaires temporaires, y compris leurs coprésidents, qui ne sont pas encore membres du Groupe de l’évaluation technique et économique, n’en deviennent pas membres du seul fait qu’ils exercent des fonctions au sein d’organes subsidiaires temporaires. 


2.2
Présentation des candidatures 


2.2.1
Groupe de l’évaluation technique et économique


Les candidatures aux postes du Groupe de l’évaluation technique et économique, y compris aux postes de coprésidents du Groupe et de ses Comités des choix techniques, doivent être soumises au Secrétariat par les Parties, par l’intermédiaire de leurs Correspondants nationaux respectifs. Ces candidatures sont transmises à la Réunion des Parties pour examen. Les coprésidents du Groupe de l’évaluation technique et économique veillent à ce que toute candidature à un poste du Groupe, y compris aux postes de coprésidents des Comités des choix techniques, soit approuvée par les Correspondants nationaux de la Partie concernée. Un membre du Groupe de l’évaluation technique et économique, de ses Comités des choix techniques ou de ses organes subsidiaires temporaires ne peut être un représentant en exercice d’une Partie au Protocole de Montréal.


2.2.2
Comités des choix techniques et organes subsidiaires temporaires


Toutes les candidatures aux postes des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires sont présentées en étroite consultation avec les Correspondants nationaux de la Partie concernée.


Les candidatures aux postes d’un Comité des choix techniques (autres que ceux de coprésidents des Comités) peuvent être présentées soit par les Parties, à titre individuel, soit par le Groupe de l’évaluation technique et économique. Les coprésidents des Comités des choix techniques peuvent suggérer aux Parties, individuellement, des experts dont la candidature pourrait être prise en considération. Les candidatures aux postes d’un organe subsidiaire temporaire (y compris aux postes de coprésidents de ces organes) peuvent être présentées par les coprésidents du Groupe.

2.3
Nomination des membres du Groupe de l’évaluation technique et économique


Pour que la composition du Groupe de l’évaluation technique et économique puisse être revue périodiquement, conformément aux vœux des Parties, la Réunion des Parties nomme les membres du Groupe pour une période de quatre ans maximum. Chaque membre du Groupe peut être reconduit dans ses fonctions par la Partie concernée pour des périodes supplémentaires de quatre ans maximum. Lorsqu’elles nomment des membres du Groupe ou lorsqu’elles les reconduisent dans leurs fonctions, les Parties veillent à la continuité et à l’équilibre au sein du Groupe, tout en assurant un renouvellement raisonnable de ses membres.


2.4
Coprésidents 

Lorsqu’elles présentent les candidatures et les nominations aux postes de coprésidents du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires, les Parties devraient prendre en considération les éléments ci-après : 


a)
Les coprésidents devraient avoir une expérience ou des compétences en matière de gestion, de coordination et de consensus acquises au sein d’organes techniques, outre les compétences techniques qu’ils doivent posséder dans les domaines pertinents;

b)
Les coprésidents d’un Comité des choix techniques ne devraient pas normalement agir en tant que coprésidents d’un autre Comité des choix techniques;

c)
Les coprésidents du Groupe de l’évaluation technique et économique ne devraient pas être coprésidents d’un Comité des choix techniques;

d)
Les coprésidents du Groupe de l’évaluation technique et économique et de ses Comités des choix techniques peuvent suggérer aux Parties, individuellement, la candidature d’experts.

2.5
Nomination des membres des Comités des choix techniques

Chaque Comité des choix techniques devrait comprendre 20 membres environ. Les membres d’un Comité des choix techniques sont nommés par les coprésidents de ce comité, en consultation avec le Groupe de l’évaluation technique et économique, pour un mandat de quatre ans maximum. Les membres d’un Comité des choix techniques peuvent être reconduits dans leurs fonctions, en suivant la procédure prévue pour la présentation des candidatures, pour des périodes supplémentaires de quatre ans maximum.


2.6
Organes subsidiaires

Des organes subsidiaires temporaires, à caractère technique, peuvent être constitués par le Groupe de l’évaluation technique et économique pour faire rapport sur certaines questions précises et ponctuelles. Le Groupe de l’évaluation technique et économique peut, sous réserve de l’approbation des Parties, constituer de tels organes subsidiaires composés d’experts techniques et les dissoudre dès lors qu’ils ne sont plus nécessaires. Lorsque les questions à examiner ne peuvent être traitées par les Comités des choix techniques existants et lorsqu’elles sont à la fois complexes et durables, le Groupe de l’évaluation technique et économique devrait demander aux Parties de créer un nouveau comité des choix techniques. Une décision des Parties est nécessaire pour confirmer le maintien de tout organe subsidiaire temporaire au-delà d’un an.

2.7
Cessation de fonctions


Les membres du Groupe de l’évaluation technique et économique, d’un Comité des choix techniques ou d’un organe subsidiaire temporaire peuvent quitter leurs fonctions à tout moment par notification écrite adressée, selon le cas, aux coprésidents du Groupe, du Comité ou de l’organe subsidiaire temporaire concerné, ainsi qu’à la Partie intéressée.


Le Groupe de l’évaluation technique et économique peut mettre fin aux fonctions d’un membre du Groupe de l’évaluation technique et économique, d’un Comité des choix techniques ou d’un organe subsidiaire temporaire, y compris les coprésidents de ces organes, par un vote à la majorité des deux-tiers des membres du Groupe. Un membre démis de ses fonctions a le droit de faire appel à la prochaine réunion des Parties, par l’entremise du Secrétariat. Lorsque le Groupe met fin aux fonctions d’un membre, les coprésidents du Groupe en informent la Partie intéressée.

2.8
Remplacement 

Si un membre du Groupe de l’évaluation technique et économique, y compris un coprésident des Comités des choix techniques, quitte son poste ou ne peut plus exercer ses fonctions, y compris s’il a été démis de ses fonctions par le Groupe, celui-ci peut, après avoir consulté la Partie qui avait présenté sa candidature, nommer temporairement un remplaçant choisi parmi les membres de ses organes pour occuper le poste vacant jusqu’à la prochaine réunion des Parties, si nécessaire, afin de pourvoir achever ses travaux. Pour nommer un remplaçant d’un membre du Groupe de l’évaluation technique et économique, la procédure à suivre est celle qui est énoncée au paragraphe 2.2. 


2.9
Directives concernant la présentation des candidatures et tableau des compétences 

Le Groupe de l’évaluation technique et économique et ses Comités des choix techniques élaborent des directives concernant la présentation des candidatures d’experts par les Parties. Ils publient un tableau des compétences disponibles et des compétences nécessaires au sein du Groupe et de ses Comités des choix techniques, de manière à faciliter la présentation de candidatures appropriées par les Parties. Ce tableau doit tenir compte de la nécessité d’assurer un équilibre sur le plan géographique et du point de vue des compétences et fournir des informations cohérentes sur les compétences disponibles et requises. Il indiquerait notamment le nom et les affiliations des experts et les compétences techniques nécessaires, y compris sur les différentes solutions de remplacement. Le Groupe de l’évaluation technique et ses Comités des choix techniques, agissant par l’intermédiaire de leurs coprésidents respectifs, veillent à ce que le tableau soit mis à jour au moins une fois par an et le publient sur le site du Secrétariat, ainsi que dans les rapports d’activité annuels du Groupe. Le Groupe et ses Comités des choix techniques veillent également à ce que les informations figurant dans le tableau soient claires et suffisamment complètes, à ce qu’elles soient cohérentes entre le Groupe de l’évaluation technique et économique et ses Comités des choix techniques, et à ce qu’elles soient équilibrées, pour que les compétences nécessaires soient pleinement compréhensibles. 


3.
Fonctionnement du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires


3.1
Langues 


Les réunions du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires se déroulent en anglais seulement. Tous les rapports et autres documents s’y rapportant sont aussi établis en anglais seulement. 


3.2
Réunions 


3.2.1
Établissement du calendrier des réunions


Le lieu et la date des réunions du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires sont fixés par les coprésidents.


3.2.2
Secrétariat 


Le Secrétariat de l’ozone devrait participer aux réunions du Groupe de l’évaluation technique et économique, chaque fois que possible et selon les besoins, pour fournir régulièrement des avis institutionnels sur les questions administratives, si nécessaire.


3.2.3
Modalités de fonctionnement


Les coprésidents des Comités des choix techniques devraient organiser leurs réunions conformément aux modalités de fonctionnement établies par les Comités en consultation avec le Secrétariat de manière à garantir la pleine participation de tous les membres, ainsi que des pratiques rationnelles et appropriées en matière de prise de décisions et enregistrement du déroulement des travaux. Les modalités de fonctionnement devraient être mises à jour périodiquement et mises à la disposition des Parties. 

3.3
Règlement intérieur 


Le règlement intérieur régissant les comités et groupes de travail du Protocole de Montréal s’applique à la conduite des réunions du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires, sauf s’il en est autrement disposé dans le présent mandat du Groupe, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires ou dans d’autres décisions approuvées par une Réunion des Parties.

3.4
Observateurs 


Aucun observateur n’est autorisé à assister aux réunions du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires. Toutefois, quiconque le souhaite peut présenter des informations au Groupe ou aux Comités des choix techniques ou aux organes subsidiaires temporaires, avec notification préalable, et peut être entendu personnellement si le Groupe ou les Comités des choix techniques ou les organes subsidiaires temporaires le jugent nécessaire. 


3.5
Exercice de la fonction de membre


Les membres du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires agissent à titre personnel en qualité d’experts, quelle que soit l’origine de leur candidature, et ne reçoivent d’instructions ni n’agissent comme représentants d’aucun gouvernement, d’aucune industrie, d’aucune organisation non gouvernementale ou autre organisation.

4. 
Rapports du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires 


4.1
Procédures 


Les rapports du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires sont établis par consensus. Tout avis minoritaire doit être consigné de manière appropriée dans le rapport.

4.2
Accès

L’accès aux documents et projets examinés par le Groupe de l’évaluation technique et économique, les Comités des choix techniques et les organes subsidiaires temporaires est réservé exclusivement aux membres du Groupe et de ses Comités, ainsi qu’aux autres personnes qu’ils auront désignées. 


4.3
Examen des rapports par le Groupe de l’évaluation technique et économique 


Les rapports finals des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires sont examinés par le Groupe de l’évaluation technique et économique, qui les transmet, sans y avoir apporté de modifications (autres que des corrections portant sur la forme ou sur des faits, qui auront été approuvées par les coprésidents du Comité ou de l’organe concerné), à la Réunion des Parties accompagnés de toute observation que le Groupe souhaiterait formuler. Toute erreur factuelle dans les rapports peut faire l’objet d’un rectificatif dès lors que le Groupe de l’évaluation technique et économique ou le Comité des choix techniques concerné aura reçu les documents justificatifs correspondants. 


4.4
Observations du public 


Tout membre du public peut présenter aux coprésidents des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires des observations au sujet de leurs rapports, et ceux-ci doivent y répondre dès que possible. Si aucune réponse n’est fournie, ces observations peuvent être adressées aux coprésidents du Groupe de l’évaluation technique et économique, pour que le Groupe les examine.


5.
Code de conduite des membres du Groupe de l’évaluation technique et économique et de ses organes



Code de conduite 


Les membres du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires ont été mandatés par les Parties pour assumer des responsabilités importantes. À ce titre, les membres doivent faire preuve, dans l’exercice de leurs fonctions, d’une conduite irréprochable reposant sur les principes de transparence, prévisibilité, obligation de rendre compte, fiabilité, intégrité, responsabilité et divulgation. Afin d’aider les membres, les directives suivantes, présentées sous la forme d’un code de conduite, ont été élaborées. Les membres du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires doivent s’y conformer. 


1.
Le présent Code de conduite est destiné à mettre les membres du Groupe, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires à l’abri des conflits d’intérêts. Le respect des dispositions des présentes directives est une condition qui s’impose à quiconque exerce en qualité de membre du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires.


2.
Le Code de conduite doit inspirer au public la confiance dans l’intégrité du processus, tout en encourageant des personnes expérimentées et compétentes à accepter de devenir membres du Groupe, des Comités des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires :


a)
En fixant des règles de conduite précises concernant les conflits d’intérêts pendant la durée de la fonction de membre et par la suite;

b)
En réduisant au minimum les possibilités de conflit entre les intérêts privés et les fonctions publiques des membres, et en prévoyant les moyens de résoudre de tels conflits, dans l’intérêt général, s’ils survenaient. 

3.
Dans l’exercice de leurs fonctions, les membres doivent :


a)
S’acquitter de leurs fonctions officielles et gérer leurs affaires privées de manière à conserver et à renforcer la confiance du public dans l’intégrité, l’objectivité et l’impartialité du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires;

b)
Agir de manière à résister à l’examen du public le plus rigoureux, obligation dont on ne peut complètement s’acquitter simplement en respectant les lois d’un pays donné;

c)
Agir de bonne foi dans l’intérêt du processus engagé;

d)
Faire preuve de l’attention, de la diligence et de la compétence dont ferait preuve une personne raisonnablement prudente dans des circonstances comparables;

e)
Ne pas accorder de traitement préférentiel à une personne ou à un intérêt quelconque qui serait officiellement associé, de près ou de loin, au Groupe de l’évaluation technique et économique, aux Comités des choix techniques ou aux organes subsidiaires temporaires;

f)
Ne pas solliciter ni accepter de dons, l’hospitalité ou d’autres avantages importants de la part de personnes, groupes ou organisations ayant ou pouvant avoir des relations avec le Groupe de l’évaluation technique et économique, les Comités des choix techniques ou les organes subsidiaires temporaires; 


g)
Ne pas accepter de transfert d’avantages économiques, autres que des dons imprévus, l’hospitalité habituelle ou d’autres avantages de valeur insignifiante, à moins que ce transfert ne se fasse dans le cadre d’un contrat exécutoire ou de droits patrimoniaux du membre;

h)
Ne pas représenter ni aider des intérêts étrangers lors de transactions avec le Groupe de l’évaluation technique et économique, les Comités des choix techniques ou les organes subsidiaires temporaires;

i)
Ne pas profiter ou ne pas bénéficier, en connaissance de cause, de l’information obtenue dans le cadre de leurs fonctions et responsabilités en tant que membres du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires, information à laquelle le public n’a généralement pas accès; 


j)
Ne pas agir, après l’accomplissement de leur mandat en tant que membres du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires, de manière à profiter malhonnêtement de leurs fonctions précédentes;

4.
Ne pas chercher, pour eux-mêmes pour des tierces parties, un traitement préférentiel, ou jouer le rôle d’intermédiaire rémunéré pour le compte de tierces parties, dans leurs relations avec le Groupe de l’évaluation technique et économique, les Comités des choix techniques et les organes subsidiaires temporaires, afin d’éviter toute possibilité ou tout soupçon que leurs membres puissent bénéficier d’un traitement préférentiel.

6.
Directives concernant les conflits d’intérêts et la divulgation des intérêts à l’intention des membres du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires



Définitions

1. 
Aux fins des présentes directives :


a)
Par « conflit d’intérêts » on entend tout intérêt actuel d’un membre, ou d’un partenaire personnel ou d’une personne à charge de ce membre, qui, de l’avis d’une personne raisonnable, est susceptible :



i)
D’altérer sensiblement l’objectivité de cette personne dans l’exercice de ses fonctions et de ses responsabilités au sein du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires; 


ii)
De conférer un avantage indu à une personne ou à une organisation;

b)
Par « membre » on entend un membre, y compris un coprésident, du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires;


c)
Par « récusation » on entend l’absence de participation d’un membre à certains éléments particuliers des travaux du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires pour cause de conflit d’intérêts;

d)
Par « organe consultatif de résolution des conflits » on entend l’organe constitué en vertu du paragraphe 22.



Objet

2.
Les présentes directives ont pour objet de protéger la légitimité, l’intégrité, la capacité d’inspirer confiance et la crédibilité du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires et de ceux qui participent directement à l’établissement de leurs rapports et à leurs activités.


3.
Le rôle du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires exige que ses membres soient particulièrement attentifs aux questions d’indépendance et d’impartialité afin de préserver l’intégrité du produit de ses travaux et de conserver la confiance du public. Les travaux du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques et des organes subsidiaires temporaires ne doivent en aucun cas être compromis par un quelconque conflit d’intérêts.


4.
Tout membre doit s’engager par écrit à se conformer aux présentes directives pour pouvoir exercer ses fonctions.


5.
Les présentes directives doivent inspirer confiance au public, tout en encourageant les personnes expérimentées et compétentes à accepter de devenir membres du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires :


a)
En donnant des orientations claires concernant la divulgation des intérêts et les conflits d’intérêts pendant la durée du mandat des membres; 


b)
En réduisant au minimum les possibilités de conflit d’intérêts chez les membres, et en prévoyant les moyens de résoudre de tels conflits, le cas échéant, dans l’intérêt généra l; 


c)
En conciliant la nécessité :



i)
D’identifier les informations qu’il convient de divulguer; 



ii)
De garantir l’intégrité des travaux du Groupe de l’évaluation technique et économique.


6.
Les présentes directives reposent sur des principes et ne dressent pas une liste exhaustive de critères qui permettraient de discerner des conflits.


7.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique, ses Comités des choix techniques et ses organes subsidiaires temporaires et leurs membres ne doivent pas se trouver dans une situation susceptible d’amener une personne raisonnable à mettre en doute, voire à sous-estimer ou rejeter leurs travaux, en raison de l’existence d’un conflit d’intérêts.



Divulgation des intérêts

8. 
Les membres doivent déclarer chaque année tout conflit d’intérêts potentiel. Ils doivent également déclarer l’origine de tout financement destiné à assurer leur participation aux travaux du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires. Une liste indicative des intérêts qui devraient être divulgués figure dans l’annexe A aux présentes directives.

9.
Les membres doivent déclarer tout changement matériel intervenu par rapport aux informations présentées antérieurement, dans les 30 jours suivant sa survenue.


10.
Nonobstant les paragraphes 8 et 9 ci-dessus, un membre peut refuser de dévoiler des informations relatives à des activités, intérêts et financements, si les informations ainsi divulguées  affecteraient négativement et matériellement :


a)
La défense, la sécurité nationale ou la sécurité publique; 


b)
La marche de la justice dans toute affaire en cours ou future;

c)
La possibilité d’attribuer de futurs droits de propriété intellectuelle;

d)
La confidentialité d’informations commerciales, gouvernementales ou industrielles.

11.
Les membres qui refusent de divulguer des informations en vertu du paragraphe 10 doivent déclarer qu’ils agissent ainsi dans le cadre de la divulgation des intérêts prévue aux paragraphes 8 ou 9 et doivent être complètement exclus des débats et décisions portant sur les sujets connexes.



Conflit d’intérêts 


12. 
Une opinion tranchée d’un membre (parfois dénommée partialité) ou un point de vue particulier concernant une question donnée ou une série de questions ne crée pas un conflit d’intérêts. Le Groupe de l’évaluation technique et économique, les Comités des choix techniques et les organes subsidiaires temporaires doivent en principe réunir des personnes ayant différents points de vue et affiliations, qui devraient autant que possible être équilibrés. 

13.
Les présentes directives s’appliquent exclusivement aux conflits d’intérêts présents. Elles ne s’appliquent pas à des intérêts passés qui ont expiré, n’existent plus et ne peuvent pas raisonnablement influer sur la capacité de jugement actuelle. Elles ne s’appliquent pas non plus à des intérêts susceptibles de naître ultérieurement mais qui n’existent pas dans le présent, car ces intérêts ont un caractère intrinsèquement hypothétique et incertain. À titre d’exemple, une candidature en cours à un poste est un intérêt actuel mais la simple possibilité que l’on puisse se porter candidat à un tel poste à l’avenir ne constitue pas un conflit d’intérêts.



Procédures

14.
Tout organe chargé de donner des conseils ou de prendre des décisions en matière de conflits d’intérêts au titre des présentes directives devrait consulter le membre au sujet duquel il se pose des questions concernant un conflit d’intérêts potentiel ou le membre auquel il a besoin de demander des éclaircissements sur une question résultant d’informations divulguées par ce membre. Un tel organe devrait veiller à ce que les personnes concernées et, le cas échéant, les Parties qui les ont désignées, aient l’occasion de discuter des préoccupations suscitées par un éventuel conflit d’intérêts. 


15.
Si une question concernant un conflit d’intérêts potentiel se pose, le membre et les coprésidents concernés devraient essayer de la résoudre par voie de consultations, y compris avec l’organe consultatif. Si celles-ci aboutissent à une impasse, le Groupe de l’évaluation technique et économique pourrait demander au Secrétaire exécutif de choisir un médiateur extérieur afin d’aider à trouver une solution au problème. Le médiateur ne devrait pas être un membre et ne devrait avoir aucun lien actuel avec les personnes, les organes ou les questions concernés. 


16.
À n’importe quel moment, les membres ou membres potentiels peuvent consulter l’organe de résolution des conflits sur les questions suivantes :


a)
La divulgation des intérêts par les membres;

b)
Les conflits d’intérêts potentiels ou d’autres questions d’éthique; 

c)
La récusation potentielle de membres.


17.
Dès lors que l’organe de résolution des conflits a été consulté sur une question concernant un membre, il doit en informer ce dernier sans tarder. Toute information communiquée à l’organe de résolution des conflits et tout conseil donné par ce dernier seront considérés comme confidentiels et serviront exclusivement à l’examen des questions de conflits d’intérêts au titre des présentes directives, sans le consentement exprès de la personne ayant fourni l’information ou ayant demandé conseil, le cas échéant.

18.
Si une question faisant l’objet des présentes directives ne peut être résolue par application des procédures énoncées aux paragraphes 14 à 17 :


a)
Un membre du Groupe de l’évaluation technique et économique, y compris les coprésidents du Groupe et des Comités des choix techniques, peut être récusé d’un domaine précis des travaux à la majorité des trois-quarts des membres du Groupe de l’évaluation technique et économique (à l’exclusion de la personne dont la récusation est examinée) 

b)
Un membre d’un Comité des choix techniques ou d’un organe subsidiaire temporaire, à l’exception des coprésidents du Groupe de l’évaluation technique et économique et des  Comités des choix techniques, peut être récusé d’un domaine précis des travaux par les coprésidents du Comité concerné ou, en cas d’appel, à la majorité des trois-quarts des membres du Groupe de l’évaluation technique et économique.


19.
Dans l’éventualité où la procédure prévue au paragraphe ci-dessus serait appliquée, le membre dont la récusation est en cause ne peut y prendre part. Au cas où la question serait portée devant le Groupe de l’évaluation technique et économique conformément au paragraphe 18, le membre dont la récusation fait l’objet de délibérations devrait être exclu de ces délibérations.


Récusation

20.
Lorsqu’un conflit d’intérêts est établi  pour un membre particulier, celui-ci devrait, selon qu’il convient en fonction des circonstances : 


a)
Être exclu de la prise de décisions et des débats concernant un domaine précis des travaux; 


b)
Être exclu de la prise de décisions mais autorisé à participer aux débats concernant un domaine précis des travaux; 

c)
Être exclu de la participation dans ce domaine de toute autre façon jugée appropriée.


21.
Un membre qui est totalement ou partiellement récusé d’un domaine des travaux peut néanmoins répondre aux questions concernant ces travaux à la demande du Groupe de l’évaluation technique et économique, des Comités des choix techniques ou des organes subsidiaires temporaires.


Organe consultatif de résolution des conflits

22.
L’organe consultatif de résolution des conflits n’a pas été conçu pour se réunir périodiquement, mais pour se réunir physiquement ou virtuellement selon les besoins pour donner des conseils aux membres ou membres potentiels et contribuer à la solution des problèmes. Il comprend les coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée et le Président du Bureau de la Réunion des Parties. Le Secrétariat de l’ozone lui fournit un appui logistique, technique, juridique et administratif ainsi que des conseils. Aucun autre soutien sous forme de prise en charge des frais de voyage ou autre n’est fourni aux membres de l’organe consultatif. 


Annexe au mandat
Ce qui suit est une liste indicative des catégories d’intérêts qui devraient être divulguées :


a)
Un intérêt de propriété actuel d’un membre, ou d’un partenaire personnel ou d’une personne à charge de ce membre, concernant une substance, une technologie ou un procédé (par exemple la propriété d’un brevet) qui doit être examiné par le Groupe de l’évaluation technique et économique, un Comité des choix techniques ou un organe subsidiaire temporaire;

b)
Un intérêt financier actuel d’un membre, ou d’un partenaire personnel ou d’une personne à sa charge de ce membre, par exemple des actions ou des obligations dans une entité ayant un intérêt dans l’objet d’une réunion ou de travaux (sauf s’il s’agit d’actions dans un fonds commun de placement ou d’arrangements similaires où l’expert n’exerce aucun contrôle sur le choix des titres);

c)
Un emploi, une activité de consultant, une fonction de directeur ou tout autre poste occupé par un membre, ou un partenaire personnel ou une personne à charge de ce membre, rémunéré ou non, au sein d’une entité ayant un intérêt dans le sujet traité par le Groupe de l’évaluation technique et économique. Ceci inclut les services de consultant fournis aux organismes d’exécution pour aider les pays en développement à adopter des solutions de remplacement;

d)
La fourniture de conseils à un gouvernement sur des questions importantes concernant l’application du Protocole de Montréal ou la participation à l’élaboration des positions politiques importantes d’un gouvernement en vue d’une réunion du Protocole de Montréal;

e)
L’accomplissement contre rémunération d’activités de recherche ou l’obtention de bourses ou subventions pour des travaux liés à une utilisation envisagée d’une substance appauvrissant la couche d’ozone ou à une solution de remplacement pour une utilisation envisagée d’une substance appauvrissant la couche d’ozone.


Décision XXIV/9 : Substances réglementées utilisées à bord des navires

Notant avec satisfaction le rapport présenté par le Secrétariat de l’ozone comme suite à la décision XIII/11,

1.
De demander au Groupe de l’évaluation technique et économique de soumettre, en même temps que son rapport d’activité pour 2013, une mise à jour des informations fournies dans son précédent rapport d’activité au sujet des transports frigorifiques dans le secteur maritime;

2.
D’inviter les Parties à encourager les parties prenantes à réduire au minimum l’utilisation de substances réglementées dans les navires nouvellement construits et d’envisager de recourir autant que possible à des solutions de remplacement inoffensives pour l’environnement et économes en énergie;

3.
De revenir sur la question à la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.


Décision XXIV/10 : Examen du RC-316c par le Groupe de l’évaluation scientifique

Rappelant les décisions IX/24, X/8, XI/19 et XIII/5 de la Réunion des Parties concernant les nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone,

Notant que le Groupe de l’évaluation scientifique a mis au point une méthode pour évaluer le potentiel de destruction de l’ozone de ces nouvelles substances,

1.
D’inviter les Parties en mesure de le faire à fournir une évaluation environnementale du RC-316c (1,2-dichloro-1,2,3,3,4,4-hexafluorocyclobutane, No CAS 356-18-3), qui est un chlorofluorocarbone non réglementé par le Protocole de Montréal, ainsi que des conseils pratiques sur la manière de réduire les rejets intentionnels de cette substance;

2.
De demander au Groupe de l’évaluation scientifique d’effectuer une évaluation préliminaire du RC-136c en vue de présenter au Groupe de travail à composition non limitée, à sa trente-troisième réunion, un rapport sur le potentiel de destruction de l’ozone et le potentiel de réchauffement global de cette substance, ainsi que sur tout autre élément que le Groupe jugera utile;


Décision XXIV/11 : Évaluation du mécanisme de financement


Notant que le Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal est un instrument efficient et efficace pour permettre aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 de respecter le Protocole,


Reconnaissant que les Parties considèrent que les évaluations périodiques du mécanisme de financement du Protocole de Montréal sont un important moyen d’assurer la poursuite de l’efficacité et de l’utilité du Fonds multilatéral, 

Reconnaissant également le rôle que joue le Fonds multilatéral en tant que pierre angulaire du Protocole de Montréal et mécanisme fondamental contribuant au succès du régime mondial de protection de la couche d’ozone,

1.
De noter avec satisfaction le rapport sur l’évaluation du mécanisme de financement du Protocole de Montréal réalisée en 20122;

2.
De prier le Comité exécutif du Fonds multilatéral d’examiner, dans le cadre de son mandat, le rapport sur l’évaluation du mécanisme de financement du Protocole de Montréal réalisée en 2012, selon qu’il convient, de manière à constamment améliorer la gestion du Fonds multilatéral;


Décision XXIV/12 : Manque de concordance entre les données sur les importations et les données sur les exportations communiquées par les Parties 

Constatant des différentes entre les données sur les importations et les données sur les exportations de substances réglementées communiquées par les Parties en application de l’article 7 du Protocole de Montréal et reconnaissant que certaines différences peuvent s’expliquer de manière plausible, par exemple si des substances ont été expédiées en fin d’année, ou si les données fournies sont incomplètes, mais qu’elles pourraient aussi résulter d’un trafic illicite ou du non respect de la législation nationale sans intention de nuire,

Constatant également que le formulaire sur la communications des données au titre de l’article 7, dont la version la plus récente figure dans la décision XVII/16, demande aux Parties qui exportent des substances qui appauvrissent la couche d’ozone de fournir au Secrétariat de l’ozone des informations sur les pays de destination, alors qu’il n’est pas demandé aux Parties qui importent de telles substances d’en indiquer le pays d’origine,

Constatant en outre que l’absence d’obligation faite aux Parties importatrices d’indiquer le pays d’origine complique et alourdit la tâche consistant à clarifier les différences, tant pour les pays importateurs que pour les pays exportateurs, 

Ayant à l’esprit que l’amélioration continue des systèmes de communication des données faciliter la prévention du trafic illicite de substances réglementées,

Rappelant les décisions IV/14 et IX/34, qui ont fourni quelques éclaircissements sur la méthode à employer pour signaler les transbordements et les importations aux fins de réexportation, fournissant ainsi des explications sur le pays qui doit être considéré comme pays d’origine,

1.
De demander au Secrétariat de l’ozone de réviser, avant le 1er janvier 2013, le formulaire à utiliser pour la communication des données, qui figure dans la décision XVII/16, pour y inclure une annexe où serait indiquée la Partie exportatrice correspondant aux quantités signalées comme importations, en notant que cette annexe ne fait pas partie de l’obligation de communiquer des données au titre de l’article 7 et que la communication de données dans cette annexe est faite à titre facultatif;

2.
De demander au Secrétariat de l’ozone de compiler chaque année, au mois de janvier, des informations agrégées sur les substances réglementées, pour chaque Annexe et pour chaque groupe de substances, à partir des informations reçues des Parties qui importent ou réimportent et de transmettre ces informations exclusivement aux Parties exportatrices concernées, de manière à en préserver le caractère confidentiel conformément à la décision I/1;

3.
D’inviter les Parties à coopérer davantage en vue d’apporter des éclaircissements sur toute différence entre les données d’importation et les données d’exportation, comme prévu par le Secrétariat de l’ozone conformément au paragraphe 2 ci-dessus;

4.
D’inviter les Parties à envisager d’appliquer volontairement la procédure de consentement préalable en connaissance de cause comme moyen d’améliorer l’information sur leurs importations éventuelles de substances réglementées;


Décision XXIV/13 : Données et informations communiquées 
par les Parties en application de l'article 7 du Protocole de Montréal


Notant avec satisfaction que 194 des 196 Parties qui auraient dû communiquer leurs données pour 2011 l’ont fait et que 99 d’entre elles ont communiqué leurs données avant le 30 juin 2012 conformément à la décision XV/15,


Notant en outre que 173 de ces Parties ont communiqué leurs données avant le 30 septembre 2012, comme exigé à l’article 7 du Protocole de Montréal,


Notant avec préoccupation, toutefois, que les Parties ci-après n’ont pas communiqué leurs données pour 2011 : Mali et Sao Tomé-et-Principe,


Notant que, du fait qu’elles n’ont pas communiqué leurs données pour 2011 conformément à l’article 7, ces Parties n’auront pas respecté leur obligation de communiquer des données au titre du Protocole tant que le Secrétariat n’aura pas reçu les données manquantes, 


Notant également que tout retard dans la communication des données par les Parties nuit à l’efficacité du contrôle et de l’évaluation du respect, par les Parties, de leurs obligations au titre du Protocole de Montréal,


Notant en outre que la communication des données avant le 30 juin de chaque année facilite énormément le travail du Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal en aidant les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole à respecter les mesures de réglementation prévues par le Protocole,


1.
D’engager vivement les Parties énumérées dans la présente décision à collaborer étroitement, selon qu’il convient, avec les organismes d’exécution, pour communiquer d’urgence au Secrétariat les données requises;

2.
De demander au Comité d’application de revoir la situation de ces Parties à sa cinquantième réunion; 


3.
D’encourager les Parties à continuer de communiquer leurs données de consommation et de production dès qu’elles sont disponibles, de préférence avant le 30 juin de chaque année, comme convenu dans la décision XV/15;


Décision XXIV/14 : Indication d’une consommation nulle dans les formulaires utilisés pour la communication des données au titre de l’article 7


Rappelant qu’il importe de communiquer de façon cohérente les données sur la production, les importations, les exportations et la destruction de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, conformément à l’article 7 du Protocole de Montréal, 


Notant que les formulaires remplis par les Parties conformément à l’article 7 comportent parfois des cases vides dans lesquelles n’est inscrit aucun chiffre correspondant à des quantités de substances qui appauvrissent la couche d’ozone,

Notant également que, dans certains cas, la présence d’une case vide pourrait indiquer que la Partie entend signaler une quantité nulle et, dans d’autres cas, que la Partie n’a pas communiqué de données concernant la substance considérée,


1.
De demander aux Parties, lorsqu’elles communiquent leurs données sur la production, les importations, les exportations ou la destruction de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, d’inscrire un chiffre dans toutes les cases des formulaires qu’elles remplissent pour communiquer leurs données, y compris le chiffre zéro, s’il y a lieu, plutôt que de laisser des cases vides;

2.
De demander au Secrétariat d’obtenir des éclaircissements auprès de toutes les Parties qui soumettent un formulaire de communication des données comportant des cases vides;


Décision XXIV/15 : Communication d’informations sur les utilisations de  bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition

Rappelant la nécessité d’améliorer la communication des données sur la consommation de bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition,

Rappelant également la décision XXIII/5, en particulier le paragraphe 2, dans lequel la Réunion des Parties a invité les Parties en mesure de le faire à communiquer volontairement au Secrétariat de l’ozone, d’ici le 31 mars 2013, des informations sur : 

a)
La quantité de bromure de méthyle qu’elles utilisent pour répondre aux exigences phytosanitaires des pays de destination;

b)
Les exigences phytosanitaires concernant les marchandises importées qui doivent être satisfaites moyennant l’utilisation de bromure de méthyle;

Rappelant en outre la décision XXIII/5, en particulier le paragraphe 3, dans laquelle la Réunion des Parties a demandé instamment aux Parties de s’acquitter de leur obligation de communiquer des données conformément à l’article 7 et de fournir des données sur la quantité de bromure de méthyle qu’elles utilisent chaque année pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, et invité les Parties en mesure de le faire à compléter volontairement ces données en communiquant au Secrétariat des informations sur les utilisations de bromure de méthyle enregistrées et compilées comme suite à la recommandation de la Commission des mesures phytosanitaires, 

1.
D’envisager, à la trente-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, de demander éventuellement au Groupe de l’évaluation technique et économique d’analyser les tendances des utilisations du bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition à partir des données communiquées au titre de l’article 7, en tenant compte des informations soumises conformément à la décision XXIII/5, et de déterminer comment améliorer ces informations;

2.
De demander au Secrétariat de l’ozone de rappeler aux Parties qu’elles ont été invitées à soumettre des informations volontairement, d’ici le 31 mars 2013, conformément au paragraphe 2 de la décision XXIII/5; 

3.
D’inviter les Parties qui n’ont pas encore mis en place une procédure pour la collecte de données sur le bromure de méthyle utilisé pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, ou qui souhaitent améliorer la procédure existante, d’envisager de le faire en s’appuyant sur les éléments jugés essentiels par le Groupe de l’évaluation technique et économique dans son rapport de 2012  (section 10.4.4);

4.
De demander au Secrétariat de l’ozone d’afficher sur son site les formulaires reproduits à titre d’exemples dans la section 10.4.2 du rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique de 2012; 


Décision XXIV/16 : Demandes de révision des données de référence présentées par l’Algérie, l’Équateur, l’Érythrée, l’ex-République yougoslave de Macédoine, la Guinée équatoriale, Haïti, le Niger et la Turquie


Notant que, conformément à la décision XIII/15, par laquelle la treizième Réunion des Parties a invité les Parties souhaitant une révision de leurs données de référence à présenter une demande à cet effet au Comité d’application qui établit, en collaboration avec le Secrétariat et le Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal, si les modifications proposées sont justifiées, en vue de les présente à la Réunion des Parties pour approbation,

Notant également que la décision XV/19 indique la procédure à suivre pour la présentation de ces demandes,


1.
Que l’Algérie, l’Équateur, l’Érythrée, l’ex-République yougoslave de Macédoine, la Guinée équatoriale, Haïti, le Niger et la Turquie ont présenté, conformément à la décision XV/19, des informations suffisantes pour justifier leur demande de révision des données pour l’année 2009, l’année 2010, ou ces deux années, concernant leur consommation d’hydrochlorofluorocarbones, qui est prise en compte dans le niveau de référence des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5;

2.
D’approuver les demandes présentées par les Parties susmentionnées et de réviser les données de référence concernant leur consommation d’hydrochlorofluorocarbones, comme indiqué dans le tableau suivant :

	Partie
	Anciennes données - HCFC
	Nouvelles données – HCFC

	
	(en tonnes métriques)
	(en tonnes PDO)
	(en tonnes métriques)
	(en tonnes PDO)

	
	2009
	2010
	2009
	2010
	2009
	2010
	2009
	2010

	1.
Algérie
	
497,75
	
497,75
	30,2
	30,2
	1 061,6
	1 122,5
	60,35
	63,88

	2.
Équateur
	
379,89
	
261,8
	20,7
	14,3
	469,01
	386,45
	25,74
	21,24

	3.
Érythrée
	
1,8
	
1,9
	0,1
	0,1
	19,1
	20,31
	1,05
	1,12

	4.
ex-République yougoslave de Macédoine*
	
57,332
	
-
	
4
	
-
	
41,632
	
-
	
2,29
	
-

	5.
Guinée équatoriale
	
253
	
-
	
13,9
	
-
	
113
	
-
	
6,22
	
-

	6.
Haïti
	
35,308
	
33,41
	
1,9
	
1,8
	
70
	
62
	
3,85
	
3,41

	7.
Niger
	
660
	
-
	
36,3
	
-
	
290
	
-
	
15,95
	
-

	8.
Turquie
	
-
	
8 900,721
	
-
	
606,0
	
-
	
7 041,25
	
-
	
493,03


* 
La demande de révision des données de référence présentée par l’ex-République yougoslave de Macédoine vise uniquement à exclure de sa consommation de HCFC les HCFC contenus dans les polyols 


Décision XXIV/17 : Progrès réalisés dans la mise en place des systèmes d’octroi de licences au titre de l’article 4B du Protocole de Montréal


Notant qu’en vertu du paragraphe 3 de l’article 4B du Protocole de Montréal, chaque Partie doit, dans les trois mois suivant la mise en place de son système d’octroi de licences pour les importations et les exportations des substances des Annexes A, B, C et E du Protocole, qu’elles soient nouvelles, usées, recyclées ou régénérées, faire rapport au Secrétariat sur la mise en place et le fonctionnement de ce système,


Notant avec satisfaction que 191 des 192 Parties à l’Amendement de Montréal au Protocole ont mis en place des systèmes d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, comme demandé dans cet amendement, et qu’elles ont fourni des informations désagrégées sur leurs systèmes d’octroi de licences présentant en détail les Annexes et groupes de substances relevant du Protocole visés par ces systèmes,


Reconnaissant que les systèmes d’octroi de licences permettent de surveiller les importations et les exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, de prévenir le trafic illicite et de recueillir des données,


Reconnaissant également que l’élimination efficace de la plupart des substances qui appauvrissent la couche d’ozone par les Parties est largement liée à la mise en place de systèmes d’octroi de licences opérationnels pour contrôler les importations et les exportations de ces substances, 


1.
De féliciter le Soudan du Sud d’avoir ratifié récemment tous les Amendements au Protocole de Montréal et de demander à cette Partie de mettre en place un système d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone conformément à l’article 4B du Protocole et de faire rapport au Secrétariat, avant le 30 septembre 2013, sur la mise en place de ce système;

2.
D’engager vivement la Gambie, qui applique pour les substances qui appauvrissent la couche d’ozone un système d’octroi de licences qui n’inclut pas le contrôle des exportations, à faire en sorte que ce système soit structuré conformément à l’article 4B du Protocole et prévoie un système d’octroi de licences pour les exportations, et de faire rapport à ce sujet au Secrétariat;

3.
D’encourager le Botswana, qui n’est pas Partie à l’Amendement de Montréal au Protocole et qui n’a pas encore mis en place de système d’octroi de licences pour le contrôle des importations et des exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, à ratifier cet amendement et à mettre en place un tel système;

4.
De revoir périodiquement les progrès réalisés dans la mise en place des systèmes d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone par toutes les Parties au Protocole, comme demandé à l’article 4B du Protocole;


Décision XXIV/18 : Non-respect du Protocole de Montréal par l’Ukraine


Notant que l’Ukraine a ratifié le Protocole de Montréal le 20 septembre 1988, l’Amendement de Londres le 6 février 1997, l’Amendement de Copenhague le 4 avril 2002 et les Amendements de Montréal et de Beijing le 4 mai 2007, et qu’elle est classée parmi les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole,


Notant également que le Fonds pour l’environnement mondial a approuvé un financement d’un montant de 26 777 501 dollars pour faciliter le respect par l’Ukraine de ses obligations au titre du Protocole de Montréal,


Notant en outre les consultations entre le Comité d’application et les représentants de l’Ukraine au sujet du non respect par cette Partie de ses obligations au titre du Protocole,


Se félicitant des efforts importants déployés par l’Ukraine pour revenir à une situation de respect du Protocole de Montréal,


1.
De noter que l’Ukraine a signalé une consommation annuelle des substances réglementées du groupe I de l’Annexe C (hydrochlorofluorocarbones ou HCFC) de 86,9 tonnes PDO pour l’année 2010 et de 93,3 tonnes PDO pour l’année 2011, dépassant sa consommation maximale autorisée, qui était de 41,1 tonnes PDO pour ces substances pour les années considérées, et que cette Partie n’a donc pas respecté les mesures de réglementation des HCFC prévues par le Protocole pour 2010 et 2011;

2.
De noter avec satisfaction que l’Ukraine a présenté un plan d’action visant à assurer son prompt retour à une situation de respect des mesures de réglementation des HCFC prévues par le Protocole dans lequel, sans préjudice du fonctionnement du Fonds pour l’environnement mondial, elle s’engage expressément à :


a)
Ramener sa consommation de HCFC à un niveau ne dépassant pas :



i)
86,90 tonnes PDO en 2013;


ii)
51,30 tonnes PDO en 2014;


iii)
16,42 tonnes PDO en 2015, 2016, 2017, 2018 et 2019;


iv)
Zéro tonne PDO d’ici au 1er janvier 2020, sauf pour la consommation limitée à l’entretien du matériel de réfrigération et de climatisation entre 2020 et 2030, comme prévu par le Protocole;


b)
Mettre en œuvre son système d’octroi de licences pour les importations et les exportations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, l’assortir de quotas d’importation et d’exportation, et le rendre opérationnel;

c)
Interdire progressivement et dès que possible l’importation de matériel contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ou tributaire de ces substances, et veiller au respect de cette interdiction;

d)
Poursuivre l’adoption de nouvelles législations visant à assurer une réglementation plus stricte des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;


3.
De noter que les mesures énumérées au paragraphe 2 devraient permettre à l’Ukraine de revenir à une situation de respect des mesures de réglementation des HCFC prévues par le Protocole en 2015 et de prier instamment cette Partie de collaborer avec les organismes d’exécution compétents pour mettre en œuvre son plan d’action afin d’éliminer sa consommation de HCFC;


4.
De suivre de près les progrès accomplis par l’Ukraine pour mettre en œuvre chacun des volets de son plan d’action en vue d’éliminer les HCFC, comme indiqué au paragraphe 2 ci-dessus. Dans la mesure où cette Partie s’efforce de respecter les mesures de réglementation spécifiques prévues par le Protocole, et y parvient, elle devrait continuer d’être considérée de la même façon que toute autre Partie respectueuse de ses obligations. À cet égard, l’Ukraine devrait continuer de bénéficier d’une assistance internationale pour lui permettre de s’acquitter de ses engagements, conformément au point A de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect;


5.
D’avertir l’Ukraine, que conformément au point B de la liste indicative des mesures que pourrait prendre la Réunion des Parties en cas de non-respect, au cas où elle manquerait de revenir à une situation de respect, la Réunion des Parties envisagerait de prendre des mesures conformément au point C de cette liste. Ces mesures pourraient comporter la possibilité d’une action prévue à l’article 4, visant notamment à faire en sorte que cesse l’approvisionnement en HCFC à l’origine du non-respect, et que les Parties exportatrices ne contribuent pas à perpétuer une situation de non-respect;


Décision XXIV/19 : Changements dans la composition du Groupe de l’évaluation technique et économique


1.
De remercier le Groupe de l’évaluation technique et économique pour ses excellents rapports et de remercier individuellement chaque membre du Groupe pour ses services exemplaires et son dévouement;

2.
De remercier M. Stephen O. Andersen pour ses services inlassables et exemplaires en tant que coprésident du Groupe de l’évaluation technique et économique, alors qu’il s’apprête à devenir expert principal du Groupe;

3.
D’approuver la désignation de M. Andersen en qualité d’expert principal du Groupe de l’évaluation technique et économique pour un mandat d’un an, conformément à la section 2.3 du mandat du Groupe;

4.
D’approuver la désignation de Mme Bella Maranion en tant que coprésidente du Groupe de l’évaluation technique et économique pour un mandat de quatre ans, conformément à la section 2.3 du mandat du Groupe;

5.
D’approuver la reconduction de M. Lambert J. M. Kuijpers en tant que coprésident du Groupe de l’évaluation technique et économique et coprésident du Comité des choix techniques pour la réfrigération, la climatisation et les pompes à chaleur, pour un mandat de deux ans, conformément à la section 2.3 du mandat du Groupe;

6.
D’approuver la reconduction de M. Daniel P. Verdonick en tant que coprésident du Comité des choix techniques pour les halons du Groupe de l’évaluation technique et économique, pour un mandat de quatre ans, conformément à la section 2.3 du mandat du Groupe;

7.
D’approuver la reconduction de M. Ashley Woodcock en tant que coprésident du Comité des choix techniques pour les produits médicaux du Groupe de l’évaluation technique et économique, pour un mandat de quatre ans, conformément à la section 2.3 du mandat du Groupe;

8.
D’approuver la reconduction de M. David Catchpole en tant que coprésident du Comité des choix techniques pour les halons du Groupe de l’évaluation technique et économique, pour un mandat de quatre ans, conformément à la section 2.3 du mandat du Groupe;

9.
D’approuver la reconduction de M. Paul Ashford en tant que coprésident du Comité des choix techniques pour les mousses souples et rigides du Groupe de l’évaluation technique et économique, pour un mandat de quatre ans, conformément à la section 2.3 du mandat du Groupe;


Décision XXIV/20 : Approbation de la nomination du nouveau coprésident du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement


1.
De remercier Mme Tang Xiaoyan (Chine), coprésidente sortante du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement, pour ses efforts inlassables et exemplaires au service du Protocole de Montréal;

2.
D’approuver la désignation de M. Shao Min (Chine) en tant que nouveau coprésident du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement;


Décision XXIV/21 : Composition du Comité d’application


1.
De noter avec satisfaction le travail accompli par le Comité d’application de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal en 2012;

2.
De proroger d’un an le mandat des États-Unis d’Amérique, du Liban, de la Pologne, de Sainte-Lucie et de la Zambie, et de choisir le Bangladesh, la Bosnie-Herzégovine, Cuba, l’Italie et le Maroc comme membres du Comité pour un mandat de deux ans à compter du 1er janvier 2013;

3.
De prendre note du choix de M. Janusz Kozakiewicz (Pologne) au poste de Président et de Mme Azra Rogovic-Grubic (Bosnie-Herzégovine) à celui de Vice-président et Rapporteur du Comité pour un mandat d’un an à compter du 1er janvier 2013;


Décision XXIV22 : Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral


1.
De noter avec satisfaction le travail accompli en 2012 par le Comité exécutif du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal, avec l’assistance du secrétariat du Fonds;


2.
D’approuver le choix de la Belgique, de la Bulgarie, du Canada, des États-Unis d’Amérique, de la Finlande, du Japon et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole et le choix de l’Inde, du Koweït, du Mali, du Nicaragua, de l’Ouganda, de la Serbie et de l’Uruguay comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, pour un mandat d’un an à compter du 1er janvier 2013;

3.
De prendre note du choix de Mme Fiona Walters (Royaume-Uni) au poste de Président et de M. Vladan Zdravkovic (Serbie) à celui de Vice-président du Comité exécutif pour un mandat d’un an à compter du 1er janvier 2013;


Décision XXIV23 : Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal


D’approuver le choix de M. Patrick McInerney (Australie) et de M. Javier Camargo (Colombie) comme Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal pour 2013;


Décision XXIV24 : Rapports financiers des Fonds d’affectation spéciale et budgets du Protocole de Montréal

Rappelant la décision XXIII/17 relative aux questions financières,


Prenant note du rapport financier du Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour l’exercice biennal 2010-2011 terminé le 31 décembre 2011,


Reconnaissant que les contributions volontaires sont un complément essentiel pour l’application efficace du Protocole de Montréal,

Se félicitant que le Secrétariat continue de bien gérer les finances du Fonds d’affectation spéciale,


1.
D’approuver le budget révisé pour 2012, d’un montant de 4 920 762 dollars, et le budget révisé pour 2013, d’un montant de 4 927 420 dollars, comme indiqué dans l’annexe au rapport de la vingt-quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal;

2.
D’autoriser le Secrétariat à prélever 643 829 dollars en 2012 et 650 487 dollars en 2013, et de prendre note du prélèvement proposé de 493 049 dollars en 2014;

3.
D’approuver, comme suite aux prélèvements mentionnés au paragraphe 2 ci-dessus, un montant total de 4 276 933 dollars pour les contributions à verser par les Parties pour 2012 et 2013, et de prendre note des contributions d’un montant de 4 276 933 dollars pour 2014, comme indiqué dans l’annexe II au rapport de la vingt-quatrième Réunion des Parties au Protocole de Montréal;

4.
Que le montant des contributions individuelles des Parties pour 2012 et 2013 sera indiqué dans l’annexe au rapport de la vingt-quatrième Réunion des Parties;

5.
De réaffirmer le maintien de la réserve de trésorerie à 15 % du budget annuel pour couvrir les dernières dépenses au titre du Protocole;

6.
De demander au Secrétariat d’indiquer dans les futurs rapports financiers des Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal les montants associés aux contributions non encore reçues, sous la rubrique « total de la réserve et soldes des Fonds »;

7.
D’encourager les Parties, les non-Parties et autres intéressés à apporter des contributions en espèces ou en nature en vue d’aider les membres des trois Groupes d’évaluation et de leurs organes subsidiaires à continuer de participer aux activités d’évaluation au titre du Protocole;

8.
De noter avec préoccupation qu’un certain nombre de Parties n’ont pas versé leurs contributions pour l’année 2011 et exercices antérieurs, et de prier instamment ces Parties de régler leurs arriérés ainsi que leurs futures contributions promptement et intégralement;

9.
D’autoriser le Secrétaire exécutif à engager des discussions avec toutes les Parties ayant deux ou plusieurs années d’arriérés de contributions afin de trouver une solution et de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la vingt-cinquième Réunion des Parties;

10.
De réaffirmer l’importance de la participation pleine et entière des Parties visées à l’article 5 et des Parties non visées à cet article aux travaux de la Réunion des Parties;

11.
D’encourager les Parties qui continuent de recevoir des copies sur papier des documents de travail pour les réunions à accéder à ces documents en allant sur le site du Secrétariat de l’ozone;


Décision XXIV25 : Dates et lieu de la vingt-cinquième réunion des Parties au Protocole de Montréal

De convoquer la vingt-cinquième réunion des Parties au Protocole de Montréal à Kiev (Ukraine) en octobre 2013.

XI.
Adoption du rapport de la vingt-quatrième réunion de la Conférence des Parties au Protocole de Montréal

244. Les Parties ont adopté le présent rapport le vendredi 16 novembre 2012, sur la base des projets de rapport parus sous les cotes UNEP/OzL.Pro/24/L.1 et Add. 1 à 3.


XII.
Clôture de la réunion

245. Après les échanges de courtoisie d’usage, la clôture de la réunion a été prononcée le vendredi 16 novembre 2012 à 22 h 10.

Annexe I

Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
Budgets approuvés pour 2012 et 2013 et projet de budget pour 2014 

	
	
	
	
	
	
	m/h
	2012 
(en $)
	m/h
	2013 
(en $)
	2014 
(en $)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	10
	Personnel de projet
	
	
	
	
	
	
	

	
	1100
	Personnel de projet
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1101
	Secrétaire exécutif (D-2) (également recruté au titre de la Convention de Vienne (CV))
	6 
	166 000
	6 
	170 980
	185 980

	
	
	1102
	Secrétaire exécutif adjoint (D-1)
	
	
	12 
	302 538
	12 
	311 614
	320 962

	
	
	1103
	Juriste hors classe (P-5)
	
	
	12 
	208 711 
	12 
	214 972 
	214 972 

	
	
	1104
	Spécialiste des questions scientifiques (P-5) (également recruté au titre de la CV)
	6 
	110 000 
	6 
	113 300 
	116 699 

	
	
	1105
	Fonctionnaire d’administration hors classe (P-5) (rémunéré par le PNUE)
	0 
	
	0 
	0 

	
	
	1106
	Administrateur de programme (systèmes et technologies de l’information - P-4)
	12 
	154 618 
	12 
	159 257 
	164 035 

	
	
	1107
	Administrateur de programme (communication et information - P-3) (rémunéré par la CV)
	12 
	0 
	12 
	0 
	0 

	
	
	1108
	Administrateur de programme (surveillance et respect - P-4)
	12 
	193 640 
	12 
	199 449 
	205 432 

	
	
	1109
	Administrateur de site (P-2)1
	
	
	12
	
	12 
	0 
	0 

	
	1199
	Total partiel
	
	
	
	1 135 507 
	
	1 194 572 
	1 208 081 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	1200
	Consultants
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1201
	Assistance à la communication et à l’analyse des données et promotion de l’application du Protocole
	75 000 
	
	75 000 
	75 000 

	
	1299
	Total partiel
	
	
	
	75 000 
	
	75 000 
	75 000 

	
	1300
	Appui administratif
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1301
	Assistant administratif (G-7) (également recruté au titre de la CV)
	6 
	21 888 
	6 
	22 545 
	23 221 

	
	
	1302
	Assistant personnel (G-6)
	
	
	12 
	28 350 
	12 
	29 768 
	31 256 

	
	
	1303
	Assistant de programme (G-6) (rémunéré par la CV)
	12 
	0 
	12 
	0 
	0 

	
	
	1304
	Assistant de programme (données) (G-6) (également recruté au titre de la CV)
	6 
	18 452 
	6 
	19 375 
	19 375 

	
	
	1305
	Assistant de recherche (G-6) (également recruté au titre 

de la CV)
	6 
	16 295 
	6 
	16 295 
	16 295 

	
	
	1306
	Commis à la documentation (G-6)
	12 
	28 387 
	12 
	29 239 
	29 239 

	
	
	1307
	Assistant informaticien (G-7)
	12 
	44 704 
	12 
	47 386 
	47 386 

	
	
	1308
	Assistant administratif - Fonds (G-7) (rémunéré par le PNUE – approuvé pour reclassement à P-2) – Fonctionnaire d’administration (adjoint de 1ère classe)2
	12 
	0 
	12 
	0 
	0 

	
	
	1309
	Assistant logistique (G-4) (rémunéré par le PNUE)
	12 
	0 
	12 
	0 
	0 

	
	
	1310
	Secrétaire de direction bilingue (G-6) (rémunéré par la CV)
	12 
	0 
	12 
	0 
	0 

	
	
	1320
	Personnel temporaire
	
	
	
	21 300 
	
	21 300 
	21 300 

	
	
	1321
	Réunions du Groupe de travail à composition non limitée 
	
	
	490 000 
	
	490 000 
	490 000 

	
	
	1322
	Réunions préparatoires et réunions des Parties (coûts partagés avec la CV tous les trois ans – s’applique aux vingt-troisième et vingt-sixième réunions des Parties au Protocole de Montréal et aux neuvième et dixième réunions de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne en 2011 et en 2014
	500 000 
	
	500 000 
	350 000 

	
	
	1323
	Réunions des Groupes d’évaluation
	
	
	
	75 000 
	
	75 000 
	75 000 

	
	
	1324
	Réunion du Bureau
	
	
	
	20 000 
	
	20 000 
	20 000 

	
	
	1325
	Réunions du Comité d’application
	
	
	
	111 200 
	
	111 200 
	111 200 

	
	
	1326
	Consultations officieuses au titre du Protocole de Montréal
	
	
	
	10 000 
	
	10 000 
	10 000 

	
	1399
	Total partiel
	
	
	
	1 385 575 
	
	1 392 107 
	1 244 272 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	1600
	Voyages en mission
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1601
	Frais de voyage du personnel envoyé en mission
	
	
	
	210 000 
	
	210 000 
	210 000 

	
	
	1602
	Frais de voyage du personnel des Services de conférence envoyé en mission
	15 000 
	
	15 000 
	15 000 

	
	1699
	Total partiel
	
	
	
	225 000 
	
	225 000 
	225 000 

	1999
	Total, personnel de projet
	
	
	
	2 821 083 
	
	2 861 679 
	2 752 353 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	20
	Contrats 
	
	
	
	
	
	
	

	
	2300
	
	Contrats de sous-traitance3
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	2301
	
	
	
	
	57 134 
	
	0 
	0 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	2399
	
	Total partiel
	
	
	
	57 134 
	
	0 
	0 

	2999
	Total, contrats
	
	
	
	57 134 
	
	0 
	0 

	30
	Réunions et participation
	
	
	
	
	
	
	

	
	3300
	Appui à la participation
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	3301
	Réunions des Groupes d’évaluation4
	
	
	
	400 000 
	
	450 000 
	420 000 

	
	
	3302
	Réunions préparatoires et réunions des Parties (le Protocole de Montréal prend en charge le coût de la participation des représentants des Parties au Protocole et à la Convention visées à l’article 5 à la vingt-troisième réunion des Parties au Protocole de Montréal et à la neuvième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne tenues conjointement en 2011)
	350 000 
	
	350 000 
	350 000 

	
	
	3303
	Réunions du Groupe de travail à composition non limitée
	
	
	300 000 
	
	300 000 
	300 000 

	
	
	3304
	Réunion du Bureau
	
	
	
	20 000 
	
	20 000 
	20 000 

	
	
	3305
	Réunions du Comité d’application
	
	
	
	125 000 
	
	125 000 
	125 000 

	
	
	3306
	Consultations officieuses 
	
	
	10 000 
	
	10 000 
	10 000 

	
	3399
	Total partiel
	
	
	
	1 205 000 
	
	1 255 000 
	1 225 000 

	3999
	Total, réunions et participation
	
	
	
	1 205 000 
	
	1 255 000 
	1 225 000 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	40
	Matériel et locaux
	
	
	
	
	
	
	

	
	4100
	Matériel consomptible (articles de moins de 1 500 dollars)
	
	
	
	
	
	

	
	
	4101
	Consomptibles divers (également utilisés pour la CV)
	20 000 
	
	20 000 
	20 000 

	
	4199
	Total partiel
	
	
	
	20 000 
	
	20 000 
	20 000 

	
	4200
	Matériel non consomptible
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	4201
	Ordinateurs individuels et accessoires
	
	
	5 000 
	
	5 000 
	5 000 

	
	
	4202
	Ordinateurs portatifs (pour usage externe)
	
	
	
	5 000 
	
	5 000 
	5 000 

	
	
	4203
	Autre matériel de bureau (serveurs, télécopieurs, lecteurs optiques, mobilier, etc.)
	5 000 
	
	5 000 
	5 000 

	
	
	4204
	Photocopieuses 
	
	
	
	5 000 
	
	5 000 
	5 000 

	
	
	4205
	Matériel et périphériques pour les réunions sans papier
	10 000 
	
	5 000 
	5 000 

	
	4299
	Total partiel
	
	
	
	30 000 
	
	25 000 
	25 000 

	
	4300
	Locaux
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	4301
	Location de locaux de bureaux (également utilisés pour la CV)
	49 440 
	
	51 870 
	51 870 

	
	4399
	Total partiel
	
	
	
	49 440 
	
	51 870 
	51 870 

	4999
	Total, matériel et locaux
	
	
	
	99 440 
	
	96 870 
	96 870 

	50
	Divers
	
	
	
	
	
	
	

	
	5100
	Utilisation et entretien du matériel
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5101
	Entretien du matériel (également utilisé pour la CV)
	20 000 
	
	20 000 
	20 000 

	
	5199
	Total partiel
	
	
	
	20 000 
	
	20 000 
	20 000 

	
	5200
	Frais d’établissement des rapports
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5201
	Rapports
	
	
	
	20 000 
	
	25 000 
	25 000 

	
	
	5202
	Rapports des Groupes d’évaluation
	
	
	
	10 000 
	
	10 000 
	10 000 

	
	
	5203
	Rapports sur la promotion du Protocole
	
	
	
	5 000 
	
	5 000 
	5 000 

	
	5299
	Total partiel
	
	
	
	35 000 
	
	40 000 
	40 000 

	
	5300
	Divers
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5301
	Communications
	
	
	
	20 000 
	
	20 000 
	20 000 

	
	
	5302
	Fret (expédition des documents)
	
	
	
	25 000 
	
	25 000 
	25 000 

	
	
	5303
	Formation
	
	
	
	12 000 
	
	12 000 
	12 000 

	
	
	5304
	Autres (Journée internationale pour la protection de la couche d’ozone)
	
	
	
	40 000 
	
	10 000 
	10 000 

	
	5399
	Total partiel
	
	
	
	97 000 
	
	67 000 
	67 000 

	
	5400
	Représentation
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5401
	Frais de représentation
	
	
	
	20 000 
	
	20 000 
	20 000 

	
	5499
	Total partiel
	
	
	
	20 000 
	
	20 000 
	20 000 

	5999
	Total, divers
	
	
	
	172 000 
	
	147 000 
	147 000 

	99
	Total, coûts directs des projets
	
	
	
	4 354 657
	
	4 360 549
	4 221 223

	
	Dépenses d’appui au programme (13 %)
	
	
	
	566 105 
	
	566 871 
	548 759 

	
	Total général (y compris les dépenses d’appui au programme)
	4 920 762 
	
	4 927 420 
	4 769 982 

	
	Réserve de trésorerie pour les dépenses de fonctionnement 

(à l’exception des dépenses d’appui au programme)
	
	
	
	0 
	
	0 
	0 

	
	Total, budget
	
	
	
	4 920 762 
	
	4 927 420
	4 769 982

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Prélèvements5
	
	
	
	643 829 
	
	650 487
	493 049 

	
	Contributions des Parties
	
	
	
	4 276 933 
	
	4 276 933 
	4 276 933 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	1 S’agissant des opérations de fond et techniques, ainsi que de la gestion des différents sites Internet par le Secrétariat pour assurer la prestation des services essentiels de communication dont doit s’acquitter un administrateur de site dynamique, les Parties demandent au Secrétariat d’explorer la possibilité de collaborer avec le PNUE et d’autres organismes du système des Nations Unies, ainsi que la prestation des services extérieurs requis au niveau du site Internet, et de faire rapport sur les conclusions dégagées à la prochaine réunions du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal.

2. Le reclassement de ce poste de la classe G-7 à la classe P-2  (Fonctionnaire d’administration - adjoint de première classe) ne crée pas un précédent pour les décisions futures.

3 Conformément à la décision XXII/2, et en vertu de la décision créée par cette décision, le Secrétariat a pris contact avec ICF International pour préparer une évaluation du mécanisme de financement.

	
	4 La rubrique budgétaire couvre la participation de tous les experts de pays visés à l’article 5 au sein du Groupe de l’évaluation technique et économique afin de permettre la réalisation en temps utile des travaux demandés par les Parties.

	
	5 Le montant des prélèvements a été fixé de manière à maintenir le niveau des contributions constant jusqu’en 2013.

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	




Notes explicatives accompagnant les budgets approuvés pour 2012 et 2013 et le projet de budget pour 2014 du Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances 
qui appauvrissent la couche d’ozone

	Rubrique budgétaire
	Observations

	Personnel
1101–1108
	Les prévisions budgétaires ont été établies sur la base des coûts standard applicables aux traitements des administrateurs en poste aux lieux d’affectation pertinents. Toutefois, lorsque des informations sur les dépenses de personnel effectives étaient disponibles, les chiffres ont été ajustés en conséquence, comme dans les rubriques budgétaires 1102 et 1104. Les engagements non dépensés sont normalement reversés au Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal. 

	1105
	Le poste de fonctionnaire d’administration hors classe continue d’être rémunéré par le PNUE à l’aide des dépenses d’appui au programme (13 %). 

	1109
	S’agissant des opérations de fond et techniques, ainsi que de la gestion des différents sites Internet par le Secrétariat pour assurer la prestation des services essentiels de communication dont doit s’acquitter un administrateur de site dynamique, les Parties demandent au Secrétariat d’explorer la possibilité de collaborer avec le PNUE et d’autres organismes du système des Nations Unies, ainsi que la prestation de services extérieurs requis au niveau du site Internet, et de faire rapport sur les conclusions dégagées à la prochaine réunions du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal.

	Consultants – 1201
	Une assistance continuera d’être requise pour la communication des données, la mise à jour des publications, la traduction des caractéristiques essentielles du site Internet du Secrétariat de l’ozone et l’entretien d’un système numérique pleinement intégré au sein du Secrétariat. Les fonds à ce titre pourront être transférés à la rubrique 1100 pour créer ou appuyer des postes d’administrateur de courte durée, si nécessaire. 

	Appui/personnel administratif
1301- 1309
	Les prévisions budgétaires ont été établies sur la base des coûts standard applicables aux traitements des agents des services généraux en poste à Nairobi pour 2013 et 2014. 

	1308
	Le reclassement de ce poste de la classe G-7 à la classe P-2 – (Fonctionnaire d’administration - adjoint de première classe) ne crée pas un précédent pour les décisions futures.

	1310
	Le poste de secrétaire de direction bilingue est financé par le Fonds d’affectation spéciale de la Convention de Vienne.

	Appui administratif/services de conférence
 – 1321–1326
	Les fonds nécessaires peuvent être prélevés sur les rubriques budgétaires des services de conférence (1321 à 1326) si ces services doivent être assurés par des consultants ou des sous-traitants. 

Le coût des services de conférence a été établi sur la base des hypothèses suivantes : 

1321 : Le budget proposé est prévu pour une réunion par an du Groupe de travail à composition non limitée en 2013 et en 2014 à Nairobi ou dans un autre lieu d’affectation de l’ONU, dans les six langues officielles de l’ONU. 

1322 : Le budget du Protocole de Montréal pour 2014 sera partagé avec le budget de la dixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.
Le montant inscrit au budget repose sur le coût estimatif de la tenue de la réunion des Parties à Nairobi en 2013 et 2014, dans les six langues officielles de l’ONU. Lorsque les réunions ne se déroulent pas à Nairobi, les surcoûts sont pris en charge par le gouvernement du pays qui accueille ces réunions.
1323 : Les allocations budgétaires prévues pour 2013 et 2014 couvriront le coût de l’organisation des réunions annuelles des Groupes d’évaluation et des Comités des choix techniques du Groupe de l’évaluation technique et économique, ainsi que les dépenses de communication et autres dépenses accessoires relatives aux travaux des membres des Groupes d’évaluation provenant de pays en développement et de pays à économie en transition. 

	
	1324 : Une réunion du Bureau est prévue en 2013 et en 2014. Des services d’interprétation seront assurés et les documents seront traduits dans les langues appropriées, en fonction de la composition du Bureau.
1325 : Au moins deux réunions du Comité d’application, d’une durée de trois jours, sont prévues en 2013 et en 2014, les services d’interprétation et de traduction étant assurés selon les besoins. Ces réunions se tiendront immédiatement avant ou après les réunions du Groupe de travail à composition non limitée et les réunions des Parties qui auront lieu la même année.
326 : Au moins une réunion de consultations officieuses, qui devrait se tenir à Nairobi, est prévue pour 2013 et 2014 pour aider les Parties ainsi que pour promouvoir la ratification et le respect du Protocole de Montréal et de ses amendements.

	Voyages en mission – 1601–1602
	Les frais de voyage en mission pour 2013 et 2014 sont maintenus au niveau de 2012. 

	Réunions/Participation – 3300 
	Participation de représentants des pays en développement

La participation de représentants des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 à diverses réunions concernant le Protocole a été calculée sur la base de 5 000 dollars par réunion et par participant, étant entendu que les frais de voyage ne sont pris en compte que pour un représentant par pays, en se fondant sur le tarif le plus approprié et le plus avantageux en classe économique et l’indemnité journalière de subsistance versée par l’ONU. 

	3301 
	La provision budgétaire demandée en 2012 pour les voyages des membres et experts des Groupes d’évaluation et des Comités des choix techniques participant aux réunions des Groupes d’évaluation a été réduite de 50 000 dollars pour refléter le niveau attendu des dépenses pour l’année. Des fonds supplémentaires seront demandés selon les besoins pour la prochaine série d’évaluations. 

	3302
	En 2014, les coûts de participation, qui couvriront la participation d’environ 80 délégués aux réunions conjointes de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et de la réunion des Parties au Protocole de Montréal seront intégralement pris en charge par le Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal. 

	3303
	Les frais de participation sont prévus pour 60 participants aux réunions du Groupe de travail à composition non limitée en 2013 et 2014. 

	3304
	Les frais de participation ont été calculés sur la base d’une réunion du Bureau chaque année, pour quatre participants de pays en développement ou de pays à économie en transition à chacune de ces réunions.

	3305
	Les frais de participation à deux réunions du Comité d’application chaque année ont été calculés sur la base de la participation de huit membres de pays en développement ou de pays à économie en transition à chaque réunion et d’un représentant des trois ou quatre pays invités par le Comité d’application à chaque réunion. Des crédits ont également été prévus pour couvrir les frais de voyage du Président ou du Vice-Président du Comité d’application, provenant d’un pays visé au paragraphe 1 de l’article 5, pour qu’il puisse participer à trois réunions du Comité exécutif chaque année.

	3306
	Des fonds sont prévus pour financer la participation de deux représentants de pays en développement ou de pays à économie en transition aux consultations officieuses sur des questions essentielles concernant le Protocole de Montréal, qui devraient se tenir à Nairobi en 2013 et 2014.

	Matériel et locaux 
	

	Matériel non consomptible – 4203
	Un faible montant a été alloué pour augmenter la capacité du serveur, selon les besoins, afin de satisfaire aux exigences de la tenue de réunions sans papier et pour permettre au Secrétariat de remplacer du matériel si nécessaire.

	Locaux (location de bureaux) – 4300 
	Les crédits prévus pour la location des locaux en 2013 et 2014 ont été fixés sur la base des barèmes de location imposés par le Contrôleur de l’ONU. 

	Divers 
	

	Frais d’établissement des rapports (édition, traduction, reproduction, publication, impression) – 5201–5203
	Les frais d’établissement des rapports à caractère général du Secrétariat sont prévus à ces rubriques. La rubrique budgétaire 5201 est légèrement réduite en 2012 afin de refléter les économies projetées en raison d’une réduction des reproductions, publications et impressions. La rubrique budgétaire 5202 est réservée aux frais d’établissement des rapports des Groupes d’évaluation. Un faible montant est alloué à la rubrique budgétaire 5203 pour l’édition, la traduction, la reproduction, la publication et l’impression dans le cadre des campagnes de sensibilisation du Protocole.

	Divers – 
Communications – 5301
	Une surveillance attentive des dépenses de télécommunication et le recours au courrier électronique pour remplacer les communications par télécopie permettent au Secrétariat de fonctionner à l’aide de crédits relativement modestes à cette rubrique. La rubrique budgétaire 5301 est légèrement réduite en 2012 afin de refléter les économies projetées en raison d’une utilisation accrue des installations de communication disponibles au sein des systèmes informatiques. 

	Formation – 5303
	Les crédits alloués à la formation seront maintenus pour répondre aux nouveaux besoins en matière de formation et financer les programmes de formation introduits par l’Organisation des Nations Unies pour la poursuite du programme de réforme des ressources humaines actuellement en cours et des directives prévoyant une formation continue afin d’encourager une performance élevée du personnel. 

	Autres (Journée internationale de la protection de la couche d’ozone) – 5304
	Le Secrétariat de l’ozone continuera de fournir une assistance à certains pays, en 2012 et en 2013, pour les aider à préparer la célébration de la Journée internationale de la protection de la couche d’ozone. En 2012, cette rubrique est augmentée à hauteur de 30 000 dollars par rapport au niveau initialement approuvé de 10 000 dollars afin d’accroître les fonds requis pour financer les célébrations de la Journée internationale pour la protection de la couche d’ozone et le vingt-cinquième anniversaire du Protocole de Montréal au niveau national.




Annexe II

Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif 
à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone

Barème des contributions des Parties pour 2012 et 2013 établi sur la base du barème des quotes-parts en vigueur à l’ONU
(Résolution 64/248 de l’Assemblée générale en date du 24 décembre 2009, aucune Partie ne versant plus de 22 %)

(en dollars des États-Unis)
	Nom de la Partie
	Barème des quotes-parts de l’ONU pour 2010-2012
	Barème ONU ajusté pour exclure 
les non-contribuants
	Barème ONU ajusté avec plafond de 22 %
	Contributions des Parties 
pour 2012 et 2013
	Montant indicatif des contributions pour 2014

	Afghanistan
	 0,004 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Afrique du Sud 
	 0,385 
	0,385 
	0,384 
	16 439
	16 439

	Albanie
	 0,010 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Algérie
	 0,128 
	0,128 
	0,128 
	5 465
	5 465

	Andorre
	 0,007 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Angola
	 0,010 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Antigua-et-Barbuda
	 0,002 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Arabie saoudite
	 0,830 
	0,830 
	0,829 
	35 440
	35 440

	Argentine
	 0,287 
	0,287 
	0,287 
	12 255
	12 255

	Arménie
	 0,005 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Australie
	 1,933 
	1,933 
	1,930 
	82 537
	82 537

	Autriche
	 0,851 
	0,851 
	0,850 
	36 337
	36 337

	Azerbaïdjan
	 0,015 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Bahamas
	 0,018 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Bahreïn
	 0,039 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Bangladesh
	 0,010 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Barbade
	 0,008 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Belarus
	 0,042 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Belgique
	 1,075 
	1,075 
	1,073 
	45 901
	45 901

	Belize
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Bénin
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Bhoutan
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Bolivie
	 0,007 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Bosnie-Herzégovine
	 0,014 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Botswana
	 0,018 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Brésil
	 1,611 
	1,611 
	1,608 
	68 788
	68 788

	Brunei Darussalam
	 0,028 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Bulgarie
	 0,038 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Burkina Faso
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Burundi
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Cambodge
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Cameroun
	 0,011 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Canada
	 3,207 
	3,207 
	3,202 
	136 935
	136 935

	Cap-Vert
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Chili
	 0,236 
	0,236 
	0,236 
	10 077
	10 077

	Chine
	 3,189 
	3,189 
	3,184 
	136 167
	136 167

	Chypre
	 0,046 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Colombie
	 0,144 
	0,144 
	0,144 
	6 149
	6 149

	Comores
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Congo
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Costa Rica
	 0,034 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Cote d'Ivoire
	 0,010 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Croatie
	 0,097 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Cuba
	 0,071 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Danemark
	 0,736 
	0,736 
	0,735 
	31 426
	31 426

	Djibouti
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Dominique
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Égypte
	 0,094 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	El Salvador
	 0,019 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Émirats arabes unis 
	 0,391 
	0,391 
	0,390 
	16 695
	16 695

	Équateur
	 0,040 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Érythrée
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Espagne
	 3,177 
	3,177 
	3,172 
	135 654
	135 654

	Estonie
	 0,040 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	États-Unis d’Amérique 
	22,000 
	22,000 
	21,964 
	939 375
	939 375

	Éthiopie
	 0,008 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Ex-République yougoslave de Macédoine 
	 0,007 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Fédération de Russie
	 1,602 
	1,602 
	1,599 
	68 404
	68 404

	Fidji
	 0,004 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Finlande
	 0,566 
	0,566 
	0,565 
	24 168
	24 168

	France
	 6,123 
	6,123 
	6,113 
	261 445
	261 445

	Gabon
	 0,014 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Gambie
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Georgia
	 0,006 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Germany
	 8,018 
	8,018 
	8,005 
	342 360
	342 360

	Ghana
	 0,006 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Grèce
	 0,691 
	0,691 
	0,690 
	29 505
	29 505

	Grenade
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Guatemala
	 0,028 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Guinée
	 0,002 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Guinée équatoriale
	 0,008 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Guinée-Bissau
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Guyana
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Haïti
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Honduras
	 0,008 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Hongrie
	 0,291 
	0,291 
	0,291 
	12 425
	12 425

	Îles Cook 
	- 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Îles Marshall
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Îles Salomon
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Inde
	 0,534 
	0,534 
	0,533 
	22 801
	22 801

	Indonésie
	 0,238 
	0,238 
	0,238 
	10 162
	10 162

	Iran (République islamique d’)
	 0,233 
	0,233 
	0,233 
	9 949
	9 949

	Iraq
	 0,020 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Irlande
	 0,498 
	0,498 
	0,497 
	21 264
	21 264

	Islande
	 0,042 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Israël
	 0,384 
	0,384 
	0,383 
	16 396
	16 396

	Italie
	 4,999 
	4,999 
	4,991 
	213 452
	213 452

	Jamaïque
	 0,014 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Japon
	 12,530 
	12,530 
	12,509 
	535 017
	535 017

	Jordan
	 0,014 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Kazakhstan
	 0,076 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Kenya
	 0,012 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Kirghizistan
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Kiribati
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Koweït
	 0,263 
	0,263 
	0,263 
	11 230
	11 230

	Lesotho
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Lettonie
	 0,038 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Liban
	 0,033 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Libéria
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Libye
	 0,129 
	0,129 
	0,129 
	5 508
	5 508

	Liechtenstein
	 0,009 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Lituanie
	 0,065 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Luxembourg
	 0,090 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Madagascar
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Malaisie
	 0,253 
	0,253 
	0,253 
	10 803
	10 803

	Malawi
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Maldives
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Mali
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Malte
	 0,017 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Maroc
	 0,058 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Maurice
	 0,011 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Mauritanie
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Mexique
	 2,356 
	2,356 
	2,352 
	100 599
	100 599

	Micronésie (État fédéré)
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Monaco
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Mongolie
	 0,002 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Monténégro
	 0,004 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Mozambique
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Myanmar
	 0,006 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Namibie
	 0,008 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Nauru
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Népal
	 0,006 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Nicaragua
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Niger
	 0,002 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Nigéria
	 0,078 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Nioué
	- 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Norvège
	 0,871 
	0,871 
	0,870 
	37 191
	37 191

	Nouvelle-Zélande
	 0,273 
	0,273 
	0,273 
	11 657
	11 657

	Oman
	 0,086 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Ouganda
	 0,006 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Ouzbékistan
	 0,010 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Pakistan
	 0,082 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Palaos
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Panama
	 0,022 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Papouasie-Nouvelle-Guinée
	 0,002 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Paraguay
	 0,007 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Pays-Bas
	 1,855 
	1,855 
	1,852 
	79 206
	79 206

	Pérou
	 0,090 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Philippines
	 0,090 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Pologne
	 0,828 
	0,828 
	0,827 
	35 355
	35 355

	Portugal
	 0,511 
	0,511 
	0,510 
	21 819
	21 819

	Qatar
	 0,135 
	0,135 
	0,135 
	5 764
	5 764

	République arabe syrienne
	 0,025 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	République centrafricaine
	 0.001 
	0.000 
	0.000 
	0
	0

	République de Corée
	 2,260 
	2,260 
	2,256 
	96 499
	96 499

	République de Moldova
	 0,002 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	République démocratique du Congo
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	République démocratique populaire lao 
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	République dominicaine
	 0,042 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	République populaire démocratique de Corée 
	 0,007 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	République tchèque
	 0,349 
	0,349 
	0,348 
	14,902
	14,902

	République-Unie de Tanzanie 
	 0,008 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Roumanie
	 0,177 
	0,177 
	0,177 
	7 558
	7 558

	Royaume-Uni
	 6,604 
	6,604 
	6,593 
	281 983
	281 983

	Rwanda
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Sainte-Lucie
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Saint-Kitts-et-Nevis
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Saint-Marin
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Saint-Siège
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Saint-Vincent-et-les Grenadines 
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Samoa
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Sao-Tomé-et-Principe
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Sénégal
	 0,006 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Serbie
	 0,037 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Seychelles
	 0,002 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Sierra Leone
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Singapour
	 0,335 
	0,335 
	0,334 
	14 304
	14 304

	Slovaquie
	 0,142 
	0,142 
	0,142 
	6 063
	6 063

	Slovénie
	 0,103 
	0,103 
	0,103 
	4 398
	4 398

	Somalie
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Soudan
	 0,010 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Sri Lanka
	 0,019 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Suède
	 1,064 
	1,064 
	1,062 
	45 432
	45 432

	Suisse
	 1,130 
	1,130 
	1,128 
	48 250
	48 250

	Suriname
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Swaziland
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Tadjikistan
	 0,002 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Tchad
	 0,002 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Thaïlande
	 0,209 
	0,209 
	0,209 
	8 924
	8 924

	Timor-Leste
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Togo
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Tonga
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Trinité-et-Tobago
	 0,044 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Tunisie
	 0,030 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Turkménistan
	 0,026 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Turquie
	 0,617 
	0,617 
	0,616 
	26 345
	26 345

	Tuvalu
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Ukraine
	 0,087 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Union européenne
	 2,500 
	2,500 
	2,496 
	106,747
	106,747

	Uruguay
	 0,027 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Vanuatu
	 0,001 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Venezuela (République bolivarienne du)
	 0,314 
	0,314 
	0,313 
	13 407
	13 407

	Viet Nam
	 0,033 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Yémen
	 0,010 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Zambie
	 0,004 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Zimbabwe
	 0,003 
	0,000 
	0,000 
	0
	0

	Total
	102,501 
	100,165 
	100,000 
	4 276 933
	4 276 933


Annexe III
Résumés des exposés des membres des Groupes d’évaluation et de leurs Comités des choix techniques

I.
Comité des choix techniques pour les produits médicaux
246. Mme Helen Tope, coprésidente du Comité des choix techniques pour les produits médicaux, a présenté l’additif au rapport du Comité sur son examen des informations supplémentaires fournies par la Chine à l’appui de sa demande de dérogation pour utilisations essentielles de chlorofluorocarbones (CFC) pour 2013 destinés à la fabrication d’inhalateurs-doseurs. À l’issue d’entretiens bilatéraux qui avaient eu lieu à la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, la Chine avait fourni des renseignements supplémentaires à l’appui de sa demande de dérogation concernant les CFC destinés à la fabrication d’inhalateurs-doseurs contenant, comme principes actifs, des produits médicamenteux utilisés en médecine chinoise traditionnelle. Mme Tope a déclaré que si la médecine chinoise traditionnelle avait ses propres règles déontologiques, qui n’étaient pas les mêmes que celles de la médecine moderne, aucune preuve n’avait néanmoins été fournie démontrant que les inhalateurs-doseurs utilisant des CFC et contenant des produits médicamenteux utilisés en médecine chinoise traditionnelle étaient plus efficaces que d’autres. Elle a conclu que, puisqu’il existait des solutions de remplacement, le Comité des choix techniques pour les produits médicaux ne pouvait considérer cette utilisation comme essentielle au regard de la décision IV/25 et qu’il n’avait donc pu recommander l’approbation de la demande de dérogation pour utilisations de CFC pour ces produits. Elle a suggéré que, pour 2013, le Chine envisage d’affecter à ces produits une partie de sa quantité autorisée pour donner aux patients le temps de s’accoutumer à la transition.

II.
Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle

247. M. Ian Porter, s’exprimant au nom des trois autres coprésidents du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle (M. Mohamed Besri, Mme Michelle Marcotte et Mme Marta Pizano), a présenté un résumé de l’évaluation finale des demandes de dérogation pour utilisations critiques soumises en 2012, figurant dans le rapport final du Groupe de l’évaluation technique et économique d’octobre 2012. 
248. Il a signalé que le nombre des demandes de dérogation soumises par les Parties non visées à l’article 5 avait continué de diminuer, tombant d’un maximum de 143 en 2003 à 8 en 2012. La quantité de bromure de méthyle demandée et autorisée avait aussi continué de baisser, tombant d’un maximum de 16 050 tonnes en 2005 à 454 tonnes recommandées pour 2014. Seules trois Parties continuaient de présenter des demandes de dérogation. Le Japon n’avait pas présenté de demande dans le cadre de la présente série de demandes de dérogation.
249. S’agissant des stocks de bromure de méthyle, le Canada, le Japon et les États-Unis avaient signalé des stocks de 0,6 tonne, 9,7 tonnes and 1 249 tonnes, respectivement. Il a rappelé que les recommandations du Comité concernant les utilisations critiques ne tenaient pas compte des stocks. Il a fait observer, à ce propos, que les stocks signalés par les États-Unis totalisaient des quantités supérieures aux quantités faisant l’objet des demandes annuelles de dérogation pour utilisations critiques présentées par ce pays. Le tableau 1.3 du rapport final du Groupe de l’évaluation technique et économique faisait apparaître les stocks utilisés et autorisés par les Parties en 2011.
250. M. Ian Porter a ensuite présenté un aperçu des demandes de dérogation pour utilisations de bromure de méthyle pour le traitement des sols avant la plantation en 2014. Depuis la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, trois Parties avaient demandé une réévaluation de leurs demandes de dérogations pour utilisations critiques. L’une de ces demandes n’avait pu faire l’objet d’un consensus.
251. Sur les 450,088 tonnes demandées, 421,474 tonnes au total avaient été recommandées pour trois Parties (l’Australie, le Canada et les États-Unis).
252. S’agissant de la demande présentée par l’Australie pour les stolons de fraises, le Comité avait tenu compte du fait que la transition à des cultures sans sol s’était imposée avec succès dans de nombreux pays. Après avoir évalué les informations supplémentaires fournies par cette Partie, le Comité avait estimé qu’une réduction de 10  % était toujours possible en optant pour des cultures sans sol pour les stolons de fraises de première génération.
253. S’agissant des stolons de fraises au Canada, le Comité avait aussi recommandé la culture sans sol comme étant faisable pour 10 % de la quantité faisant l’objet de la demande de dérogation. Les informations faisant état de différences dans la performance physiologique des plantes et le manque de rentabilité des systèmes sans sol ont été considérées par le Comité comme des préoccupations potentielles pour la transition à des cultures sans sol pour les stolons de fraises.
254. S’agissant de la demande des États-Unis concernant les fraises, après la trente-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée cette Partie avait demandé que sa demande soit approuvée dans son intégralité, invoquant le retrait de l’homologation de l’iodure de méthyle et la non disponibilité de tous les autres produits chimiques possibles par suite des règlements en vigueur. La majorité des membres du Comité (tous sauf un) ont convenu qu’une quantité de 45,9 tonnes, précédemment supprimée, devait être rétablie puisque l’iodure de méthyle n’était plus guère disponible, tout en maintenant qu’une réduction de la quantité de bromure de méthyle utilisée devait être prévue pour encourager l’adoption de solutions de remplacement telles que les films barrière totalement imperméables, qui permettaient de diminuer les dosages, ce qui, en retour, stimulerait l’adoption plus généralisée de solutions de remplacement, actuellement restreintes par les règlements. 
255. Il a expliqué que l’un des membres du Comité avait estimé qu’une quantité maximale de 381,310 tonnes devait être accordée au titre de la demande de dérogation présentée par les États-Unis pour les fraises (soit 8,3 tonnes de moins que les autres membres du Comité). Selon ce représentant, il existait des solutions de remplacement pour une plus grande partie de la superficie cultivée faisant l’objet de la demande de dérogation (au moins 470 ha) que ne le pensaient la majorité des membres du Comité (421 ha); selon lui, de trop grandes quantités de bromure de méthyle avaient été recommandées pour les utilisations critiques, non justifiées pas la décision IX/6.
256. La persistance des demandes de dérogation pour utilisations critiques tenait au refus de mettre en place des dispositifs de contrôle des émissions tels que les films barrière, comme exigé dans la décision IX/6. Le retrait de l’iodure de méthyle dans tous les pays du monde, sauf le Japon, avait incité à trouver de nouveaux produits chimiques, en particulier pour les pépinières.
257. Mme Marcotte, coprésidente du Comité, a présenté les résultats de l’évaluation finale des demandes de dérogation pour utilisations critiques de bromure de méthyle pour les traitements après la récolte. Cinq demandes à ce titre avaient été présentées en 2012 : deux pour des minoteries et des entreprises agroalimentaires au Canada et aux États-Unis, et trois pour des marchandises en Australie et aux États-Unis. Le Japon avait achevé de mettre en place des solutions de remplacement pour le traitement des marrons frais et n’avait pas présenté de demande de dérogation pour utilisations critiques en 2012.
258. L’Australie avait annoncé qu’elle ne présenterait plus de demandes de dérogation pour utilisations critiques pour le traitement du riz après 2012, les entreprises concernées ayant adopté des solutions de remplacement. Le Canada avait signalé que si ses minoteries continuaient d’avoir besoin de bromure de méthyle après 2014, elles allaient devoir présenter leurs demandes individuellement, et non en tant que secteur industriel.
259. Mme Marcotte a ensuite présenté des graphiques faisant apparaître la diminution des demandes de dérogation pour utilisations critiques et la diminution des quantités accordées à ce titre, pour chacune des utilisations réglementées subsistantes. Elle a résumé les raisons invoquées par les Parties à l’appui de leurs demandes ainsi que les évaluations et recommandations du Comité.
260. S’agissant du riz australien, le Comité avait recommandé d’approuver intégralement la quantité demandée, qui représentait 50 % de la quantité accordée par les Parties pour 2013. Le Comité avait donné à cette Partie des conseils sur les mesures à prendre pour traiter le riz avec succès par fumigation de phosphine et un meilleur contrôle de la température.
261. S’agissant des minoteries canadiennes, le Comité a recommandé d’approuver la totalité de la quantité demandée, qui accusait une diminution de 35 % par rapport à la quantité accordée par les Parties pour 2013. Le Comité a noté que le fluorure de sulfuryle n’était toujours pas approuvé au contact des produits alimentaires et que la présence de ravageurs dans les minoteries était inacceptable.

262. S’agissant des minoteries et des usines agroalimentaires aux États-Unis, le Comité a recommandé d’approuver intégralement la quantité demandée, qui accusait une diminution de 10 % par rapport à la quantité accordée par les Parties pour 2013. La recommandation portait sur les quantités suivantes : décorticage du riz : 2,220 tonnes; aliments pour animaux domestiques : 4,199 tonnes; minoteries : 16,38 tonnes. Vu la lenteur de l’adoption de solutions de remplacement, le Comité a demandé la mise à jour du plan d’élimination.
263. S’agissant des fruits secs et des noix aux États-Unis, le Comité a fait une recommandation provisoire accusant une diminution de 34 % dans le secteur des fruits pour cette demande de dérogation pour utilisations critiques; cette Partie avait initialement demandé une quantité inférieure de 10 % à la quantité qu’elle avait demandé pour 2013. Suite à la demande de réévaluation présentée par cette Partie, appuyée par des informations supplémentaires, le Comité avait recommandé d’approuver la totalité de la quantité demandée. Le Comité avait cependant réclamé une mise à jour du plan d’élimination. 
264. S’agissant du porc séché et fumé aux États-Unis, le Comité n’avait pas été en mesure d’évaluer la demande dans son rapport intérimaire et avait attendu de recevoir des informations supplémentaires. Cette Partie avait mené une enquête sur l’utilisation du bromure de méthyle dans ce secteur, dont elle avait communiqué les résultats au Comité, accompagnés d’un complément d’informations. Sa demande de dérogation pour utilisations critiques avait alors été réévaluée. Le Comité a formulé les observations suivantes : s’il n’existait pas de solution de remplacement efficace et homologuée pour le bromure de méthyle, la variabilité de la fréquence des fumigations entre installations témoignait d’un mauvais usage du bromure de méthyle. Le Comité a recommandé que les installations faisant l’objet du plus grand nombre de fumigations les réduisent d’une fumigation par an, en prévoyant une marge de 10 % pour faire face aux imprévus. Un tableau illustrant la recommandation pour chaque installation figurait dans l’encadré. Il en résultait une recommandation prévoyant une réduction de 34 % par rapport à la quantité demandée.
265. Mme Marta Pizano, coprésidente du Comité, a ensuite présenté les modifications apportées au manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques. La septième édition du manuel avait été révisée par le Comité à temps pour que les Parties non visées à l’article 5 puissent s’en servir pour soumettre leurs dernières demandes de dérogation pour utilisations critiques et pour que les Parties visées à l’article 5 désireuses de continuer d’utiliser du bromure de méthyle après 2015 puissent s’en inspirer. Certaines parties du texte avaient été déplacées pour faciliter la lecture du manuel et simplifier la procédure de demande de dérogations pour utilisations critiques. La section relative au code de conduite avait été supprimée, le Comité estimant qu’elle n’avait pas sa place dans le manuel. Les formulaires à remplir pour présenter des demandes de dérogation avaient été fusionnés, de sorte qu’un seul formulaire suffirait désormais pour présenter des demandes, qu’il s’agisse de nouvelles demandes ou de renouvellement de demandes, tant pour les sols que pour les structures et les marchandises. 
266. Elle a signalé que les demandes d’informations incluses dans le manuel pour obtenir des renseignements qui n’étaient jamais, ou presque jamais, fournis par les Parties, avaient été supprimées des sections portant sur les structures et les marchandises. Il s’agissait notamment des questions portant sur la commercialisation des solutions de remplacement nouvellement déployées et des solutions qui pourraient être appliquées à l’avenir pour réduire les délais dans lesquels on pourrait réduire voire éliminer la consommation de bromure de méthyle. La section 14 du formulaire sur les structures et les marchandises (« mesures visant à réduire au minimum les utilisations et les émissions ») avait été simplifiée.

267. Mme Pizano a ensuite souligné que les hypothèses standard sur lesquelles le Comité s’appuyait pour évaluer les demandes de dérogation pour utilisations critiques n’avaient pas été modifiées, mais qu’elles avaient changé de place dans le corps du texte, et que les indicateurs économiques avaient été explicités pour refléter les pratiques économiques courantes en agriculture et tenir compte des différences entre les sols et les structures et marchandises. Elle a signalé que le Comité avait suggéré de revoir la date limite applicable aux Parties non visées à l’article 5 pour la présentation de leurs demandes annuelles de dérogation pour utilisations critiques, conformément à la décision Ex. I/4, pour qu’elle reflète la situation des Parties visées à l’article 5, ajoutant que les Parties pourraient soit amender cette décision pour tenir compte des nouvelles dates, soit les adopter simplement dans la nouvelle version du manuel. 
268. Pour terminer son exposé, Mme Pizano a présenté le plan de travail du Comité pour l’année à venir, appelant l’attention sur les délais fixés pour la présentation et l’examen des demandes de dérogation pour utilisations critiques et sur les dates prévues pour les réunions du Comité.

III.
Groupe de l’évaluation scientifique
269. M. Paul Newman, coprésident du Groupe de l’évaluation scientifique, a abordé trois sujets : a) l’état d’avancement du rapport d’évaluation du Groupe de l’évaluation scientifique pour 2014;  b) les questions concernant le tétrachlorure de carbone; c) les conclusions préliminaires concernant les émissions d’une nouvelle substance présumée appauvrir la couche d’ozone, le R-316c.

270. En novembre 2011, les Parties avaient défini le cadre de la prochaine évaluation de l’appauvrissement de la couche d’ozone (décision XXIII/13). Les coprésidents s’étaient rencontrés à Paris du 15 au 17 octobre pour définir les grandes lignes de la nouvelle évaluation et ils avaient rédigé, à l’intention des Parties, une communication leur demandant de présenter la candidature d’experts susceptibles de participer à l’évaluation. Les coprésidents solliciteraient les vues de la communauté scientifique au sujet de l’ébauche de l’évaluation et commenceraient à recruter les auteurs principaux pour chaque chapitre. Cette opération serait achevée d’ici février 2013. Le gros des préparatifs aurait lieu en 2013, le premier projet étant achevé d’ici novembre. L’examen final de l’évaluation aurait lieu en juin ou juillet 2014, et l’évaluation serait à la disposition des Parties, sur le réseau, d’ici le 31 décembre 2014.

271. Les coprésidents ont fait part de leurs toutes dernières conclusions sur le tétrachlorure de carbone (CCl4). Dans l’évaluation scientifique de l’appauvrissement de la couche d’ozone pour 2010 (OMS/PNUE, 2011), il est signalé que les estimations “descendantes”  des émissions de cette substance résultant des observations atmosphériques sont supérieures d’environ 40 Gg par an aux émissions  “ascendantes”  calculées à partir des données sur la production et la destruction. De nouveaux travaux sur la durée de vie du CCl4 avaient permis de réduire l’écart de 10 à 20 Gg par an, tandis que les mesures effectuées à partir des décharges et des sites contaminés avaient permis de mettre en évidence des émissions supplémentaires globales, par calcul “ascendant”, se situant entre 8 et 12 Gg par an. Il s’ensuivait que l’écart entre les estimations “descendantes” et “ascendantes” des émissions pourrait bien être plus petit qu’on ne le pensait. Cela dit, on ne pouvait pas affirmer avec certitude s’il existait ou non des émissions non signalées.
272. Les coprésidents ont aussi fait rapport sur le R-316c, présumé être une nouvelle substance appauvrissant la couche d’ozone apparentée aux CFC. La molécule de cette substance comportait deux isomères ayant des propriétés analogues. Les mesures effectuées en laboratoire avaient montré que la dégradation de ce composé dans la troposphère était trop lente pour détruire des quantités importantes de R-316c. Ce composé disparaissait essentiellement par photolyse dans la stratosphère, sous l’effet du rayonnement ultraviolet, dans la bande des longueurs d’onde située entre 190 et 210  nanomètres, tout comme beaucoup d’autres CFC tels que le CFC-11 et le CFC-12. On pouvait déduire des résultats de la modélisation que la durée de vie de cette substance se situait entre 81 et 86 ans, et on évaluait son potentiel de destruction de l’ozone à 0,5 environ. Les mesures par infrarouges indiquaient que son potentiel de réchauffement global (PRG) sur 20 ans s’établirait à 4 340, sur 100 ans à 500, et sur 500 ans à 2 050. En bref, le R-316c avait une longue durée de vie et il possédait un potentiel de destruction de l’ozone élevé, outre qu’il était un puissant gaz à effet de serre.

IV.
Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement 
273. M. Nigel Paul, coprésident du Groupe des effets sur l’environnement, a décrit l’état d’avancement du rapport d’activité du Groupe pour 2014. Le Groupe avait identifié les principales priorités et les nouvelles informations à examiner au regard de la décision XXIII/13 et commencé à élaborer le contenu de son rapport pour que celui-ci puisse faire l’objet d’un examen indépendant d’ici décembre 2013. Le Groupe se réunirait en 2014 pour discuter avec les réviseurs des modifications à y apporter en vue d’en rédiger la version définitive d’ici novembre 2014. 
274. Le coprésident a ensuite résumé quelques-uns des derniers développements dans l’état des connaissances des effets de l’appauvrissement de la couche d’ozone et des modifications du rayonnement ultraviolet (UV) sur l’environnement. Il a signalé que les progrès récents de la modélisation des modifications du rayonnement UV auxquelles il fallait s’attendre au cours des 40 ou 50 prochaines années permettaient de prévoir un affaiblissement de ce rayonnement aux latitudes élevées et une intensification dans beaucoup de pays situés aux latitudes moyennes. L’ampleur de ces modifications du rayonnement UV sur l’environnement dépendrait non seulement de l’endroit considéré mais de l’effet étudié. Les nouvelles informations dont on disposait permettaient de mieux comprendre les liens entre le rayonnement UV et ses principaux effets, notamment sur le système immunitaire des êtres humains. Ces avancées contribueraient à l’évaluation, en 2014, de l’équilibre entre les méfaits et les bienfaits du rayonnement solaire UV sur la santé humaine, équilibre qui variait selon les maladies. De même, le fait que l’on soit parvenu récemment à isoler la molécule responsable de la détection du rayonnement UV à onde courte (UV-B) chez les végétaux aiderait à analyser comment les modifications du rayonnement solaire UV affecteraient les écosystèmes terrestres, y compris les cultures et leurs interactions avec les ravageurs et les maladies. S’agissant des systèmes aquatiques, on comprenait mieux les interactions entre les effets du rayonnement solaire UV et ceux d’autres modifications de l’environnement telles que la stratification et l’acidification, ainsi que leurs effets en retour. Les progrès de la recherche sur les effets des modifications du rayonnement UV sur les écosystèmes  aideraient à analyser comment les modifications du rayonnement solaire UV affectaient le cycle du carbone et la chimie des gaz à l’état de trace (y compris l’ozone troposphérique) et les aérosols qui influaient sur la qualité de l’air. L’évaluation des effets du rayonnement solaire UV porterait essentiellement sur les nouvelles catégories de matériaux, tels que les photovoltaïques et les plastiques utilisant des charges nanométriques ou biologiques, et les nouvelles informations concernant les interactions entre le rayonnement solaire UV et la température et leurs effets sur la dégradation des matériaux.

V.
Groupe de l’évaluation technique et économique 
275. M. Lambert Kuijpers, coprésident du Groupe de l’évaluation technique et économique, a commencé son exposé en signalant que les six Comités des choix techniques qui relevaient du Groupe se préparaient à l’évaluation de 2014, à laquelle participeraient tous les experts du Groupe et de ses Comités des choix techniques (150 au total). Les compétences techniques requises pour achever les rapports d’évaluation seraient prises en compte pour déterminer la composition finale des Comités en vue de l’évaluation de 2014. Le rapport d’évaluation du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2014 comprendrait tous les résumés analytiques des Comités ainsi que les principaux messages qu’ils adresseraient. M. Kuijpers a ensuite monté des diapositives présentant tous les membres du Groupe en 2012. 
276. M. Kuijpers a poursuivi son exposé en faisant un certain nombre d’observations concernant les progrès des travaux et les éléments essentiels signalés par trois des Comités des choix techniques, en commençant par les éléments essentiels concernant le secteur des mousses. La plupart des plans de gestion de l’élimination des HCFC étaient complets et avaient été approuvés par le Comité exécutif du Fonds multilatéral. La phase I de bon nombre de ces plans prévoyait une période de transition, la priorité étant d’éliminer les HCFC-141b, considérés comme les plus nuisibles, conformément à la décision XIX/6. S’il n’existait pas de technologie unique pour remplacer toutes les utilisations des HCFC‑141b et autres HCFC, il existait un choix suffisant de solutions de remplacement dans la plupart des secteurs et des régions. La conversion serait plus difficile pour les petites et moyennes entreprises, compte tenu des contraintes techniques et économiques. La mise au point de HFC et de HCFC insaturés à faible potentiel de réchauffement global et plus performants sur le plan thermique avait ouvert de nouvelles perspectives, et l’ouverture d’une usine fabriquant les premiers de ces nouveaux produits chimiques était annoncée pour 2014.
277. S’agissant du bromure de méthyle, M. Kuijpers a signalé que moins de 1 % de la consommation de référence globale des Parties non visées à l’article 5 était requise pour les utilisations critiques tandis que, dans les Parties visées à l’article 5, près de 80 % des utilisations du bromure de méthyle avaient été éliminées par rapport à la consommation de référence globale avant la date limite fixée à 2015. Les Parties visées à l’article 5 pourraient présenter des demandes de dérogation pour utilisations critiques dès 2013, deux ans avant l’élimination prévue. Les secteurs dans lesquels il s’avérait difficile de mettre en place des solutions de remplacement du bromure de méthyle étaient les mêmes dans ces Parties que dans les Parties non visées à l’article 5. M. Kuijpers a également rappelé que les Parties avaient été invitées à fournir, d’ici mars 2012, des renseignements plus détaillés pour recueillir des informations plus précises sur la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition, conformément à la décision XXIII/5.
278. M. Kuijpers a poursuivi en faisant un certain nombre de remarques concernant les progrès dans le secteur de la réfrigération et de la climatisation. Des mélanges (dont le PRG était inférieur à 600) contenant des HFC à très faible PRG et des HFC saturés étaient proposés pour certains appareils de réfrigération et de climatisation. La production de matériel utilisant des HFC-32 avait commencé dans une Partie non visée à l’article 5 et devrait démarrer dans certaines Parties visées à l’article 5 en 2013. Le refus d’envisager l’utilisation des HFC-1234yf par plusieurs fabricants d’automobiles, ces substances étant inflammables, pourrait inciter à mettre au point  d’autres solutions de remplacement à faible PRG dans le secteur de la climatisation mobile. M. Kuijpers a noté que le règlement F de la Commission européenne, proposé début novembre 2012, prévoyait d’interdire d’ici 2020 les HFC ayant un potentiel de réchauffement global supérieur à 2 500, ce qui pourrait affecter l’application de ces réfrigérants à PRG élevé dans le monde entier. Les efforts pour remplacer les HFC-134a par des HFC-1234yf se poursuivaient dans certaines secteurs et sous-secteurs de la réfrigération et de la climatisation. Il a aussi noté que le nombre de supermarchés équipés de systèmes à CO2 transcritiques augmentait régulièrement, surtout en Europe, et que des systèmes en cascade à CO2 étaient aussi mis au point dans les pays visés à l’article 5, notamment au Brésil, où l’on comptait 31 installations de ce genre. Il a conclu son exposé en notant que les systèmes de cogénération alimentés au gaz naturel pour le refroidissement de bâtiments individuels ou d’îlots de bâtiments (utilisant des systèmes à absorption) étaient en cours d’évaluation dans plusieurs pays.
279. M. Daniel Verdonik, coprésident du Comité des choix techniques pour les halons, a décrit les efforts menés par le Groupe de l’évaluation technique et économique et le Comité des choix techniques pour les halons, comme suite à la décision XXII/11, pour inciter l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) à abandonner les halons. En septembre 2010, l’Assemblée générale de l’OACI avait adopté une résolution prévoyant d’inventorier les réserves de halons disponibles pour répondre aux besoins actuels et futurs de l’aviation civile. L’OACI avait adressé à tous ses États membres une lettre d’État leur demandant de répondre à deux questions, compte tenu de l’élimination de la production de halons au titre du Protocole de Montréal : « Pensez-vous que vos réserves de halons seront suffisantes pour répondre aux besoins de l’aviation civile de votre État ? » et « Savez-vous quelles sont les réserves de halons accessibles à l’industrie de l’aviation civile dans votre État pour appuyer ses futures opérations ? Si oui, veuillez en indiquer le volume en tonnes métriques ». À ce jour, 55 des 191 États membres de l’OACI avaient répondu. M. Verdonik a expliqué que les résultats de cette enquête avaient mis en évidence les incertitudes de la communauté de l’aviation civile concernant ses besoins en halons et l’offre actuelle et future de halons à sa disposition.
280. M. Verdonik a ensuite présenté les résultats de l’enquête. À la question de savoir s’il y aurait suffisamment de halons pour répondre aux besoins de l’aviation civile, une large majorité avait répondu « non », « pas sûr » ou « sans objet ». Il a signalé qu’il avait été répondu pareillement à la question de savoir si les États connaissaient les réserves de halons accessibles à l’industrie de l’aviation civile sur leur territoire, la majorité ayant répondu « non » ou « sans objet ». M. Verdonik a signalé, en premier lieu, que l’OACI comme le Comité avaient constaté que rien n’indiquait une collaboration entre les administrations de l’aviation civile dans les États et les services nationaux de l’ozone. Toutefois, il avait également constaté que certaines réponses provenaient des Correspondants nationaux. En deuxième lieu, il a signalé qu’il n’y avait guère eu de réponses de la part des États où la plupart des conteneurs de halons qui servaient à approvisionner la flotte de l’aviation civile étaient remplis. En troisième lieu, il a signalé que certains États avaient inventorié les quantités de halons dont ils pouvaient disposer. En dernier lieu, parmi les États qui avaient répondu « oui » à la question leur demandant s’ils connaissaient les quantités de halons disponibles, certains n’avaient pas précisé quelles étaient ces quantités ou avaient inscrit le chiffe « zéro ». Résumant les résultats de l’enquête, M. Verdonik a signalé que certains États avaient indiqué que leurs compagnies aériennes, qui desservaient tant le marché national que les marchés internationaux, s’approvisionnaient en halons auprès de fournisseurs étrangers pour remplir les extincteurs de leur flotte aérienne et que certains États ne connaissaient, sur leur territoire, aucune société pouvant se charger du recyclage des halons contenus dans les extincteurs. On pouvait donc dire, sur la base de ces premières réponses, qu’il était probable que beaucoup d’États dépendaient des stocks de halons existant dans un petit nombre de pays qui approvisionnaient l’industrie de l’aviation dans son ensemble, et non de stocks présents sur leur sol.
281. M. Verdonik a annoncé que l’OACI avait organisé une réunion des parties prenantes la même semaine que la réunion des Parties et que ces mêmes résultats et conclusions seraient présentés le vendredi 16 novembre à cette réunion. Il était entendu que l’OACI annoncerait qu’elle envisageait d’établir un calendrier pour l’introduction de solutions de remplacement des halons dans les soutes des avions, qui était actuellement la dernière utilisation des halons dans l’aviation civile ne faisant pas l’objet d’un calendrier d’élimination précis. M. Verdonik a expliqué que cette situation était critique, les soutes étant les principales consommatrices de halons dans l’aviation civile; tant que l’on n’aurait pas établi de calendrier, il ne serait guère possible d’évaluer la totalité des besoins en halons pendant toute la durée de vie des avions tributaires des halons pour la sécurité et la navigabilité. M. Verdonik a signalé que la communauté de l’aviation civile devait déterminer ses besoins en halons à long terme, d’où ces halons proviendraient et comment elle ferait rapport aux Parties au Protocole de Montréal. Enfin, il a annoncé que l’OACI enverrait aux États une nouvelle lettre d’État pour tenter d’obtenir des informations sur les sources d’approvisionnement en halons disponibles pour répondre aux besoins de l’aviation civile. Cette fois, chaque lettre serait adressée conjointement aux Correspondants de l’ozone et aux Bureaux de l’aviation civile dans chaque État, en vue d’encourager la communication de réponses communes. 
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2 	UNEP/OzL.Pro.24/INF/4, annexe.
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